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RÉSUMÉ 
L’esturgeon jaune (Acipenser fulvescens) est un gros poisson cartilagineux qui est présent 
exclusivement en Amérique du Nord. Au Canada, on l’observe aussi loin à l’ouest que la rivière 
Saskatchewan Nord en Alberta, à l’est jusqu’à l’estuaire du fleuve Saint-Laurent, au nord 
jusqu’à la rivière Churchill, et au sud jusqu’aux rivières et aux lacs qui bordent les États-Unis. 
Comme la plupart des espèces d’esturgeons, les populations d’esturgeon jaune ont été 
touchées par une surpêche historique et par une perte et une modification de leur habitat. Dans 
la plupart des zones de l’aire de répartition de l’espèce, les populations d’esturgeon jaune ne 
représentent plus qu’une fraction de leur abondance historique. 
En 2017, le COSEPAC a évalué l’état de la population d’esturgeon jaune au Canada. Les 
populations d’esturgeon jaune ont été divisées en quatre unités désignables (UD), 
principalement en fonction des zones biogéographiques des poissons d’eau douce du Canada 
précédemment déterminées : Ouest de la baie d’Hudson (UD1), rivière Saskatchewan et fleuve 
Nelson (UD2), sud de la baie d’Hudson et de la baie James (UD3) et Grands Lacs et haut Saint-
Laurent (UD4). La population d’esturgeon jaune de l’UD1 a été classée comme étant en voie de 
disparition parce que la répartition et l’abondance des individus matures avaient diminué 
considérablement. De même, l’esturgeon jaune présent dans l’UD2 a été classé comme une 
espèce en voie de disparition, étant donné que les barrages et la pêche avaient causé des 
déclins historiques, et les populations n’étaient pas encore considérées comme en sécurité. Les 
populations de l’UD3 ont été classées comme préoccupantes, car elles vivent principalement 
dans des rivières vierges, mais que certaines d’entre elles subissent les effets de la pêche et 
des barrages. Les populations de l’UD4 ont été classées comme menacées, car elles ont été 
touchées par la construction de barrages et la surpêche historique; certaines populations ne 
semblent pas avoir été grandement touchées alors que d’autres se rétablissent, mais ne sont 
pas encore en sécurité. 
Pêches et Océans Canada (MPO) élabore une évaluation du potentiel de rétablissement (EPR) 
afin de fournir les renseignements et les conseils scientifiques nécessaires pour répondre aux 
exigences de la Loi sur les espèces en péril (LEP), notamment pour renseigner sur les 
éléments scientifiques et socioéconomiques de la décision d’inscription et des activités de 
délivrance de permis qui contreviendraient autrement aux interdictions de la LEP, et pour 
éclairer l’élaboration de programmes de rétablissement. Le présent document de recherche 
décrit l’état actuel des connaissances sur la biologie, l’écologie, la répartition, les tendances 
démographiques et les besoins en matière d’habitat des populations d’esturgeon jaune dans les 
UD 1, 2 et 4, de même que sur les menaces qui pèsent sur elles. Les renseignements contenus 
dans ce document peuvent être utilisés pour éclairer l’élaboration de documents relatifs au 
rétablissement et pour évaluer les permis, les ententes et les conditions connexes, 
conformément aux articles 73, 74, 75, 77, 78 et 83(4) de la LEP, ainsi que pour se préparer aux 
exigences de déclaration prévues à l’article 55 de la LEP. L’information scientifique aux fins de 
l’EPR sert également à conseiller le ministre du MPO en ce qui concerne l’inscription de 
l’espèce sur la liste en vertu de la LEP. Cette évaluation met à jour et regroupe les données 
scientifiques disponibles sur le potentiel de rétablissement de l’esturgeon jaune (UD1, UD2 et 
UD4) en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario et au Québec. 
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INFORMATION SUR L’ESPÈCE 
Nom scientifique – Acipenser fulvescens 

Nom commun – Esturgeon jaune 
Répartition au Canada – Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Québec 
Statut actuel selon le COSEPAC et année de la désignation 

Populations de l’ouest de la baie d’Hudson (UD1) – en voie de disparition (2017) 
Populations de la rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson (UD2) – en voie de disparition 
(2017) 

Populations du sud de la baie d’Hudson et de la baie James (UD3) – préoccupantes (2017) 
Populations des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent (UD4) – menacées (2017) 
Justification de la désignation du COSEPAC 
Populations de l’ouest de la baie d’Hudson 

Au cours de trois générations, la répartition et le nombre d’individus matures ont 
considérablement baissé, et ce, en grande partie à cause des activités de récolte et des 
barrages. 
Populations de la rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson 

La récolte et les barrages ont été les principales raisons des déclins historiques. Bien que 
certaines populations semblent se rétablir, l’espèce n’est pas encore en sécurité. 
Populations du sud de la baie d’Hudson 

Certaines populations sont touchées par la récolte et les barrages, la plupart des populations 
vivent dans des environnements vierges, et il y a probablement de nombreuses populations 
encore non découvertes dans cette région éloignée. Les projets de développement éventuels 
pourraient avoir une incidence négative sur l’espèce si aucune mesure d’atténuation n’est mise 
en œuvre. 
Populations des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent 

Les déclins historiques sont principalement attribuables à la récolte et aux barrages. Certaines 
populations ne semblent pas avoir été grandement touchées et d’autres semblent se rétablir, 
mais ne sont pas encore en sécurité.  

Loi sur les espèces en péril du Canada – Aucun statut 
Alberta Wildlife Act – Menacée 
Loi sur les espèces en voie de disparition de l’Ontario (LEVD) – Espèces menacées 
(Grands Lacs – haut Saint-Laurent et Nord-Ouest de l’Ontario); espèce préoccupante (sud de la 
baie d’Hudson/Baie-James) 

CONTEXTE 
L’esturgeon jaune (Acipenser fulvescens) est un gros poisson d’eau douce appartenant à une 
famille ancienne sur le plan de l’évolution. Il est originaire des bassins hydrographiques de la 
baie d’Hudson, des Grands Lacs et du Mississippi en Amérique du Nord. La première 
évaluation de cette espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 
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(COSEPAC) a été effectuée en 2006. Selon les lignes directrices du COSEPAC sur la 
reconnaissance des unités désignables (UD), l’esturgeon jaune au Canada a été divisé en huit 
UD (COSEPAC 2006). Le COSEPAC a de nouveau évalué l’esturgeon jaune en 2017. Grâce à 
une meilleure compréhension de la génétique des populations dans l’ensemble de l’aire de 
répartition canadienne, le nombre d’UD est passé de huit à quatre, après la définition des zones 
biogéographiques d’eau douce nationales (COSEPAC 2017). Les quatre UD identifiées dans 
l’évaluation du COSEPAC de 2017 comprennent les suivantes (Figure 1) : 

• Populations de l’ouest de la baie d’Hudson (UD1); 

• Populations de la rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson (UD2); 

• Populations sud de la baie d’Hudson et de la baie James (UD3); 

• Populations des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent (UD4). 
Le COSEPAC (2017) a classé les populations de l’ouest de la baie d’Hudson (UD1) et de la 
rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson (UD2) comme étant en voie de disparition, les 
populations des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent (UD4) comme étant menacées, et les 
populations du sud de la baie d’Hudson et de la baie James (UD3) comme étant 
préoccupantes. Les renseignements contenus dans le présent document visent à évaluer le 
potentiel de rétablissement de l’esturgeon jaune dans l’UD1, l’UD2 et l’UD4. Étant donné que 
les évaluations du potentiel de rétablissement ne sont pas élaborées pour les espèces 
préoccupantes, l’esturgeon jaune présent dans l’UD3 n’est pas expressément abordé dans le 
présent document. 

 
Figure 1. Unités désignables de l’esturgeon jaune au Canada (COSEPAC 2017). 
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BIOLOGIE DE L’ESPÈCE ET ÉCOLOGIE 

DESCRIPTION DE L’ESPÈCE 
Le COSEPAC (2017) a présenté un résumé des caractéristiques physiques de l’esturgeon 
jaune. L’esturgeon jaune est un gros poisson d’eau douce benthique qui vit dans les grandes 
rivières et les grands lacs. Les caractéristiques physiques comprennent : 

• Un grand corps en forme de torpille avec une seule nageoire dorsale et une queue 
hétérocerque; 

• Des vertèbres cartilagineuses dépourvues de centre, et une notochorde s’étendant jusque 
dans la queue; 

• Un long museau, une bouche ventrale protractile et quatre barbillons en avant de la bouche; 

• Cinq rangées de scutelles latérales, qui sont acérées chez les juvéniles et lisses chez les 
adultes. 

Les jeunes esturgeons jaunes ont des taches olive foncé, brunes, grises ou noires, qui 
s’estompent à mesure qu’ils grossissent. Les plus gros juvéniles et les adultes ont le dos et les 
flancs uniformément gris ou brun pâle à foncé et la face ventrale blanche. La couleur peut varier 
d’un plan d’eau à l’autre.  

DISTRIBUTION 
Une description détaillée de la répartition de l’esturgeon jaune au Canada a été présentée dans 
le rapport du COSEPAC (2017). L’esturgeon jaune est présent exclusivement en Amérique du 
Nord, dans les bassins hydrographiques de la baie d’Hudson, des Grands Lacs et du 
Mississippi. Son aire de répartition canadienne s’étend de l’Alberta à l’ouest jusqu’au Québec à 
l’est, et de la rivière Churchill au nord à la frontière américaine au sud. Plus précisément, 
l’esturgeon jaune s’observe aussi loin à l’ouest que dans les rivières Saskatchewan Nord et Sud 
en Alberta, et aussi loin à l’est que le fleuve Saint-Laurent à Saint-Roch-des-Aulnaies au 
Québec, où la salinité dépasse les niveaux de tolérance de l’espèce. Dans la partie nord-ouest 
de son aire de répartition, on observe l’esturgeon jaune dans la rivière Churchill, de Kettle Falls, 
en Saskatchewan, jusqu’à l’exutoire de la rivière dans la baie d’Hudson, au Manitoba. Au nord-
est, l’espèce est présente dans les rivières La Grande, Rupert, Harricana, Nottaway, 
Broadback, Eastmain et Opinaca ainsi que dans leurs affluents respectifs, du côté est de la baie 
James. Au sud, on trouve l’esturgeon jaune dans plusieurs plans d’eau partagés avec les 
États-Unis (p. ex. la rivière à la Pluie, les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent). 

REPRODUCTION 
Une description détaillée de la reproduction de l’esturgeon jaune a été présentée dans l’analyse 
du COSEPAC (2017). La reproduction de l’esturgeon jaune est caractérisée par une maturation 
tardive, ce qui lui permet d’atteindre une grande taille assez rapidement. Les mâles arrivent 
généralement à maturité plus rapidement que les femelles; en effet, les mâles arrivent à 
maturité entre 12 et 20 ans alors que les femelles y arrivent entre 15 et 30 ans. Les mâles 
frayent habituellement tous les 1 à 3 ans, tandis que les femelles frayent tous les 2 à 7 ans.  
L’esturgeon jaune fraye au printemps lorsque la température de l’eau se situe entre 8 et 22 °C. 
Les femelles expulsent leurs œufs dans la colonne d’eau, afin qu’ils soient fertilisés par un ou 
plusieurs mâles. Les mâles arrivent habituellement en premier dans les frayères et y restent 
pendant toute la durée de la période de fraie, frayant possiblement avec plusieurs femelles. 
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L’esturgeon jaune femelle est très fertile; un poisson de 30 kg devrait produire environ 
350 000 œufs. Aucune sénescence sexuelle n’a été signalée pour l’esturgeon jaune.  

Les œufs fécondés adhèrent au substrat et, selon la température de l’eau, éclosent à l’intérieur  
de 5 à 20 jours. Après l’éclosion, les larves s’enfouissent dans les espaces interstitiels du 
substrat jusqu’à ce que le sac vitellin soit absorbé. Les larves émergent habituellement du 
substrat de 10 à 14 jours après l’éclosion et dérivent passivement en aval vers les aires 
d’alevinage.  

RÉGIME ALIMENTAIRE ET CROISSANCE 
Une description détaillée de l’alimentation et de la croissance de l’esturgeon jaune est fournie 
dans le rapport du COSEPAC (2017) et celui de Barth et al. (2018); elle est résumée dans la 
section suivante.  

L’esturgeon jaune est un généraliste carnivore qui se nourrit d’organismes benthiques et 
consomme une grande diversité de proies. Les changements ontogénétiques dans 
l’alimentation sont caractéristiques de l’espèce.  
L’esturgeon jaune d’âge 0 se nourrit de zooplancton et, à mesure qu’il grandit, son régime 
alimentaire s’étend à une variété d’invertébrés comme les larves d’insectes, les amphipodes, 
les écrevisses, les sangsues et les mollusques (y compris la moule zébrée [Dreissena 
polymorpha]). On a également découvert que les juvéniles consomment des œufs de poisson et 
de petits poissons. Les juvéniles se nourrissent habituellement sur le benthos ou à proximité et 
ingère tout petit organisme sur leur passage. 
L’esturgeon jaune adulte se nourrit d’aliments semblables à ceux des juvéniles; toutefois, son 
régime alimentaire peut comprendre une proportion plus élevée de juvéniles et d’œufs de 
poisson. Le poisson n’est pas un élément important du régime alimentaire dans toutes les 
régions; cependant, il a été démontré que l’esturgeon jaune se nourrit de poisson de façon 
sélective lorsqu’il est disponible.  

L’esturgeon jaune croît rapidement au cours de sa première année de vie, en fonction de 
facteurs locaux comme la température et la vitesse de l’eau et la densité des congénères 
(McDougall et al. 2018). La croissance au cours de la phase juvénile (c.-à-d. de 1 à 9 ans) peut 
dépendre en grande partie de la production in situ ou de la dérive des invertébrés, car les 
déplacements au cours de ce stade biologique sont limités dans la plupart des systèmes. Des 
facteurs comme la vitesse de l’eau et la densité des congénères ont été suggérés comme 
principaux facteurs explicatifs de variation de la croissance à ce stade (McDougall et al. 2018). 
Il y a un ralentissement prononcé de la croissance à mesure que l’esturgeon jaune approche de 
la maturité, car la croissance commence à suivre un modèle de croissance de type 
logarithmique. 

PHYSIOLOGIE 
La physiologie de l’esturgeon jaune a été résumée dans les rapports du COSEPAC de 2006 et 
de 2017. L’esturgeon jaune peut survivre dans une vaste gamme de températures de l’eau. Des 
études en laboratoire ont montré que les juvéniles grandiront à des températures allant de 4 à 
25 °C. Dans les populations du Nord, l’esturgeon jaune survit à des températures légèrement 
supérieures à 0 °C pendant jusqu’à six mois de l’année. Bien que le seuil de température 
supérieure soit inconnu, on pense que les températures entre 28 et 30 °C conviennent moins. 
On sait que l’esturgeon jaune se déplace dans les eaux saumâtres de la baie d’Hudson et du 
fleuve Saint-Laurent, pourvu que les teneurs en sel ne dépassent pas trop 15 ppm; les petits 
poissons sont moins tolérants au sel. 
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IMPORTANCE DE L’ESPÈCE 
L’esturgeon jaune a une riche signification historique pour les peuples autochtones. L’espèce a 
fait l’objet de pêches commerciales dans une bonne partie de son aire de répartition entre la fin 
du 19e siècle et le milieu du 20e siècle, et elle est toujours récoltée par les peuples autochtones 
dans toute son aire de répartition au Canada. Actuellement, la pêche commerciale sur le fleuve 
Saint-Laurent, au Québec, est la seule pêche commerciale qui reste en Amérique du Nord. 
L’esturgeon jaune est récolté pour sa viande et son caviar. En raison de sa grande taille, 
l’esturgeon jaune est très prisé par les pêcheurs à la ligne en quête de poissons-trophées, 
surtout dans la pêche avec remise à l’eau (COSEPAC 2017).  

ÉVALUATION – UD1 

 
Figure 2. Écorégion aquatique de l’ouest de la baie d’Hudson (UD1) montrant les écozones terrestres et 
les emplacements des rapides et des chutes ayant une désignation officielle. 

ABONDANCE, AIRE DE RÉPARTITION ET TENDANCES ACTUELLES ET 
HISTORIQUES 
Dans l’ouest du système de drainage de la baie d’Hudson, l’esturgeon jaune vit dans le bassin 
hydrographique de la rivière Churchill en Saskatchewan et au Manitoba (Figure 2). L’esturgeon 
jaune peut également habiter dans les réseaux fluviaux du nord le long de la côte ouest de la 
baie d’Hudson, mais aucune étude ne corrobore cette affirmation (Cleator et al. 2010a). Les 
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registres de pêche commerciale du Manitoba et de la Saskatchewan indiquent que les récoltes 
dans l’UD1 ont pu contribuer à un déclin important de la population de la rivière Churchill entre 
1920 et 1939 (COSEPAC 2006, Cleator et al. 2010a). 
Le COSEPAC (2017) et Cleator et al. (2010a) ont établi trois unités de gestion pour l’UD1 
(Figure 3) :  

• Chutes Atik sur la rivière Reindeer et Kettle Falls sur la rivière Churchill jusqu’à la centrale 
hydroélectrique d’Island Falls (CH) (UG1); 

• CH d’Island Falls jusqu’à la centrale de Missi Falls (UG2);  

• Centrale de Missi Falls à l’estuaire de la rivière Churchill (UG3). 

Kettle Falls à la centrale d’Island Falls (UG1) 
L’UG1 comprend 112 km d’habitat fluvial sur les rivières Reindeer et Churchill (Barth et al. 
2018). Par le passé, l’esturgeon jaune était observé en aval de Kettle Falls sur la rivière 
Churchill et des chutes Atik sur la rivière Reindeer (Sawchyn 1975). Les relevés de récolte 
propres à l’UG1 montrent de faibles prises (total de 228 kg) à Kettle Falls entre 1967 et 1986 et 
une récolte de 39,9 kg dans le lac Ourom en 1984 (R. Hlasny, Saskatchewan Ministry of 
Environment [MOE], données inédites).  

Une évaluation minimale de la population d’esturgeon jaune a été effectuée dans cette UG. 
Aucune étude axée sur l’esturgeon jaune n’a été menée en amont des rapides Wintego, tandis 
que celles menées entre les chutes Wintego et la CH d’Island Falls en 2010 et en 2011 n’ont 
permis de capturer aucun esturgeon (Johnson et Nelson 2011, Nelson et Barth 2011). Les 
dernières prises d’esturgeon jaune signalées dans cette UG ont eu lieu en aval des rapides 
Wintego en 2002 (Mark Duffy, Saskatchewan DNR, comm. pers.). Selon tous les 
renseignements disponibles, l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG1 est considérée 
comme inconnue/faible, et la trajectoire de la population est inconnue (Tableau 1).  

Centrale d’Island Falls à la centrale de Missi Falls (UG2) 
L’UG2 s’étend sur 430 km sur la rivière Churchill, entre la CH d’Island Falls en Saskatchewan et 
la centrale de Missi Falls au Manitoba. Il existe peu de données historiques sur la répartition et 
l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG2, à l’exception d’une pêche commerciale qui avait 
eu lieu entre les lacs Duck et Pukatawagan vers 1925 (Skaptason 1926). La récolte 
commerciale a été pratiquée dans l’UG2 avant et pendant la construction de la CH d’Island 
Falls (vers 1929), mais les quantités récoltées n’ont pas été déclarées (Morin 2002). En 1953, 
une récolte commerciale d’environ 8 500 kg a été signalée dans l’UG2, mais le lieu de la récolte 
demeure inconnu. De plus petites récoltes ont également été déclarées pour la rivière Churchill 
entre 1953 et 1990, mais on soupçonne que ces quantités de prises provenaient d’un endroit 
plus en aval dans l’UG3 (Stewart 2009). Les signalements de l’esturgeon jaune dans l’UG2 sont 
rares depuis le début des années 1980. Des captures isolées de gros esturgeons jaunes ont été 
effectuées au lac Granville en 1986 et au lac Pukatawagan en 2003 (Manitoba Hydro et la 
province du Manitoba 2015). La capture d’un seul juvénile dans le lac Hughes au cours d’une 
étude de pêche indicatrice au filet maillant laisse supposer que l’esturgeon jaune pourrait se 
reproduire dans la section du lac Hughes/lac Eden de l’UG2 (Conservation et Gestion des 
ressources hydriques du Manitoba [CGRHM], données inédites). À l’heure actuelle, l’abondance 
est considérée comme faible et la trajectoire de la population est inconnue (Tableau 1; 
COSEPAC 2017).  
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Chutes Missi à l’estuaire de la rivière Churchill (UG3) 
L’UG3 consiste en un tronçon de 440 km de la rivière Churchill qui s’étend de Missi Falls 
jusqu’à l’estuaire. En raison des ruptures d’habitat naturel et des profils d’abondance distincts 
de l’esturgeon jaune, le COSEPAC (2017) a subdivisé l’UG3 en trois tronçons. Les sections 
suivantes traitent des tronçons dans l’ordre de l’amont vers l’aval. 

Centrale de Missi Falls à The Fours 
Mis à part les dossiers non publiés de la Direction de la pêche du Manitoba, il existe peu de 
données historiques sur la répartition et l’abondance de l’esturgeon jaune dans la partie de la 
rivière Churchill située entre la centrale de Missi Falls et The Fours.  
Depuis 2008, plusieurs enquêtes sur les pêches ont été menées dans le tronçon de la rivière 
Churchill entre la centrale de Missi Falls et The Fours. Le programme de pêche indicatrice au 
filet effectuée dans les lacs Partridge Breast, Northern Indian, Fidler et Billard entre 2008 et 
2013 n’a permis de capturer qu’un seul esturgeon jaune dans le lac Billard (CAMP 2017). De 
plus, une étude ciblée sur l’esturgeon jaune menée sur un segment de 45 km de ce tronçon en 
2010 a permis de capturer un esturgeon jaune à l’exutoire du lac Billard (NSC 2011, Manitoba 
Hydro et la province du Manitoba 2015). En 2017, lors d’une étude visant les adultes et les 
juvéniles des lacs Billard et Fidler, aucune capture n’a été effectuée (Ambrose et McDougall 
2018).  

The Fours aux rapides Swallow (y compris la confluence de la rivière Little Churchill) 
On trouve de l’esturgeon jaune dans toute la partie de la rivière entre The Fours et les rapides 
Swallow. L’esturgeon jaune dans ce tronçon utilise également la rivière Little Churchill, et des 
déplacements ont été signalés entre le lac Recluse et la rivière Churchill. (MacLean et 
Nelson 2005, Blanchard et al. 2014, CAMP 2014, Manitoba Hydro et la province du 
Manitoba 2015, Ambrose et McDougall 2018, D. Macdonald, CGRHM, comm. pers.). La capture 
de larves dans les filets dérivants a confirmé que la rivière Little Churchill était un lieu de fraie; 
toutefois ce n’est pas le cas pour l’axe principal de la rivière Churchill (NSC 2012).  
De petites quantités d’esturgeon jaune ont fait l’objet d’activités de pêche commerciale à 
proximité de la confluence de la rivière Little Churchill entre 1977 et 1987 (Direction de la pêche 
du Manitoba, données inédites). La récolte a atteint un sommet en 1980 avec 1 202 kg, avant 
de diminuer dans les années suivantes (Manitoba Hydro et la province du Manitoba 2015). La 
population d’esturgeons jaunes adultes a été estimée à 2 005 individus (IC à 95 % : 1 441 à 
2 569) en 2005, à 986 individus (IC à 95 % : 777 à 1 252) en 2014, à 959 individus (IC à 95 % : 
773 à 1 192) en 2015 et à 1 372 individus (IC à 95 % : 1 129 à 1 668) en 2016 (Maclean et 
Nelson 2005; Ambrose et al. 2017; Ambrose et McDougall 2018). L’abondance de tous les 
esturgeons jaunes (adultes et juvéniles) a été estimée à 1 837 en 2014 (IC à 95 % : 1 568 à 
2 151), 1 647 en 2015 (IC à 95 % : 1 386 à 1 958) et 2 122 en 2016 (IC à 95 % : 1 829 à 2 474) 
(Ambrose et al. 2017). En se fondant en grande partie sur les données recueillies sur ce 
tronçon de l’UG3, l’abondance des adultes est considérée comme moyenne et la trajectoire de 
la population est inconnue (Tableau 1).  

Rapides Swallow à l’estuaire de la rivière Churchill 
Il existe peu ou pas de données historiques sur la répartition et l’abondance de l’esturgeon 
jaune dans la rivière Churchill entre les rapides Swallow et l’estuaire. En 1993, des enquêtes 
menées auprès des utilisateurs de la ressource de la ville de Churchill ont révélé la présence 
d’un petit nombre d’esturgeons jaunes dans des trous profonds près de la ville (Remnant et 
Bernhardt 1994, Manitoba Hydro et la province du Manitoba 2015). Plus récemment, de petits 
nombres d’adultes et de juvéniles ont été capturés en aval des rapides Swallow en 2013, mais 
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ces poissons peuvent s’être déplacés en aval du tronçon depuis le tronçon à plus forte densité 
plus en amont (Blanchard et al. 2014). En 2017, une étude ciblant l’esturgeon jaune en amont 
du déversoir Churchill n’a produit aucune capture d’esturgeon jaune (Ambrose et McDougall 
2018), et un programme de capture par filet pour faire l’inventaire mené au cours du même 
mois a permis de capturer deux esturgeons jaunes juvéniles (Manitoba Hydro, données inédites 
dans Ambrose et McDougall 2018). L’abondance des adultes et des juvéniles dans ce tronçon 
de l’UG3 est considérée comme faible et, bien que des juvéniles aient été capturés, on ne sait 
pas si le recrutement est attribuable à la fraie dans ce tronçon de l’UG3.  

 
Figure 3. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans la rivière Churchill (UD1), montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Évaluation de l’état de la population 
Dans le cadre de l’évaluation de 2017, le COSEPAC (2017) a évalué l’abondance, le 
recrutement et la trajectoire de la population des adultes et des juvéniles pour chaque UD de 
l’esturgeon jaune au Canada en se fondant sur un relevé fourni aux participants à la réunion 
préliminaire du COSEPAC. Aux fins de la présente EPR, certaines des catégories utilisées dans 
le document du COSEPAC (2017) pour décrire l’abondance ont été modifiées et sont 
présentées dans le Tableau 1, comme expliqué ci-dessous : 
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• L’abondance des adultes a été évaluée comme suit : population disparue : < 10 individus; 
abondance faible : 10 à 1 000 individus; abondance moyenne : 1 001 à 5 000 individus; 
abondance élevée : > 5 000 individus; ou abondance inconnue. 

• La trajectoire de la population a été évaluée comme suit : à la hausse (augmentation de 
l’abondance au fil du temps), stable (absence de changement dans l’abondance au fil du 
temps), en déclin (diminution de l’abondance au fil du temps) ou inconnue. Les trajectoires 
des populations ont été calculées lors de l’évaluation du COSEPAC de 2017. Les sources 
consultées pour établir ces trajectoires sont présentées dans le Tableau 2 du rapport du 
COSEPAC (COSEPAC 2017).  

• Les estimations des populations ont été fournies lorsqu’elles étaient disponibles; dans le cas 
contraire, elles ont été désignées comme étant « non calculées » (NC). 

Les catégories d’abondance et les aires de répartition connexes ont été fondées sur une 
modélisation de la population mise à jour (van der Lee et Koops 2021) qui a évalué les 
probabilités d’extinction cumulative pour cinq modèles de croissance différents. En ce qui 
concerne les catégories d’abondance examinées ici, les résultats de la modélisation de la 
population suggèrent que la probabilité d’extinction dans 500 ans était extrêmement faible pour 
les populations de plus de 5 000 individus, de 0 à 20 % pour les populations de 1 000 à 
5 000 individus, de 10 à 90 % pour les populations de 50 à 1 000 individus, et plus de 95 % 
pour les populations de moins de 10 individus.  
Voici les évaluations de l’UD1 par unité de gestion : 

Tableau 1. Estimation de la population, abondance qualitative et trajectoire de la population pour les 
populations d’esturgeon jaune dans l’UD1. 

UG Zone 
Estimation de 
la population 

Catégorie 
d’abondance 
qualitative 

Trajectoire de la 
population 

UG1 Chutes Atik à la CH d’Island 
Falls NC Inconnue Inconnue 

UG2 CH d’Island Falls à la centrale 
de Missi Falls NC Faible Inconnue 

UG3 De la centrale de Missi Falls à 
l’estuaire 

2 122 (adultes 
et juvéniles) Modérée Inconnue 

Les valeurs de l’abondance des adultes et de la trajectoire de la population ont été combinées 
dans la matrice de l’état de la population (Tableau 2) pour déterminer l’état de la population 
(mauvais, passable, bon, inconnu ou disparue). L’état de la population dans l’UG1 a été évalué 
comme inconnu, et comme mauvais dans les UG 2 et 3 (Tableau 3). 
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Tableau 2. La matrice de l’état de la population combine les classements de l’indice d’abondance relative 
et de la trajectoire de la population pour établir l’état de l’esturgeon jaune. L’état de la population qui en 
résulte a été classé selon les catégories suivantes : mauvais, passable, bon, inconnu ou disparue. 

 Trajectoire de la population 

À la hausse Stable En déclin Inconnue 

Abondance 
des adultes 

Faible Faible Faible Faible Faible 

Modérée Passable Passable Faible Faible 

Élevée Bon Bon Passable Passable 

Inconnue Inconnue Inconnue Inconnue Inconnue 

Disparue Disparue Disparue Disparue Disparue 

  



 

11 

Tableau 3. État des populations d’esturgeon jaune dans l’UD1, par UG. 

ÉVALUATION – UD2 

 
Figure 4. Carte de la rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson (UD2) montrant les écozones terrestres et 
les emplacements de rapides et de chutes ayant une désignation officielle. 

UG Zone État de la population 

UG1 Chutes Atik à la CH 
d’Island Falls Inconnu 

UG2 CH d’Island Falls à la 
centrale de Missi Falls Faible 

UG3 
Centrale de Missi Falls à 

l’estuaire Faible 
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ABONDANCE, AIRE DE RÉPARTITION ET TENDANCES ACTUELLES ET 
HISTORIQUES 
L’UD2 est composé de cinq UD distinctes tirées de l’évaluation du COSEPAC de 2006 : les 
populations de la rivière Saskatchewan (anciennement UD2), les populations du fleuve Nelson 
(anciennement UD3), les populations des rivières Rouge et Assiniboine et du lac Winnipeg 
(anciennement UD4), les populations de la rivière Winnipeg et de la rivière English 
(anciennement UD5) et les populations du lac des Bois – de la rivière à la Pluie (anciennement 
UD6) (Figure 4). Les UG identifiées précédemment pour chaque système (Cleator et al. 2010a-
e) ont été conservées pour faciliter l’intégration des nouvelles données.  

Bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan 
Le bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan était auparavant désigné UD2. Aux fins 
de la présente évaluation, il a été divisé en quatre unités de gestion (Figure 5) : 

• L’UG1 comprend environ 1 656 kilomètres de rivière sans obstacle, dont le tronçon de la 
rivière Saskatchewan Nord entre la centrale de Bighorn et La Fourche (environ 1 195 km), 
le tronçon de la rivière Saskatchewan Sud allant de la CH de Coteau Creek à La Fourche 
(environ 358 km), et le tronçon de la rivière Saskatchewan allant de La Fourche à la CH de 
Nipawin (environ 103 km); 

• L’UG2 comprend environ 1 142 km d’habitat fluvial et lacustre, soit 602 km de la rivière 
Saskatchewan Sud, de la confluence des rivières Bow et Oldman en Alberta jusqu’à 
l’exutoire nord du lac Diefenbaker en Saskatchewan, en amont de la CH de Coteau Creek, 
320 km de la rivière Oldman en amont de la confluence de la rivière Saskatchewan Sud 
jusqu’au barrage Oldman, 170 km de la rivière Bow en amont de la confluence de la rivière 
Saskatchewan Sud jusqu’au barrage de Bassano, et 50 km de la rivière Red Deer, de la 
confluence de la rivière Saskatchewan Sud jusqu’au barrage Dickson à Red Deer, en 
Alberta; 

• L’UG3 comprend environ 70 km d’habitat fluvial et lacustre combiné entre la CH de Nipawin 
et la CH E.B. Campbell, et le lac Tobin occupe les 75 % restants; 

• L’UG4 comprend 427 km d’habitat fluvial et lacustre combiné dans la rivière Saskatchewan 
entre la CH E.B. Campbell et la centrale de Grand Rapids.  
Rivière Saskatchewan Nord, rivière Saskatchewan Sud en aval de la CH de Coteau 
Creek, rivière Saskatchewan de La Fourche à la CH de Nipawin (UG1) 

Dans la rivière Saskatchewan Nord, l’esturgeon jaune a été observé jusqu’à 10 km en amont de 
Rocky Mountain House, en Alberta, mais on l’observe le plus souvent dans le tronçon de 
475 km du cours inférieur de la rivière. Il existe des relevés historiques de la présence de 
l’esturgeon dans la rivière Brazeau, au sud-ouest d’Edmonton (Nelson et Paetz 1992, Saunders 
2006). Watkins (2016) a suivi les déplacements de 58 esturgeons jaunes dans la rivière 
Saskatchewan Nord et a constaté qu’ils utilisaient toute la section de Drayton Valley, en Alberta, 
jusqu’à la frontière de la Saskatchewan, certains se déplaçant sur plus de 925 km. Des 
pêcheurs à la ligne ont capturé des esturgeons jaunes à divers endroits entre la frontière de la 
Saskatchewan et La Fourche, le plus souvent à Lloydminster, North Battleford et Prince Albert 
(Figure 5; Smith 2003). 
Dans la rivière Saskatchewan Sud, le tronçon de 100 km immédiatement en aval de la CH de 
Coteau Creek n’est actuellement pas considéré comme un habitat convenable pour l’esturgeon 
jaune en raison des basses températures de l’eau associées aux rejets en eau profonde du lac 
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Diefenbaker et de la rareté des aliments adéquats (Smith 2003). L’esturgeon jaune a été 
capturé en petits nombres entre Saskatoon et La Fourche (Smith 2003). 

Dans la rivière Saskatchewan, entre La Fourche et la CH de Nipawin, l’esturgeon jaune est 
présent à La Fourche toute l’année, et l’on observe des signes d’activités de fraie dans la rivière 
Saskatchewan Nord à environ 12 km en amont de La Fourche (Environnement Illimité Inc. 
2012, Pollock 2012, Wishingrad et al. 2014). Des adultes et des juvéniles ont été observés 
aussi loin en aval que le lac Codette, en amont de la CH de Nipawin (Barth et al. 2018, Braun et 
al. 2018). 

On sait peu de choses sur l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG1 avant 1991. 
L’estimation de la population la plus récente (Paul 2013) a été dérivée des données sur la 
recapture des pêcheurs à la ligne dans la rivière Saskatchewan Nord en Alberta. L’estimation a 
divisé le nord de la Saskatchewan en deux sections, soit le tronçon amont entre Drayton Valley 
et Smoky Lake, où la population a été estimée à 2 681 individus, et le tronçon aval entre Smoky 
Lake et la frontière de l’Alberta, où la population a été estimée à 3 673 individus (Hegerat et 
Paul 2013). L’abondance de l’esturgeon jaune dans ces deux tronçons est considérée comme 
moyenne, et la trajectoire de la population est stable ou à la hausse (Tableau 4). 

L’estimation la plus récente de la population à proximité de La Fourche (y compris les tronçons 
inférieurs des rivières Saskatchewan Nord et Sud et de la rivière Saskatchewan jusqu’au lac 
Codette) a été calculée en 2011 et estimée à 4 197 adultes (Pollock 2012). Des juvéniles ont 
été observés en grande abondance dans la rivière Saskatchewan à l’extrémité amont du lac 
Codette. Lors d’études ciblées sur l’esturgeon jaune juvénile menées à l’automne en 2014 et 
2015, 321 esturgeons jaunes ont été capturés lors de 11 calées de nuit (moyenne des captures 
par unité d’effort [CPUE] : 29,2 esturgeons jaunes/traits nocturnes; Henderson et al. 2015c, 
2016). L’abondance de l’esturgeon jaune dans ce tronçon est considérée comme moyenne, et 
la trajectoire de la population est classée comme étant stable ou à la hausse (Tableau 4).  

Rivière Saskatchewan Sud en amont de la CH de Coteau Creek (UG2) 
On dispose de peu d’information sur la répartition historique de l’esturgeon jaune dans les UG2. 
L’esturgeon jaune est présent dans toute la partie albertaine de cette UG dans la rivière 
Saskatchewan Sud, la rivière Oldman, la rivière Red Deer et la rivière Bow jusqu’aux barrages 
qui empêchent le passage en amont (Figure 5; Lacho 2013, Thayer 2016). De 2010 à 2014, 
123 esturgeons jaunes ont été marqués dans le cadre d’une étude sur les déplacements menée 
par la province de l’Alberta et le MPO et leurs déplacements dans les rivières Oldman, Bow, 
Red Deer et South Saskatchewan ont été surveillés (zone d’étude de 1 100 rkm; Lacho 2013). 
Les poissons se déplaçaient beaucoup dans la rivière Bow en amont jusqu’au barrage de 
Bassano, dans la rivière Oldman en amont jusqu’au déversoir Lethbridge (15 individus se 
déplaçaient en amont du déversoir), et utilisaient tout le tronçon de la rivière Saskatchewan Sud 
depuis la confluence des rivières Bow et Oldman en aval jusqu’au lac Diefenbaker. Un seul 
poisson s’est déplacé vers l’amont dans la rivière Red Deer (Lacho 2013). 
En 2010, un esturgeon jaune a été capturé dans un étang sur un terrain de golf de Red Deer. 
S’il provenait de la rivière Red Deer, ce serait la présence la plus éloignée en amont observée 
dans la rivière (ALSRT 2011). Dans la partie de la rivière qui se trouve en Saskatchewan, la 
majorité des prises d’esturgeon jaune déclarées ont été effectuées dans la région près de 
Leader, à environ 35 km en aval de la confluence de la rivière Red Deer et de la rivière 
Saskatchewan Sud (Smith 2003). 
L’estimation la plus récente de la population, calculée à partir des renseignements sur le 
marquage fournis par les pêcheurs à la ligne, pour la rivière Saskatchewan Sud de la 
confluence de la rivière Bow et de la rivière Oldman jusqu’à la frontière de l’Alberta, laisse 
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supposer que la population était composée de 6 464 individus (Paul 2013). D’après ces 
données, l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG2 est considérée comme élevée, et la 
trajectoire de la population est stable ou en hausse (Tableau 4). 

Rivière Saskatchewan : CH de Nipawin à la CH E.B. Campbell (UG3) 
Il n’y a aucune information historique propre à l’esturgeon jaune dans l’UG3, bien que ce 
tronçon ait été utilisé comme source d’œufs et de laitance pour des initiatives 
d’ensemencement dans d’autres UG (Ron Hlasny, Saskatchewan MOE, comm. pers.). Les 
estimations de la population n’ont pas été calculées; cependant, des études récentes semblent 
indiquer qu’une population qui recrute activement fraye en aval de la CH de Nipawin et utilise la 
rivière Saskatchewan en aval de la CH de Nipawin dans le lac Tobin (Gillespie et al. 2015). 
L’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG3 est considérée comme faible, et la trajectoire de 
la population est inconnue (Tableau 4). 

Rivière Saskatchewan : Centrale E.B. Campbell au lac Cedar (UG4)  
Dans la partie saskatchewanaise de l’UG4, l’esturgeon jaune était historiquement présent dans 
le lac Cumberland, la rivière Torch, la rivière Tearing et le lac Namew. En aval, au Manitoba, 
l’esturgeon jaune a été observé de la frontière de la Saskatchewan jusqu’à la centrale de Grand 
Rapids (Cleator et al. 2010b). Des études de télémesure et de marquage-recapture semblent 
indiquer que l’esturgeon jaune utilise la totalité du tronçon et fraye dans le canal de fuite de la 
CH E.B. Campbell, aux rapides Bigstone, à la rivière Torch, à la rivière Missipuskiow, à la rivière 
Mossy et dans les environs des îles situées à l’extrémité nord du lac Cumberland. (Wallace 
1999, Gillespie et al. 2015). Des études récentes menées entre la centrale E.B. Campbell et le 
lac Cedar à l’aide de filets maillants ont donné lieu à la prise de juvéniles sur tout le tronçon 
(Nelson et Johnson 2016, Burnett et al. 2017). Aucune étude axée sur l’esturgeon jaune n’a été 
réalisée dans le lac Cedar proprement dit; toutefois, l’esturgeon jaune a été capturé en petits 
nombres dans le cadre de programmes expérimentaux de pêche au filet maillant (Jansen et 
Maclean 2006, Jansen et Dawson 2007). 

Avant le début de la pêche commerciale à la fin des années 1800, on croyait que les 
populations d’esturgeon jaune étaient abondantes dans l’UG4 (COSEPAC 2017). Cette UG est 
gérée depuis 1994 par le Saskatchewan River Sturgeon Management Board (SRSMB), qui est 
composé de Premières Nations locales de la Saskatchewan et du Manitoba, d’organismes de 
réglementation provinciaux du Manitoba et de la Saskatchewan, de SaskPower et de Manitoba 
Hydro. Des alevins et des alevins d’un an ont été ensemencés en 1999 et en 2000 (Cleator et 
al. 2010b), mais on ne sait pas avec certitude s’ils ont eu un effet sur la croissance de la 
population observée. 
L’estimation de la population actuelle, fondée sur les données de marquage-recapture (1994 à 
2014), laisse entendre que la population est en hausse (estimation de 3 099 esturgeons jaunes 
adultes) (Nelson 2015). L’esturgeon jaune juvénile a également été capturé dans cette partie de 
la rivière en 2015 (n = 149) et en 2017 (n = 133); la fraie semble efficace et le recrutement 
semble assez constant dans cette région depuis 2002 (Nelson et Johnson 2016, Burnett et al. 
2017). L’abondance de l’esturgeon jaune dans les UG4 est considérée comme moyenne, et la 
trajectoire de la population est en hausse (Tableau 4). 
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Figure 5. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans la rivière Saskatchewan (UD2) montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Bassins hydrographiques des rivières Assiniboine et Rouge 
Ces bassins hydrographiques ont déjà été attribués à l’UD4 dans l’évaluation du COSEPAC de 
2006. Dans l’évaluation de 2017 du COSEPAC, ces bassins hydrographiques ont été 
considérés comme faisant partie de l’UD2 et subdivisés en trois unités de gestion. Toutefois, 
aux fins de la présente évaluation et pour demeurer cohérent avec la façon dont les UG ont été 
définies dans le présent document, l’UG qui comprenait la rivière Rouge en aval de Lockport est 
maintenant considérée comme faisant partie d’une UG élargie qui comprend l’ensemble du lac 
Winnipeg et ses affluents en amont des obstacles infranchissables. Par conséquent, les bassins 
hydrographiques de la rivière Assiniboine et de la rivière Rouge sont composés de deux unités 
de gestion distinctes (Figure 6) : 

• la rivière Assiniboine et ses affluents en amont de l’ouvrage régulateur du canal de 
dérivation de Portage la Prairie (UG1); 

• la rivière Rouge et les affluents en amont de Lockport, y compris la rivière Assiniboine 
jusqu’à l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de Portage la Prairie (UG2).  
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Rivière Assiniboine en amont de l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de 
Portage la Prairie (UG1) 

Par le passé, l’esturgeon jaune était présent dans la rivière Assiniboine et ses affluents. La fraie 
a pu avoir lieu dans la rivière Little Saskatchewan, la rivière Souris, l’axe principal de la rivière 
Assiniboine en aval de Brandon et dans la rivière Qu’Appelle. Vers 1970, on croyait que 
l’esturgeon jaune avait complètement disparu de la rivière Assiniboine (Cleator et al. 2010d).  

De 1996 à 2008, environ 16 683 esturgeons jaunes (notamment des alevins, des alevins d’un 
an, des alevins de plus d’un an et des adultes) ont été ensemencés dans la rivière Assiniboine 
près de Brandon, et 15 000 autres alevins ont été ensemencés en 2013 (Aiken et al. 2013). Les 
poissons ensemencés se sont dispersés dans la rivière et ont été capturés aussi loin en amont 
qu’à la rivière Qu’Appelle en Saskatchewan et aussi loin en aval que dans le parc provincial de 
Spruce Woods (MCWS 2012).  

L’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière Assiniboine est largement inconnue, mais elle 
semble à la hausse en raison de l’ensemencement. Les relevés des champions de la pêche à la 
ligne ont fait état de 199 captures d’esturgeons jaunes adultes depuis 2004, dont 57 de 2018. 
En 2013, un inventaire des esturgeons jaunes a été effectué dans la rivière Assiniboine afin de 
déterminer si les efforts d’ensemencement avaient porté leurs fruits. Vingt-trois juvéniles et sept 
adultes ont été capturés à proximité de Brandon (Manitoba) (Aiken et al. 2013). À l’heure 
actuelle, les plus vieux poissons ensemencés sont sexuellement matures (c.-à-d. qu’ils ont 
22 ans), mais à ce jour, rien n’indique que les poissons ensemencés se reproduisent. 
L’abondance de l’esturgeon jaune dans cette région est considérée comme faible, et la 
trajectoire de la population est en hausse en raison de l’ensemencement (Tableau 4). 

Rivière Rouge et affluents en amont de Lockport, y compris la rivière Assiniboine 
jusqu’à l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de Portage la Prairie (UG2) 

Il existe peu de données historiques propres à l’esturgeon jaune pour la rivière Assiniboine en 
aval de l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de Portage la Prairie (UG2). L’esturgeon 
jaune a récemment été capturé par des pêcheurs à la ligne sur la rivière Assiniboine dans les 
limites de la ville de Winnipeg (Barth et al. 2018). Il y a eu ensemencement dans le cours 
inférieur de la rivière Assiniboine près des plaines de Whitehorse en 1997 (Cleator et al. 
2010d). 
À l’instar de la rivière Assiniboine, les données historiques sur la rivière Rouge sont limitées. 
L’esturgeon jaune a probablement frayé dans les rivières Roseau, Rat, La Salle et Seine. Vers 
le milieu des années 1900, l’esturgeon jaune était considéré comme ayant disparu de la rivière 
Rouge (Cleator et al. 2010d). L’ensemencement de la partie américaine du bassin versant de la 
rivière Rouge est en cours depuis 1997 et des captures ont été signalées dans l’ensemble de la 
rivière Rouge au Manitoba dans les dernières années (MCWS 2012). 

L’abondance actuelle de l’esturgeon jaune dans l’UG2 est mal comprise, car aucune recherche 
axée sur l’esturgeon jaune n’a été menée dans les dernières années (Barth et al. 2018). Le 
nombre de déclarations de captures d’esturgeons jaunes par des pêcheurs à la ligne a 
augmenté au cours de la dernière décennie, et l’on sait que certains individus sont des poissons 
introduits par ensemencement (MCWS 2012). À ce jour, il n’y a aucune preuve que des 
poissons ensemencés se reproduisent dans la rivière, bien que ces poissons approchent de 
l’âge de la maturité (Barth et al. 2018). L’abondance de l’esturgeon jaune dans cette région est 
faible, et la trajectoire de la population est en hausse en raison de l’ensemencement.  
(Tableau 4). 
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Lac Winnipeg et affluents 
Lac Winnipeg et affluents en aval des obstacles infranchissables (UG1) 

Autrefois, l’esturgeon jaune était présent en grand nombre dans le lac Winnipeg et ses 
affluents. De 1876 à 1989, 3 221 958 kg (poids mis sur le marché) d’esturgeon jaune ont été 
récoltés dans le lac Winnipeg, la récolte ayant culminé en 1900 à 445 110 kg (Harkness 1980). 
Les emplacements précis des prises sont inconnus et il n’y a pas de données historiques sur 
l’abondance propre aux affluents du lac Winnipeg. L’esturgeon jaune est présent dans le lac 
Winnipeg, mais il n’y a pas de données courantes sur son abondance à cet endroit proprement 
dit (Barth et al. 2018). 

On sait que l’esturgeon jaune vit dans le cours inférieur de la rivière Winnipeg entre la centrale 
de Pine Falls et le lac Winnipeg. Dans le cadre d’une étude menée en 2013, 54 esturgeons 
jaunes ont été capturés dans ce tronçon de la rivière, ce qui a révélé qu’il continue de frayer en 
aval de la centrale de Pine Falls (Lowdon et Queen 2013). Il est probable que plusieurs 
centaines d’individus vivent dans cette zone (D. Watkinson, MPO, comm. pers.). De plus, lors 
d’une étude sur les déplacements menée par le MPO en 2016, 42 esturgeons jaunes ont été 
capturés en aval de la centrale de Pine Falls et ont été marqués (D. Watkinson, MPO, comm. 
pers.). À ce jour, les déplacements de l’esturgeon jaune se sont surtout limités à la rivière 
Winnipeg et à la baie Traverse, les déplacements autour de l’île Elk étant limités dans le bassin 
sud du lac Winnipeg. Au printemps 2019, après plus de deux ans de surveillance, seulement 
deux poissons avaient effectué des déplacements importants dans le lac (D. Watkinson, MPO, 
comm. pers.).  

On sait que l’esturgeon jaune est présent dans la rivière Rouge en aval de l’écluse et du 
barrage St. Andrews à Lockport, bien qu’il existe peu de données historiques sur ce secteur. 
L’esturgeon jaune était considéré comme ayant disparu de la rivière Rouge au milieu des 
années 1900 (Cleator et al. 2010d). Le côté américain du bassin hydrographique de la rivière 
Rouge est ensemencé depuis 1997. Au cours de la dernière décennie, le nombre de prises 
d’esturgeons jaunes déclarées en aval de Lockport, y compris les poissons ensemencés au 
Minnesota, a augmenté (Barth et al. 2018). L’esturgeon jaune a également été observé lors de 
relevés à la pêche à l’électricité en aval de l’écluse et du barrage St. Andrews (D. Watkinson, 
MPO, comm. pers.). Les résultats d’une étude de surveillance des déplacements récente dans 
la rivière Rouge indiquent que l’esturgeon jaune se déplace sur tout le tronçon entre Lockport et 
le lac Winnipeg, l’écluse et le barrage St. Andrews constituant probablement un obstacle aux 
déplacements en amont (D. Watkinson, MPO, comm. pers.). Un esturgeon jaune suivi dans le 
cours inférieur de la rivière Rouge au cours de la première année de l’étude (2016) et deux 
autres poissons marqués en 2017 sont demeurés dans la rivière (D. Watkinson, MPO, comm. 
pers.).  
Plusieurs affluents non réglementés, y compris les rivières Bloodvein, Pigeon, Berens et Poplar, 
coulent de l’est vers le lac Winnipeg et sont connus pour contenir les populations d’esturgeon 
jaune entre le lac Winnipeg et l’ensemble de chutes ou de rapides infranchissables le plus en 
aval. Les cours d’eau en aval de ces rivières n’ont pas été touchés par le développement 
industriel, bien que la pêche de subsistance ait lieu dans chaque affluent (MCWS 2012). Deux 
juvéniles ont été capturés dans le cadre d’une évaluation des pêches menée dans une petite 
section de la rivière Pigeon, à 8 km en amont du lac Winnipeg en 2014, ce qui indique que le 
recrutement est en cours (NSC 2014). La récolte commerciale dans le lac Winnipeg aurait sans 
doute eu une incidence sur les populations qui utilisaient les tronçons en aval pour frayer. Il 
n’existe pas de données historiques ou actuelles sur l’abondance de ces affluents. 
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Dans l’ensemble, l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG1 est considérée comme faible et 
la trajectoire de la population est inconnue, bien que la population de la rivière Rouge 
s’accroisse en raison de l’ensemencement (Tableau 4). 

Affluents du côté est du lac Winnipeg en amont des obstacles infranchissables (UG2) 
Comme il a été mentionné précédemment, bien que l’esturgeon jaune soit présent dans les 
affluents du côté est du lac Winnipeg, il y a peu d’information contemporaine sur l’abondance ou 
la trajectoire de la population en amont des obstacles infranchissables sur ces rivières. À 
l’exception de la partie ontarienne du réseau hydrographique de la rivière Berens, ces rivières 
n’ont pas été touchées par la pêche commerciale ou par le développement industriel, bien que 
la pêche de subsistance soit pratiquée dans chaque affluent (MCWS 2012). La seule estimation 
de la population de l’UG2 provient de la portion du lac Round de la rivière Pigeon, dont on a 
estimé la population à 800 à 1 050 individus entre 1996 et 1998, et qui comporte très peu de 
femelles reproductrices (Block 2001). Le cours supérieur de la rivière Berens en Ontario a été 
échantillonné en 2010, et 11 individus ont été capturés (Haxton et al. 2014b). Les trajectoires de 
la population des affluents du côté est en amont des obstacles infranchissables sont 
actuellement classées comme étant inconnues (Tableau 4). 

 
Figure 6. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans les rivières Rouge et Assiniboine et le lac 
Winnipeg (UD2), montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 
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Rivière Winnipeg-Rivière English 
Dans l’évaluation du COSEPAC de 2006, les rivières Winnipeg et English ont été désignées 
comme une UD distincte (UD5). Dans l’évaluation de 2017 du COSEPAC, ces rivières ont été 
considérées comme faisant partie de l’UD2 et divisées en neuf UG (Figure 7) : 

• Rivière Wabigoon (UG1) – le principal affluent de la rivière English; 

• Rivière English : Centrale de Manitou Falls – centrale de Caribou Falls (UG2). Elle 
comprend une chaîne de sept lacs et s’étend sur une distance de 142 km; 

• Rivière Winnipeg : Centrale de Norman – centrale de Whitedog Falls (UG3). Un tronçon de 
45 km qui contient un amalgame d’habitats fluviaux et lacustres/en réservoir; 

• Rivières Winnipeg et English : Centrales de Caribou Falls et de Whitedog Falls – centrale de 
Pointe du Bois(UG4). Un tronçon de rivière/lac/réservoir de 81 km, dont 46 km sont au 
Manitoba et 35 km en Ontario; 

• Rivière Winnipeg : Centrale de Pointe du Bois – centrale de Slave Falls (UG5). Un petit 
réservoir d’une longueur de 10 km; 

• Rivière Winnipeg : Centrale de Slave Falls – centrale de Seven Sisters (UG6). Un tronçon 
de 41 km défini par une série de lacs en amont et un réservoir en aval, séparés par des 
gradients hydrauliques de faibles à modérés; 

• Rivière Winnipeg : Centrale de Seven Sisters – centrale MacArthur (UG7). Un tronçon de 
35 km de long qui comprend le lac du Bonnet; 

• Rivière Winnipeg : Centrale MacArthur – centrale de Great Falls (UG8). Un petit tronçon du 
réservoir d’une longueur de seulement 8,5 km; 

• Rivière Winnipeg : Centrale de Great Falls – centrale de Pine Falls (UG9). Un tronçon de 
20 km de long constitué d’un amalgame d’habitats fluviaux et en réservoir. 
Rivière Wabigoon (UG1) 

Il n’y a pas de données actuelles ou historiques confirmées sur l’esturgeon jaune présent dans 
la rivière Wabigoon (Barth et al. 2018). L’abondance de l’esturgeon jaune et la trajectoire de sa 
population sont toutes deux inconnues (Tableau 4). 

Rivière English : Centrale de Manitou Falls – centrale de Caribou Falls (UG2) 
Il existe peu de données historiques ou actuelles sur l’UG2, bien que l’esturgeon jaune ait été 
observé en aval de la centrale de Manitou Falls ainsi que dans le lac Saint-Joseph (Cleator et 
al. 2010e). Ce tronçon a été brièvement échantillonné en 2011 et 2012. Des juvéniles ainsi que 
des adultes y avaient été capturés (J. Peacock, Ministère des Richesses naturelles et des 
Forêts (MRNFO), comm. pers.). L’abondance de l’esturgeon jaune dans cette région est 
considérée comme faible, et la trajectoire de la population est inconnue (Tableau 4). 

Rivière Winnipeg : Centrale de Norman – centrale de Whitedog Falls (UG3) 
Les premiers projets hydroélectriques sur la rivière Winnipeg ont été entrepris dans les 
années 1890. La centrale de Norman a été construite à l’exutoire du lac des Bois en 1898, et le 
barrage de Kenora a été construit en 1906. De plus, l’usine de pâtes et papiers de Kenora a 
commencé à exploiter ses activités à cet endroit en 1924. De 1924 à 2005, les activités de 
l’usine ont entraîné le dépôt et l’accumulation de fibres de bois, de copeaux de bois et d’écorce 
au fond de la rivière (McKenzie 1930, Gill et al. 2018). En 1957, la centrale de Whitedog Falls a 
été construite à l’extrémité aval de ce tronçon. La population d’esturgeon jaune dans cette zone 
avait pratiquement disparu en 1965, probablement en raison de la combinaison de la récolte, du 
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développement hydroélectrique et de l’industrie des pâtes et papiers (Harris et al. 2000). Au 
cours des 35 années suivantes (de 1965 à 2000), il y a eu 12 observations documentées 
d’esturgeon jaune dans ce tronçon de rivière (Harris et al. 2000). 

Certains travaux ciblés sur l’esturgeon jaune ont lieu dans cette UG depuis le début des 
années 2000. Aucun individu n’a été capturé dans des filets maillants tendus sur une période de 
six ans au début des années 2000 (Cleator et al. 2010e). Des prises intensives au filet maillant 
en 2008 et en 2009 ont permis de capturer deux esturgeons adultes en aval du barrage 
Norman, tandis qu’aucun esturgeon jaune n’a été capturé au filet maillant dans cette zone en 
2014 (Cleator et al. 2010e, Johnson et al. 2014). De plus, des esturgeons jaunes d’élevage 
(stock de reproducteurs de la rivière à la Pluie) ont été relâchés dans l’UG3, mais on ne sait pas 
si ces poissons ont survécu (J. Peacock, MRNFO, comm. pers.). Plus récemment, en 2017 et 
2018, des esturgeons jaunes adultes de la rivière à la Pluie ont été équipés d’un émetteur 
acoustique et libérés dans cette UG (J. Peacock, MRNFO, comm. pers.). L’abondance de 
l’esturgeon jaune dans cette région est considérée comme faible, et la trajectoire de la 
population est en hausse en raison des déplacements d’adultes (Tableau 4). 

Rivières Winnipeg et English : Centrales de Caribou Falls et Whitedog Falls – centrale 
de Pointe du Bois (UG4) 

Bien que l’emplacement des prises soit largement inconnu, la partie manitobaine de la rivière 
Winnipeg a fait l’objet d’une importante récolte commerciale au début des années 1900. Une 
fermeture de la pêche à l’esturgeon jaune à des fins de conservation qui rend la récolte illégale 
a été établie à partir de la frontière entre le Manitoba et l’Ontario en aval jusqu’à la centrale de 
Pine Falls en 1994 et elle demeure en vigueur encore aujourd’hui (Barth et al. 2018). 

Il existe peu d’information historique propre à l’UG4. Il fut un temps où le lac Eaglenest était 
considéré comme la meilleure zone de pêche de l’esturgeon jaune dans le sud du Manitoba 
(McLeod 1943). Pas plus tard que dans les années 1970, de grandes quantités d’esturgeon 
jaune ont été récoltées à l’intérieur du pays dans le lac Eaglenest (B. Burgess, propriétaire de 
Pine Island Lodge, comm. pers.).  
De nombreuses études axées sur l’esturgeon jaune ont été menées du côté ontarien et du côté 
manitobain de l’UG (McDougall et Barth 2015, Henderson et al. 2015b, 2018). Des études 
semblent indiquer qu’il y a un recrutement de la population en raison de la fraie en aval de la 
centrale de Caribou Falls, tandis que les contributions de la fraie en aval de la centrale de 
Whitedog, des chutes Boundary ou des rapides Lamprey pourraient être minimales (Peacock 
2014, Henderson et McDougall 2015, McDougall et Barth 2015). La récolte à des fins de 
subsistance est connue dans cette UG (J. Peacock, MRNFO, comm. pers.). L’abondance de 
l’esturgeon jaune dans cette région est considérée comme faible, et la trajectoire de la 
population est inconnue (Tableau 4). 

Rivière Winnipeg : Centrale de Pointe du Bois – centrale de Slave Falls (UG5) 
L’abondance de l’esturgeon jaune dans ce tronçon était peu documentée avant le début des 
années 1990, et l’on ne sait pas s’il a fait l’objet d’une commerciale dans l’UG5. Depuis, une 
surveillance environnementale approfondie du projet de remplacement du déversoir de la 
centrale de Pointe du Bois et des recherches universitaires indiquent que l’esturgeon jaune est 
présent partout dans la région (Henderson et McDougall et al. 2017, 2018, Barth et al. 2018). 

La première estimation de la population pour l’UG5 a été calculée entre le milieu et la fin des 
années 1990, et même si les intervalles de confiance étaient larges, les estimations annuelles 
moyennes indiquaient que de 360 à 1 100 adultes y étaient présents (Block 2001). L’estimation 
la plus récente indiquait la prise de 2 323 et 2 929 adultes en 2008 et 2009 et de 6 967, 7 547 et 
10 286 juvéniles en 2013, 2014 et 2015, respectivement (McDougall et al. 2017).  
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Une pêche au filet maillant ciblant les juvéniles, effectuée à l’automne en 2016, 2017 et 2018, 
montre trois années consécutives de recrutement inefficace dans l’UG5 malgré la réussite de la 
fraie, de la ponte, de l’éclosion et de la dérive chaque année (Henderson et McDougall 2017, 
2018, Murray et al. 2017, Gillespie et MacDonell 2018). On soupçonne que le réservoir a atteint 
sa capacité de charge ou s’en approche. Actuellement, l’abondance de l’esturgeon jaune dans 
les UG5 est considérée comme élevée, et la trajectoire de la population est stable (Tableau 4). 

Rivière Winnipeg : Centrale de Slave Falls – centrale de Seven Sisters (UG6) 
La Direction de la pêche du Manitoba a lancé un programme de surveillance à long terme à 
cette fin au début des années 1980 et, bien que l’esturgeon jaune soit présent dans tout le 
tronçon, ce programme de surveillance s’est surtout concentré sur les lacs Nutimik et Numao 
(Block 2001, MCWS 2012). Les résultats indiquent que la population comptait de 3 333 à 
10 571 individus entre 1993 et 1999 (Barth et al. 2018). Les estimations de la population pour la 
même région de 2007 à 2014 variaient de 4 391 à 9 919 adultes et de 21 418 à 34 960 adultes 
et juvéniles combinés (D. Kroeker, CGRHM, comm. pers.). Les estimations sont caractérisées 
par de grands intervalles de confiance présumés être influencés par le taux relativement faible 
de recapture, par opposition aux fluctuations spectaculaires réelles de la taille de la population 
adulte (McDougall et al. 2017). Les récentes augmentations des estimations de la population 
semblent attribuables à la fermeture des pêches à des fins de conservation (qui limite toutes les 
prises) établie en 1994 (D. Kroeker, CGRHM, comm. pers.). L’abondance de l’esturgeon jaune 
dans les UG6 est élevée et la trajectoire de la population est classée comme étant stable ou à 
la hausse (Tableau 4).  

Rivière Winnipeg : Centrale de Seven Sisters Falls – centrale MacArthur (UG7) 
Les importantes prises commerciales historiques d’esturgeon jaune (p. ex. 78 835 kg au lac du 
Bonnet en 1910-1911) semblent indiquer que l’espèce était alors abondante dans l’UG7 
(Cleator et al. 2010e). Des rapports récents sur la pêche à la ligne et des études ciblées 
montrent que l’esturgeon jaune est encore présent dans tout le tronçon (Hrenchuk 2011, 
Struthers et al. 2017, D. Kroeker, CGRHM, comm. pers.). De 1996 à 2002, des opérations 
d’ensemencement ont eu lieu à au moins trois reprises dans l’UG7 (Cleator et al. 2010e). Bien 
qu’une estimation officielle de la population n’ait jamais été calculée, d’après les captures des 
pêcheurs à la ligne, les recherches universitaires et les résultats de programmes de pêche au 
filet expérimentaux non publiés de CGRHM, la population adulte est probablement composée 
d’au moins plusieurs centaines d’individus (Barth et al. 2018). Le nombre élevé de juvéniles 
capturés dans ce tronçon indique que le recrutement a été efficace (Hrenchuk 2011, D. 
Kroeker, CGRHM, comm. pers.). L’abondance de l’esturgeon jaune est considérée comme 
moyenne, et la trajectoire de la population est en hausse en raison du grand nombre de 
juvéniles (Tableau 4). 

Rivière Winnipeg : Centrale MacArthur – centrale de Great Falls (UG8) 
Aucune information historique propre à l’UG8 n’est disponible. Les cinq filets maillants 
expérimentaux en aval des chutes McArthur en 2003 ont capturé un total de deux esturgeons 
jaunes (D. Kroeker, CGRHM, comm. pers.). Plus récemment, 12 adultes ont été capturés dans 
13 filets maillants au cours de l’été et de l’automne 2010, 14 adultes ont été capturés dans neuf 
filets maillants tendus pour la nuit en aval de la centrale des chutes McArthur au 
printemps 2011, 88 juvéniles représentant plusieurs cohortes ont été capturés lors de 16 traits à 
l’automne 2011 et trois adultes ont été capturés dans 10 traits au cours de l’automne 2015 
(McDougall 2011, Murray et Gillespie 2011, Henderson et McDougall 2012, McDougall et 
Gillespie 2012). Au printemps 2016, 39 esturgeons jaunes adultes ont été capturés dans 
13 filets maillants, dont deux mâles avant la fraie (Henderson et McDougall 2016). 
Actuellement, l’abondance de l’esturgeon jaune à l’intérieur de l’UG8 est considérée comme 
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faible; la trajectoire de la population est en hausse étant donné l’abondance des juvéniles 
capturés en 2011 (Tableau 4). 

Rivière Winnipeg : Centrale de Great Falls – centrale de Pine Falls (UG9) 
On sait peu de choses sur les populations d’esturgeon jaune de ce tronçon. Les enquêtes à 
l’aide de filets maillants menées aux chutes Whitemud en 2003 ont révélé que la reproduction et 
le recrutement étaient efficaces (K. Kansas, CGRHM, comm. pers.). De 2006 à 2016, plusieurs 
études ont été menées dans cette UG (voir Barth et al. 2018). Ces études indiquent que 
l’abondance de l’esturgeon jaune est faible, et la trajectoire de la population est inconnue 
(Tableau 4). 

 
Figure 7. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans la rivière Winnipeg-rivière English (dans 
l’UD2), montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Lac des Bois – rivière à la Pluie 
Le réseau du lac des Bois - rivière à la Pluie comprend de nombreux lacs et rivières dans le 
nord-ouest de l’Ontario et dans certaines parties du nord du Minnesota. Les grands lacs 
comprennent le lac la Croix, le réservoir Namakan, le lac à la Pluie et le lac des Bois. La région 
est reliée par deux rivières principales, soit la rivière Namakan, qui relie le lac la Croix au 
réservoir Namakan et au lac à la Pluie, et la rivière à la Pluie, qui relie le lac à la Pluie au lac 
des Bois. Dans l’évaluation du COSEPAC de 2006, ce système a été désigné comme une UD 
distincte (UD6) et a été évalué comme préoccupant. Dans l’évaluation du COSEPAC de 2017, 
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les systèmes du lac des Bois et de la rivière à la Pluie ont été considérés comme faisant partie 
de l’UD2 (en voie de disparition) et divisés en cinq UG (Figure 8) : 

• Lac Sturgeon – Lac la Croix (UG1) – comprend la rivière Maligne reliant le lac Sturgeon et le 
lac la Croix; 

• Rivière Namakan (UG2) – un tronçon de rivière de 30 km de long comprenant trois petits 
lacs reliant le lac la Croix et le réservoir Namakan; 

• Réservoir Namakan (UG3) – le réservoir de 260 km2 comprend cinq lacs : les lacs 
Kabetogama, Namakan, Sand Point, Crane et Little Vermilion, ainsi que leurs affluents; 

• Lac à la Pluie et affluents (UG4) – Lac à la Pluie à partir du barrage à l’exutoire du réservoir 
Namakan jusqu’à la centrale de Fort Frances à l’entrée de la rivière à la Pluie. Cette unité 
comprend également la rivière Seine, la centrale de Sturgeon Falls au lac à la Pluie, ainsi 
que les rivières Big Turtle et Little Turtle; 

• Rivière à la Pluie, de la centrale de Fort Frances à l’exutoire du lac des Bois (UG5) – le lac 
des Bois qui s’étend sur 3 850 km2, y compris le tronçon de 131 km de la rivière à la Pluie 
en aval de la centrale de Fort Frances. 
Lac Sturgeon – Lac la Croix (UG1) 

Certaines données historiques font état d’une petite pêche de subsistance sur le lac Sturgeon et 
d’une pêche commerciale sur le lac la Croix (Solomon et Baljko 2011). Bien qu’il n’y ait pas eu 
de récolte commerciale sur le lac Sturgeon, des permis ont été délivrés pour la pêche sur la 
rivière Maligne de 1959 à 1968, une activité qui a pu avoir une incidence sur la population 
(Solomon et Baljko 2011). 

Actuellement, l’esturgeon jaune est présent dans le lac Sturgeon, et les données sur les 
déplacements indiquent qu’il est présent dans l’ensemble du lac, mais qu’il ne se déplace pas 
ou ne peut pas se déplacer en aval vers le lac La Croix. L’esturgeon jaune est également 
présent dans le lac La Croix (Solomon et Baljko 2011). L’estimation de la population moyenne 
de l’esturgeon à l’aide des données recueillies de 2008 à 2010 était de 2 048 individus 
(Solomon et Baljko 2011). Compte tenu de la composition par âge des prises, on considère que 
le recrutement s’est produit de façon assez constante au cours des 50 dernières années 
(Solomon et Baljko 2011). L’esturgeon a également été observé dans les lacs Wolsey et 
McAcree voisins, mais son abondance n’a pas été estimée (Solomon et Baljko 2011). 
L’abondance dans l’UG1 est considérée comme moyenne, et la trajectoire de la population est 
considérée comme inconnue (Tableau 4). 

Rivière Namakan (UG2) 
On sait que l’esturgeon jaune est présent dans tout le réseau hydrographique de la rivière 
Namakan, de l’exutoire du lac La Croix en aval jusqu’au réservoir Namakan (McLeod 2008a, 
McLeod et Martin 2015). Il n’y a aucune trace de pêche commerciale sur la rivière Namakan 
proprement dite (Barth et al. 2018). Le lac Bill semble être un habitat important pour l’esturgeon 
jaune juvénile (Trembath 2013). Une étude sur les populations d’esturgeon jaune dans la rivière 
qui comprenait la télémétrie acoustique ainsi qu’une analyse génétique a révélé que les 
déplacements en amont et en aval se produisent en amont des rapides naturels de la rivière et 
que, par conséquent, les poissons présents dans la rivière appartiennent à la même population 
(Welsh et McLeod 2010). 
Les données sur les CPUE dans la rivière Namakan indiquent que le nombre d’adultes et de 
juvéniles dans la rivière est moyennement élevé (McLeod 2008a). Cette rivière a fait l’objet 
d’une évaluation quantitative qui donne à penser que l’abondance des adultes est élevée et que 
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celle des juvéniles est moyenne par rapport à d’autres cours d’eau non régularisés (Haxton et 
al. 2014b). La population du lac Little Eva a été estimée en 2007 à 2 729 individus (McLeod 
2008b). L’abondance de l’esturgeon jaune est classée comme moyenne et la trajectoire de la 
population est inconnue (Tableau 6). 

Réservoir Namakan (UG3) 
La pêche commerciale était autorisée dans le réservoir Namakan de 1916 à 2001 et les 
données sur les prises ont été recueillies de 1924 à 1999 (McLeod 2008a). Il n’y a pas 
d’estimation de la population actuelle de l’UG3, mais de l’esturgeon jaune adulte a été capturé 
dans l’ensemble du réservoir (Shaw et al. 2012, 2013). Bien que l’on en sache peu sur la 
population de juvéniles dans le réservoir, les données sur la maturation indiquent que le 
recrutement est assez constant dans l’UG3 (Shaw et al. 2012). L’abondance et la trajectoire de 
la population sont inconnues (Tableau 6). 

Lac à la Pluie et affluents (UG4) 
Par le passé, la récolte commerciale de l’esturgeon jaune était pratiquée dans l’ensemble du lac 
à la Pluie dans les eaux canadiennes (jusqu’en 1990) et américaines (jusqu’en 1940) (Adams et 
al. 2006). Une population d’esturgeon jaune est toujours présente dans le lac à la Pluie, mais 
elle n’a pas été étudiée en profondeur. L’esturgeon jaune a été étudié dans le bras sud du lac à 
la Pluie et l’on sait qu’il est également présent dans la baie Redgut et le bras nord (Adams et al. 
2006). L’esturgeon jaune est présent et l’on sait qu’il recrute en raison de la fraie dans la rivière 
Seine (Adams et al. 2006, McDougall et Cooley 2013, Aiken et Cooley 2017, Barth et al. 2018). 
L’esturgeon jaune est également présent dans d’autres affluents du lac à la Pluie, notamment 
les rivières Big et Little Turtle et le lac Little Turtle (Jackson et Braithwaite 2017). Les données 
obtenues par télémétrie indiquent que l’esturgeon jaune fraye probablement à Kettle Falls, dans 
la rivière Pipestone et dans la rivière Rat (Adams et al. 2006). Les déplacements entre la rivière 
Seine et le bras sud du lac Rainy étaient limités (Adams et al. 2006). 

De 2002 à 2004, 322 esturgeons jaunes ont été capturés dans le bras sud du lac à la Pluie au 
moyen de filets maillants (Adams et al. 2006). Aucune étude ciblée sur le segment des juvéniles 
de la population du lac à la Pluie n’a été effectuée (Barth et al. 2018). L’abondance de 
l’esturgeon jaune dans le lac à la Pluie et ses affluents est classée comme moyenne, et la 
trajectoire de la population est inconnue (Tableau 4). 

Rivière à la Pluie de centrale de Fort Frances à l’exutoire du lac des Bois (UG5) 
L’esturgeon jaune était autrefois extrêmement abondant dans le lac des Bois et, bien que les 
populations aient été fortement touchées par la pêche commerciale, on en observe encore dans 
l’ensemble de ce tronçon (Barth et al. 2018). Les récoltes commerciales dans le lac des Bois 
étaient importantes et ont atteint un sommet de 809 000 kg en 1893 et un total de plus de 
4 millions de kg de 1892 à 1898 (Carlander 1942). Dans les années 1930, les populations 
avaient presque disparu (Mosindy 1987). La pêche commerciale a été fermée du côté américain 
en 1941 et du côté canadien en 1995 (OMNRF 2009).  
Trois estimations de la population d’esturgeon jaune > 999 mm dans l’UG5 ont été calculées 
dans les dernières années. Les estimations moyennes étaient de 16 910 individus en 1990, de 
59 050 individus en 2004 et de 92 286 individus en 2014, bien que les estimations de 2004 et 
de 2014 aient été caractérisées par de très faibles nombres de recaptures et de grands 
intervalles de confiance (Mosindy et Rusak 1991, Stewig 2005, Heinrich et Friday 2014). 
Toujours dans la même UG, le nombre d’adultes reproducteurs en aval de Fort Frances et 
d’International Falls sur la rivière à la Pluie était estimé à 2 635 individus en 2012 et à 3 157 en 
2013 (T. Pratt, MPO, comm. pers.). L’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG5 est 
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considérée comme élevée et la trajectoire de la population est classée comme étant à la 
hausse (Tableau 4). 

 
Figure 8. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le lac des Bois-rivière à la Pluie (à l’intérieur de 
l’UD2), montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Rivière Nelson  
Le fleuve Nelson prend sa source à l’extrémité nord du lac Winnipeg et coule sur 660 km 
jusqu’à son exutoire dans la baie d’Hudson. Cinq centrales hydroélectriques ont été construites 
sur la rivière, lesquelles sont, de l’amont à l’aval : Jenpeg (1979), Kelsey (1961), Kettle (1974), 
Long Spruce (1979) et Limestone (1992). Une station supplémentaire est en construction aux 
rapides Gull (centrale de Keeyask), entre la centrale de Kelsey et la centrale de Kettle, à 
l’extrémité en amont du lac Stephens (le réservoir de la centrale de Kettle). 
Par le passé, l’esturgeon jaune était abondant dans toute la rivière Nelson. De 1832 à 1891, les 
prises étaient estimées à 40 450 kg par année (Stewart 2009). La récolte commerciale de 
l’esturgeon jaune à des fins d’expédition vers le sud a commencé dans le fleuve Nelson en 
1902 et, de 1902 à 1909, d’importantes quantités ont été récoltées. La pêche a été fermée pour 
la première fois en 1910 et a été rouverte et fermée à plusieurs reprises au cours des huit 
décennies suivantes. La pêche commerciale a été fermée pour la dernière fois en 1991 (Barth 
et al. 2018). 
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Le fleuve Nelson a été désigné comme UD distincte dans l’évaluation du COSEPAC de 2006. 
Dans l’évaluation du COSEPAC de 2017, la rivière a été considérée comme faisant partie de 
l’UD2 et a été divisée en six UG (Figure 9) : 

• Lac Playgreen – chutes Whitemud (UG1) et chutes Whitemud – centrale de Kelsey (UG2) : 
un tronçon de 380 km de long du fleuve Nelson, y compris les lacs relativement vastes et 
peu profonds Playgreen et Cross;  

• Centrales de Kelsey et de Kettle; cours inférieur de la rivière Burntwood entre First Rapids 
et le lac Split (UG3) : un tronçon de 150 km du fleuve Nelson, y compris plusieurs grands 
lacs (Split, Clark, Gull et Stephens) séparés par de courts tronçons fluviaux à pente élevée. 
Une centrale hydroélectrique est actuellement en construction à rapides Gull, entre les lacs 
Gull et Stephens; 

• Centrale de Kettle – centrale de Long Spruce (UG4) : le réservoir de 16 km de la centrale 
Long Spruce, caractérisé par une section fluviale en amont et une section en aval 
assimilable à un lac; 

• Centrale de Long Spruce – centrale de Limestone (UG5) : le réservoir de 23 km de long de 
la centrale de Limestone, caractérisé par une section riveraine en amont et une section en 
aval assimilable à un lac; 

• Centrale de Limestone – Baie d’Hudson (UG6) : 100 km d’habitat riverain à pente modérée 
qui pénètre dans la baie d’Hudson à l’estuaire du fleuve Nelson. 
Lac Playgreen – chutes Whitemud (UG1) 

L’esturgeon jaune était présent dans toute l’UG1 avant le début de la pêche commerciale en 
1903. Au moment où la pêche commerciale a été fermée de façon permanente en 1991, on 
croyait que les populations d’esturgeon jaune dans l’UG1 avaient pratiquement disparu (Barth 
et al. 2018).  

Au milieu des années 1990, des opérations d’ensemencement ont été entreprises dans l’UG1 
afin de rétablir les populations (Cleator et al. 2010c). L’efficacité du programme 
d’ensemencement a été évaluée au cours d’études menées sur cinq années consécutives 
(2012, 2013, 2014, 2015 et 2016) (McDougall et Nelson 2017, Barth et al. 2018). Les captures 
d’esturgeons jaunes juvéniles dans la zone des chutes Sea aux chutes Sugar ont augmenté 
chaque année d’échantillonnage, passant de 91 en 2012 à 152 en 2013, 172 en 2014, 539 en 
2015 et 605 en 2016 (McDougall et Pisiak 2012, 2014, McDougall et Nelson 2015, 2016, 2017, 
Barth et al. 2018). Tous les poissons capturés pourraient être liés aux activités 
d’ensemencement.  
L’esturgeon jaune est également présent dans le lac Cross et en aval de la centrale de Jenpeg 
(Henderson et al. 2015d, Bell et al. 2016). Au cours des évaluations des communautés de 
poissons menées dans le lac Cross Lake de 1992 à 2008, un seul esturgeon jaune a été 
capturé malgré des efforts considérables (Henderson et al. 2015d). Toutefois, une évaluation de 
la fraie menée au printemps 2014 et 2015 a fourni des preuves de recrutement naturel en aval 
de la centrale de Jenpeg (Bell et al. 2016). Vingt-six esturgeons jaunes adultes ont été capturés 
en 2014 et 22 en 2016; des individus en état de reproduction ont été capturés à chacune de ces 
années (Henderson et al. 2015 d, Bell et al. 2016). De l’esturgeon jaune juvénile a été capturé 
dans le lac Cross en 2015 au cours de relevés ciblés (Bell et al. 2016). En outre, des 
échantillons ont été prélevés dans le lac Little Playgreen dans l’UG1 en 2014 et 30 esturgeons 
jaunes juvéniles ont été capturés (Burnett et McDougall 2015).  

L’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG1 est classée comme étant faible, et la trajectoire 
de la population est à la hausse en raison de l’ensemencement (Tableau 4). 
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Chutes Whitemud – centrale de Kelsey (UG2) 
L’esturgeon jaune était abondant dans les UG2 avant la pêche commerciale qui a été pratiquée 
au début des années 1900 (Barth et al. 2018). Les populations d’esturgeon jaune ont décliné au 
cours des décennies suivantes et une fermeture des pêches à des fins de conservation a été 
imposée dans la région de la rivière Landing de l’UG2 en 1991.  
Les données recueillies de 1993 à 2000 et de 2006 à 2014 ont été utilisées afin d’estimer la 
population d’adultes selon la méthode Peterson à proximité de la rivière Landing. La population 
a montré une tendance à la baisse de 1993 à 2000, mais depuis 2006, elle semble rebondir, 
l’estimation la plus récente étant de 3 257 individus adultes (D. Macdonald, CGRHM, comm. 
pers.).  
Des poissons adultes et juvéniles ont récemment été capturés dans le tronçon entre le lac 
Sipiwesk et la centrale de Kelsey de l’UG2 (D. Macdonald, CGRHM, données inédites). Des 
filets maillants ciblés déployés en aval des rapides Bladder au printemps 2018 ont permis de 
capturer 21 esturgeons jaunes, y compris des adultes et des juvéniles (North/South Consultants 
Inc. (NSC), données inédites).  
L’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG2 est classée comme moyenne, et la trajectoire de 
la population est en hausse (Tableau 4). 

Centrale de Kelsey – centrale de Kettle; cours inférieur de la rivière Burntwood entre 
First Rapids et lac Split (UG3) 

La pêche commerciale de l’esturgeon jaune sur le cours inférieur du fleuve Nelson (entre la 
centrale de Kelsey et l’estuaire du fleuve Nelson) a commencé lorsque la voie ferrée a été 
prolongée jusqu’à Gillam en 1917 (MacDonell 1997). La pêche sur le fleuve Nelson a été 
ouverte et fermée à plusieurs reprises jusqu’en 1991 (Barth et al. 2018). L’esturgeon jaune est 
présent sur toute sa longueur (Legge et al. 2017, Barth et al. 2018, Burnett et al. 2018, Lacho et 
al. 2018). L’analyse génétique indique la présence de trois populations distinctes dans l’UG3, 
l’une dans la rivière Burntwood, l’autre dans la rivière Nelson en aval de la centrale de Kelsey, 
et l’autre dans la rivière Nelson entre le lac Clark et la centrale de Kettle. 
Le génotypage par séquençage à l’aide de polymorphismes mononucléotidiques (SNP) a été 
effectué sur des échantillons d’esturgeons jaunes adultes et juvéniles prélevés dans le fleuve 
Nelson de 2005 à 2012. Les résultats de l’analyse prêtent à penser que ces populations 
distinctes étaient présentes dans le fleuve Nelson avant la construction des barrages 
hydroélectriques (Gosselin et al. 2015). 

Les estimations de la population adulte ont été calculées pour les trois populations d’esturgeon 
jaune présentes dans cette UG à partir des données de marquage-recapture compilées depuis 
2001. La population de la rivière Nelson à proximité de la centrale de Kelsey a été estimée à 
592 individus en 2017 (Lacho et al. 2018). En ce qui concerne la rivière Burntwood, l’estimation 
de la population de 2017 était de 561 individus (Lacho et al. 2018). En ce qui concerne le fleuve 
Nelson entre le lac Clark et les rapides Gull, l’estimation de la population de 2018 était de 
820 individus (Holm et Hrenchuk 2019). En aval de rapides Gull (lac Stephens), les populations 
ont été jugées trop faibles pour produire des estimations significatives avant 2017; toutefois, 
l’abondance de l’esturgeon jaune adulte semble avoir augmenté dans cette zone au cours de la 
dernière décennie, tandis que la centrale Keeyask était en construction. Pour la première fois, 
une estimation de 296 adultes a été calculée pour cette région en 2018 (Holm et Hrenchuk 
2019). L’estimation de l’abondance globale calculée pour le fleuve Nelson entre le lac Clark et 
les rapides Gull et pour le lac Stephens est faible. Une tendance stable ou à la hausse a été 
observée de 2001 à 2018 (Holm et Hrenchuk 2019). 
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Des études portant sur les segments juvéniles des trois populations de l’UG3 semblent indiquer 
que les juvéniles sont présents à des abondances qui varient de faibles à modérées (Barth et 
al. 2018). Un programme d’ensemencement (engagement de 25 ans) a été mis en œuvre en 
2013 pour la rivière Burntwood et la rivière Nelson en amont et en aval de la centrale de 
Keeyask afin d’atténuer les effets potentiels de la construction de centrale (Barth et al. 2018). 
Les juvéniles sont considérés comme étant peu abondants dans le fleuve Nelson à proximité de 
la centrale de Kelsey et dans la rivière Burntwood (Barth et al. 2018). Les estimations de la 
population de juvéniles ont été calculées à partir des données recueillies de 2010 à 2018 pour 
le fleuve Nelson entre Birthday et rapides Gull et pour le lac Stephens. L’estimation de la 
population de juvéniles en 2018 était de 4 133 individus entre les rapides Birthday et Gull et de 
1 101 individus dans le lac Stephens (Burnett et Hrenchuk 2019).  
L’abondance de l’esturgeon jaune, y compris dans toutes les zones de l’UG3, est classée 
comme moyenne, et la trajectoire de la population est stable ou en hausse (Tableau 4). 

Centrale de Kettle – centrale de Long Spruce (UG4) 
Il n’existe aucune donnée historique propre à l’esturgeon jaune dans l’UG4. Les données 
recueillies depuis 1985 indiquent que l’esturgeon jaune est présent dans ce tronçon (Barth et al. 
2018). Plus récemment, des adultes et des juvéniles ont été capturés à la base de la centrale 
de Kettle, et des juvéniles ont été capturés dans la partie médiane du tronçon (Barth et al. 
2018). 

D’après les données recueillies de 1985 à 2013, l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG4 
est faible et l’on ne sait pas s’il y a eu recrutement dans ce tronçon depuis la construction de la 
centrale de Long Spruce (Barth et al. 2018). Comme à l’UG4, des individus plus jeunes que 
ceux du réservoir ont été capturés, mais des déplacements vers l’aval des populations en 
amont ont été documentés (Gosselin et al. 2015, Lacho et al. 2015). La trajectoire de la 
population de l’espèce dans l’UG4 est inconnue (Tableau 4). 

Centrale de Long Spruce – centrale de Limestone (UG5) 
Il n’existe aucune donnée historique propre à l’esturgeon jaune dans l’UG5. D’après les 
données recueillies de 1985 à 2013, on sait que l’esturgeon jaune est présent à proximité, mais 
son abondance est faible et l’on ne sait pas s’il y a eu recrutement depuis la construction de la 
centrale de Limestone (Barth et al. 2018). Comme à l’UG4, des individus plus jeunes que ceux 
du réservoir ont été capturés, mais un mouvement en aval des populations en amont a été 
documenté (Gosselin et al. 2015, Lacho et al. 2015). La trajectoire de la population dans l’UG4 
est actuellement classée comme étant inconnue (Tableau 4). 

Centrale de Limestone – Baie d’Hudson (UG6) 
Peu de renseignements historiques propres à l’UG6 sont disponibles. Les archives de récolte 
d’après 1970 montrent qu’il n’y a presque pas eu de récolte dans ce tronçon, principalement en 
raison de difficultés d’accès (Stewart 2009). Les études environnementales qui ont commencé 
au milieu des années 1980 indiquent que la population d’esturgeon jaune est la plus abondante 
de la rivière Nelson et qu’elle est l’une des plus importantes au Manitoba (Barth et al. 2018). 
L’estimation la plus récente de la population adulte fondée sur les données recueillies de 1996 
à 2013 est de 8 413 individus (Henderson et al. 2014). Des esturgeons jaunes juvéniles ont été 
capturés en grand nombre dans une seule zone à proximité de l’île Jackfish (Ambrose et al. 
2010) et un seul juvénile a été capturé dans l’estuaire de la baie d’Hudson avec un effort limité, 
ce qui laisse entendre que cette zone pourrait fournir un habitat d’alevinage (Holm et Bernhardt 
2011). En résumé, l’abondance de l’esturgeon jaune dans l’UG6 est élevée et la trajectoire de la 
population est stable (Tableau 4). 



 

29 

 
Figure 9. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le fleuve Nelson (UD2), montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Évaluation de l’état de la population 
L’état de la population d’esturgeon jaune dans l’UD2 a été évalué de la façon décrite pour l’UD1 
(voir page 8) (Tableau 4). 

Tableau 4. Abondance, recrutement et trajectoire des populations d’esturgeon jaune dans l’UD2. 

Rivière Saskatchewan 

UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 

Saskatchewan du Nord Rivière 
(de Drayton Valley à Smoky 

Lake) 
2 681 Modérée Inconnue 

Saskatchewan du Nord Rivière 
(de Smoky Lake à la frontière 

de l’Alberta) 
3 673 Modérée  Stable/à la 

hausse 
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UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

Frontière 
Alberta/Saskatchewan et 

Nipawin 
4 197 (adultes) Modérée Stable/à la 

hausse 

UG2 
Sud de la Saskatchewan. 
Rivière : confluence des 

rivières Oldman et Bow jusqu’à 
la frontière de l’Alberta 

6 464 Élevé  Stable/à la 
hausse 

UG3 Saskatchewan Rivière : 
Nipawin à la CH E.B. Campbell NC Faible Inconnue 

UG4 Saskatchewan Rivière : E.B. 
Campbell au lac Cedar 3 099 (adultes) Modérée À la hausse 

Bassins hydrographiques des rivières Assiniboine et Rouge 

UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 Rivière Assiniboine en amont de 
la dérivation Portage NC Faible À la hausse 

(ensemencement) 

UG2 
Rivière Assiniboine en aval de 
la dérivation Portage et de la 
rivière Rouge en amont de 

Lockport 

NC Faible À la hausse 
(ensemencement) 

Lac Winnipeg et affluents 

UG Zone Estimation de 
la population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 
Lac Winnipeg et affluents en 

aval des obstacles 
infranchissables 

NC Faible 

Inconnue 
(pourrait 

augmenter en 
raison de 

l’ensemencement 
dans la rivière 

Rouge) 

UG2 
Affluents du côté est en 

amont des obstacles 
infranchissables 

NC Faible Inconnue 
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Rivière Winnipeg – rivière English 

UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 Rivière Wabigoon NC Inconnue Inconnue 

UG2 Rivière English : En amont de la 
centrale de Caribou Falls NC Faible Inconnue 

UG3 
Rivière Winnipeg : Barrages de 
Norman/Kenora – centrale de 

Whitedog Falls  
NC Faible À la hausse 

(ensemencement)  

UG4 

Rivière Winnipeg : Whitedog 
Falls à la centrale Pointe du 

Bois, y compris la rivière English 
en aval de la centrale de 

Caribou Falls 

NC Faible Inconnue 

UG5 
Rivière Winnipeg : Centrale de 
Pointe du Bois – centrale de 

Slave Falls 

2 929 (adultes) 
10 286 (juvéniles)* Élevé Stable  

UG6 
Rivière Winnipeg : Centrale de 
Slave Falls – centrale de Seven 

Sisters 

34 960 (adultes et 
juvéniles) Élevé Stable/à la hausse  

UG7 
Rivière Winnipeg : Centrale de 

Seven Sisters – centrale de 
MacArthur Falls 

NC Modérée À la hausse 

UG8 
Rivière Winnipeg : Centrale de 
MacArthur Falls – centrale de 

Great Falls  
NC Faible À la hausse 

UG9 
Rivière Winnipeg : Centrale de 
Great Falls – centrale de Pine 

Falls 
NC Faible Inconnue 

Lac des Bois – rivière à la Pluie 

UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 Lac Sturgeon - Lac La Croix 2 048 (lac 
Sturgeon) Modérée Inconnue  

UG2 Rivière Namakan : Lac Little 
Eva 2 729 Modérée Inconnue 
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UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG3 
Réservoir Namakan : Lacs 

Namakan, Sand Point, Little 
Vermillion 

NC Inconnue Inconnue 

UG4 Lac à la Pluie et affluents NC Modérée Inconnue 

UG5 
Lac des Bois – rivière à la Pluie 
en aval de la centrale de Fort 

Frances 
92 286 Élevé À la hausse 

Rivière Nelson 

UG Zone Estimation de la 
population 

Catégorie 
d’abondance 

qualitative 
Trajectoire de la 

population 

UG1 Lac Playgreen-chutes 
Whitemud NC Faible À la hausse 

(ensemencement) 

UG2 Chutes Whitemud – Centrale 
de Kelsey 

3 257 (adultes; 
rivière Landing) Modérée À la hausse 

UG3 Centrale de Kelsey – centrale 
de Kettle 2 269 (adultes) Modérée Stable/à la 

hausse  

UG4 Bassin d’admission de la 
centrale de Long Spruce NC Faible Inconnue  

UG5 Bassin d’admission de la 
centrale Limestone NC Faible Inconnue 

UG6 Centrale de Limestone – Baie 
d’Hudson 8 413 Élevé Stable 

*On croit que la population a atteint la capacité de charge du plan d’eau ou en est proche 

Les valeurs de l’abondance des adultes et de la trajectoire de la population ont été combinées 
dans la matrice de l’état de la population (Tableau 2) pour déterminer l’état de la population 
(mauvais, passable, bon, inconnu ou disparu) (Tableau 5). L’état de la population est classé 
comme Bon dans 5 UG, comme Passable dans 5 autres et comme Mauvais dans 13 autres; il 
est inconnu dans 2 autres UG.
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Tableau 5. État de la population d’esturgeon jaune, résultant d’une analyse de l’abondance des adultes et 
de la trajectoire de la population dans l’UD2. 

Rivière Saskatchewan 

Bassins hydrographiques des rivières Assiniboine et Rouge 

Bassins hydrographiques des rivières Assiniboine et Rouge 

UG Zone État de la population 

UG1 
Rivière Saskatchewan Nord en aval de 
Drayton Valley et rivière Saskatchewan 

en amont de Nipawin 
Bon 

UG2 Rivière Saskatchewan Sud : 
confluence des rivières Oldman et Bow 

à la frontière de l’Alberta 
Passable 

UG3 Rivière Saskatchewan Nipawin à la CH 
E.B. Campbell Faible 

UG4 Rivière Saskatchewan E.B. Campbell 
au lac Cedar Passable 

UG Zone État de la population 

UG1 Rivière Assiniboine en amont de la 
dérivation Portage Faible 

UG2 
Rivière Assiniboine en aval de la 
dérivation Portage et de la rivière 

Rouge en amont de Lockport  
Faible 

UG Zone État de la population 

UG1 Rivière Assiniboine en amont de la 
dérivation Portage Faible 

UG2 
Rivière Assiniboine en aval de la 
dérivation Portage et de la rivière 

Rouge en amont de Lockport  
Faible 
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Lac Winnipeg et affluents 

Rivière Winnipeg – rivière English 

UG Zone État de la population 

UG1 Lac Winnipeg et affluents en aval des 
obstacles infranchissables Faible 

UG2 Affluents du côté est en amont des 
obstacles infranchissables Faible 

UG Zone État de la population 

UG1 Rivière Wabigoon Inconnu 

UG2 Rivière English : en amont de la 
centrale de Caribou Falls Faible 

UG3 
Rivière Winnipeg : Barrages de 

Norman/Kenora – centrale de Whitedog 
Falls 

Faible 

UG4 

Rivière Winnipeg : De Whitedog Falls à 
la centrale de Pointe du Bois, y compris 
la rivière English en aval de la centrale 

de Caribou Falls 
Faible 

UG5 Rivière Winnipeg : Centrale de Pointe 
du Bois – centrale de Slave Falls Bon 

UG6 Rivière Winnipeg : Centrale de Slave 
Falls – centrale de Seven Sisters Bon 

UG7 Rivière Winnipeg : Centrale de Seven 
Sisters – centrale de MacArthur Falls Passable 

UG8 
Rivière Winnipeg : Centrale de 

MacArthur Falls – centrale de Great 
Falls 

Faible 

UG9 Rivière Winnipeg : Centrale de Great 
Falls – centrale de Pine Falls Faible 
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Lac des Bois – rivière à la Pluie 

Rivière Nelson 

UG Zone État de la population 

UG1 Lac Sturgeon - Lac La Croix Faible 

UG2 Rivière Namakan : Lac Little Eva Faible 

UG3 Réservoir Namakan : Lacs Namakan, 
Sand Point, Little Vermillion Inconnu 

UG4 Lac à la Pluie et affluents Faible 

UG5 Lac des Bois – rivière à la Pluie en aval 
de la centrale de Fort Frances Bon 

UG Zone État de la population 

UG1 Lac Playgreen-chutes Whitemud Faible 

UG2 Chutes Whitemud - Centrale de Kelsey Passable 

UG3 Centrale de Kelsey – centrale de Kettle Passable 

UG4 Bassin d’admission de la centrale de 
Long Spruce Faible 

UG5 Bassin d’admission de la centrale 
Limestone Faible 

UG6 Centrale de Limestone – Baie 
d’Hudson Bon 
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ÉVALUATION – UD4 

 
Figure 10. UD4 (Grands Lacs – Haut-Saint-Laurent) montrant les écozones terrestres et les 
emplacements des rapides et des chutes ayant une désignation officielle. 

ABONDANCE, AIRE DE RÉPARTITION ET TENDANCES ACTUELLES ET 
HISTORIQUES 
L’UD4 comprend les bassins des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent, qui s’étendent sur 
250 000 km2 depuis le bras nord-ouest du lac Supérieur jusqu’à l’estuaire du haut Saint-Laurent 
(Figure 10; Mailhot et al. 2011). Cette zone a été désignée UD8 lors de l’évaluation du 
COSEPAC de 2006. Par le passé, l’esturgeon jaune était répandu dans l’ensemble de l’UD4 
(Barth et al. 2018). 

Dans l’UD4, 12 UG ont été établies par Pratt (2008), en fonction de la structure génétique et 
des obstacles au mouvement, notamment : 1) lac Supérieur Ouest, 2) le lac Nipigon, 3) le lac 
Supérieur Est, 4) le lac Supérieur Nord, 5) le chenal du nord du lac Huron, 6) le lac Nipissing, 7) 
la baie Georgienne et le lac Huron, 8) le corridor Huron-Érié, 9) le cours inférieur de la rivière 
Niagara, 10) l’est du lac Ontario et le haut Saint-Laurent, 11) le bassin versant de la rivière des 
Outaouais et 12) le cours inférieur du fleuve Saint-Laurent (COSEPAC 2017). Toutefois, pour 
maintenir l’uniformité dans le présent document en ce qui concerne la façon dont les limites des 
UG ont été établies, le bassin versant de la rivière des Outaouais (considéré comme une UG 
unique par Pratt [2008]) a été divisé en sept UG (en fonction des obstacles aux déplacements 
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en amont semblables à ceux de la Rivière Winnipeg, par exemple), ce qui fait augmenter le 
nombre d’UG de l’UD4 à 20 (figures 11 – 16; MPO 2021a).  

Par le passé, les Grands Lacs et leurs affluents abritaient de très grandes populations 
d’esturgeon jaune. Selon les modèles prédictifs, la biomasse de l’esturgeon jaune dans les 
années 1800 pourrait avoir atteint 25 millions de kg dans cette région (37 kg par ha); toutefois, 
ce chiffre peut être sous-estimé, car les populations pourraient déjà avoir diminué à cette 
époque (Haxton et al. 2014a). Au milieu du 19e siècle, l’esturgeon jaune est devenu une espèce 
commerciale très précieuse, ciblée pour sa viande et son caviar (Barth et al. 2018). De 1860 à 
1910, les récoltes non réglementées ont donné lieu à des prises très importantes d’esturgeon 
jaune, atteignant un sommet de 3 175 146 kg en 1885 (Baldwin et al. 2009). À la fin de cette 
période de 40 ans de récolte non réglementée, les populations d’esturgeon jaune dans les 
Grands Lacs s’étaient effondrées (Harkness et Dymond 1961, Auer 1999). 

De même, on pense que le fleuve Saint-Laurent et ses affluents ont soutenu des populations 
abondantes d’esturgeon jaune. Dans les années 1900, la récolte commerciale, l’augmentation 
de la pollution et le développement hydroélectrique ont entraîné une diminution spectaculaire de 
l’abondance de l’esturgeon jaune. La pêche commerciale dans le cours inférieur du fleuve 
Saint-Laurent était l’une des plus importantes en Amérique du Nord. Elle produisait 150 tonnes 
par année dans les années 1980 (Mailhot et al. 2011). On a déterminé que les populations 
étaient en déclin en 1987, et des quotas ont commencé à être introduits. À l’heure actuelle, il 
existe encore une pêche commerciale de l’esturgeon jaune dans le cours inférieur du fleuve 
Saint-Laurent, et des quotas et des limites de taille stricts ont été instaurés pour protéger les 
reproducteurs adultes et juvéniles (Dumont et Mailhot 2013).  

Lac Supérieur Ouest (UG1) 
Dans l’UG1, l’esturgeon jaune était présent dans les rivières Pigeon et Kaministiquia 
(COSEPAC 2017). Il y a peu d’information sur la population de la rivière Pigeon, mais la 
population de la rivière Kaministiquia a été bien étudiée et est considérée comme stable 
(COSEPAC 2017). 

Rivière Pigeon  
Il existe peu de données historiques propres à l’esturgeon jaune dans la rivière Pigeon. On 
pense qu’il en existe une population, mais on en sait peu sur sa répartition. L’esturgeon jaune a 
accès au tronçon inférieur de 3 km de la rivière entre le lac Supérieur et High Falls, ce qui 
constitue un obstacle naturel aux déplacements des poissons (Barth et al. 2018). 

Il y a très peu de données contemporaines sur l’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière 
Pigeon. Les relevés indiquent que la rivière n’est pas utilisée pour la fraie et qu’un très petit 
nombre de subadultes et d’adultes résident actuellement dans la rivière Pigeon ou l’utilisent de 
façon intermittente; on ne sait rien des tendances potentielles (E. Isaac, Grand Portage Band, 
comm. pers., T. Pratt, MPO, comm. pers.). L’abondance est classée comme disparue du pays 
et la trajectoire de la population est inconnue (Tableau 6). 

Rivière Kaministiquia  
L’esturgeon jaune habite le tronçon inférieur de 47 km de la rivière Kaministiquia, du lac 
Supérieur en amont jusqu’aux Kakabeka Falls, une chute naturelle de 39 m qui constitue un 
obstacle au déplacement des poissons en amont. Les chutes sont un lieu de fraie connu (Welsh 
et al. 2008, Friday 2013). Une usine de pâtes et papiers construite sur la rivière en 1906 a rejeté 
des effluents qui ont causé la dégradation de l’habitat et la mort de poissons dans le cours 
inférieur de la rivière Kaministiquia (D. Gibson, Ontario Power Generation, comm. pers.).  
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L’esturgeon jaune vit dans la rivière Kaministiquia toute l’année, et il y a eu peu de 
signalements de recapture d’autres affluents du lac Supérieur. Selon le séquençage de l’ADN 
par microsatellites, l’esturgeon jaune de la rivière Kaministiquia est génétiquement distinct des 
autres populations reproductrices du lac Supérieur (Welsh et al. 2008, Friday 2013).  

Il n’existe pas de données historiques précises sur les prises dans la rivière Kaministiquia, mais 
la récolte commerciale dans le lac Supérieur peut avoir eu une incidence sur les populations 
d’esturgeon jaune de la rivière. 
La population d’esturgeon jaune de la rivière Kaministiquia a été estimée à 196 individus en 
2001 (M. Friday, MRNFO, données inédites). En 2015, la taille de la population estimée des 
individus de plus de 999 mm LF dans la rivière était de 557 (IC à 95 % : 341 à 895; M. Friday, 
MRNFO, comm. pers.). Des larves de poisson ont été capturées dans la rivière Kaministiquia 
en 2006, 2012, 2013 et 2015 (M. Friday, MRNFO, données inédites). Les données sur la dérive 
larvaire ont été utilisées pour estimer que le nombre d’individus qui ont frayé dans la rivière de 
2005 à 2017 variait de 33 à 169 (M. Friday, MRNFO, comm. pers.).  
En 2010, les esturgeons jaunes ont été ciblés à l’aide de filets à larges mailles (38, 51, 64, 76, 
89, 102, 114 et 127 mm) et à très larges mailles (204, 230, 255 et 306 mm de mailles 
élastiques), ce qui a donné des CPUE de 0,29 et 0,38 poisson par filet-nuit, respectivement 
(Haxton et al. 2014b). La pêche au filet à l’embouchure de la rivière dans le lac Supérieur a 
révélé une faible abondance de juvéniles (0,06 poisson/filet) (Haxton et al. 2014b). 
Actuellement, l’abondance de l’esturgeon jaune dans cette rivière est classée comme faible et 
la trajectoire de la population est à la hausse (Tableau 6). 

Lac Nipigon (UG2) 
Le lac Nipigon, un grand lac situé entièrement en Ontario, est relié au lac Supérieur par la 
rivière Nipigon, sur laquelle se trouvent trois centrales hydroélectriques. On soupçonne que la 
fraie a lieu dans le lac Nipigon et ses affluents, mais peu d’études ont été menées dans cette 
région (Barth et al. 2018).  

La récolte commerciale dans le lac Nipigon a culminé en 1921, atteignant environ 42 000 kg. En 
1926, la population s’était effondrée (Swainson 2001). À l’heure actuelle, on croit que 
l’esturgeon jaune est encore présent dans la baie d’Ombabika (extrémité nord du lac Nipigon), 
en faible abondance, et la trajectoire de sa population est inconnue (Tableau 6). De 2006 à 
2009, l’Anishinabek/Ontario Fisheries Resource Centre (OFRC) a capturé 135 esturgeons 
jaunes dans la baie Ombabika (T. Pratt, MPO, comm. pers.). L’esturgeon jaune vit également 
dans la rivière Little Jackfish, laquelle se jette dans la baie d’Ombabika. Au cours d’une 
évaluation environnementale du projet hydroélectrique de la rivière Little Jackfish (environ 
12,5 km en amont de la baie Omabika), après deux ans d’étude, l’esturgeon jaune a été 
observé dans la rivière, mais l’esturgeon adulte n’a pas été capturé en amont de 
l’aménagement proposé (OPG et SENES Consultants 2011). Dans la rivière Namewaminikan 
(qui se jette dans le lac Nipigon sur la rive est), l’abondance et la trajectoire de la population 
sont inconnues (Tableau 6).  

Lac Supérieur Nord (UG3) 
Les affluents du lac Supérieur Nord qui ont toujours abrité des populations d’esturgeon jaune 
comprennent les rivières Wolf, Black Sturgeon, Nipigon, Gravel, Prairie, Pic, White et 
Michipicoten. On croit que l’esturgeon jaune a disparu de la rivière Wolf et la population de la 
rivière Gravel est considérée comme inconnue/disparue (Pratt 2008). Les cinq autres affluents 
(rivières Black Sturgeon, Nipigon, Pic, White, Prairie et Michipicoten) semblent actuellement 
subvenir aux besoins des populations (Pratt 2008).  
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Rivière Black Sturgeon  
L’esturgeon jaune est présent dans les 17 km de la rivière Black Sturgeon en aval du barrage; 
l’esturgeon jaune dans ce tronçon n’est pas considéré comme un résident, car il quitte la rivière 
après avoir frayé pour hiverner dans le lac Supérieur (Friday 2005). On en trouve une petite 
population dans les lacs et les rivières en amont du barrage, qui peut être considérée comme 
fonctionnellement éteinte (T. Haxton, MRNFO, comm. pers.). À l’heure actuelle, on croit que la 
fraie a lieu en aval du barrage de la rivière Black Sturgeon, qui bloque l’accès à jusqu’à 80 % de 
l’habitat de fraie historique disponible pour l’esturgeon jaune dans cette rivière (Bobrowicz 
2012).  

De nombreuses études ont indiqué que l’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière Black 
Sturgeon est faible. Les estimations de la population effectuées en 2003, 2004 et 2015 ont 
estimé que l’abondance de l’esturgeon jaune adulte frayant en aval du barrage de la rivière 
Black Sturgeon était de 89, 96 et 24, respectivement (M. Friday, MRNFO, comm. pers.). En 
2010, trois individus ont été capturés en amont du barrage (CPUE de 0,16 poisson par filet par 
nuit), ce qui semble indiquer qu’il persiste une population dans cette région (Haxton et al. 
2014b). Un relevé des juvéniles dans des affluents sélectionnés du lac Supérieur mené en 2011 
a donné une CPUE de 2,4 esturgeons/filet dans la baie Black (où la rivière Black Sturgeon entre 
dans le lac Supérieur), la troisième CPUE la plus élevée de tous les affluents canadiens 
(T. Pratt, MPO, comm. pers.). À l’heure actuelle, l’abondance de l’esturgeon jaune dans la 
rivière Black Sturgeon est considérée comme faible et la trajectoire de la population est 
inconnue (Tableau 6). 

Rivière Nipigon  
Trois centrales hydroélectriques sont en exploitation sur la rivière Nipigon sur une distance de 
50 km entre leur point d’origine au lac Nipigon et leur confluence avec le lac Supérieur. On sait 
peu de choses sur l’esturgeon jaune dans le cours inférieur de la rivière Nipigon. La répartition 
de l’esturgeon jaune est actuellement limitée à un tronçon de 11,5 km entre la centrale 
Alexander et le lac Supérieur (Barth et al. 2018).  

On croit actuellement que l’abondance dans le cours inférieur de la rivière est faible (au plus 
20 individus) et l’on ne sait pas s’il y a eu recrutement en raison de la fraie dans la rivière au 
cours de la dernière décennie (Barth et al. 2018). Trois années d’échantillonnage printanier 
entre 2013 et 2015 ont mené à la capture de 17 esturgeons jaunes adultes dans le cours 
inférieur de la rivière Nipigon entre la centrale Alexander et le lac Helen, mais les valeurs des 
données de CPUE étaient très faibles (Avery 2015). Un gros juvénile/subadulte a également été 
capturé dans le lac Helen pendant l’échantillonnage, mais on ne sait pas s’il avait immigré d’un 
affluent voisin ou s’il était le produit d’un recrutement naturel dans la rivière Nipigon (Avery 
2015). La ponte aurait été observée immédiatement en aval du déversoir de la centrale 
Alexander en 2013 (données inédites du MRNFO). Lors d’une étude de la dérive larvaire 
menée en aval de la centrale Alexander en 2015, aucun œuf ni aucune larve d’esturgeon jaune 
n’a été capturé (Henderson et al. 2015a). Plus récemment, une étude d’échantillonnage de 
l’esturgeon jaune aux embouchures de cours d’eau tributaires du lac Supérieur n’a pas permis 
de capturer de juvéniles à l’embouchure de la rivière Nipigon (MPO 2016). La trajectoire de la 
population de la rivière Nipigon est actuellement inconnue (Tableau 6). 

Rivière des Prairies 
En 2008, on croyait que l’esturgeon jaune avait disparu de la rivière des Prairies (Pratt 2008). 
Cependant, six juvéniles ont été capturés près de l’embouchure lors d’un relevé des juvéniles 
effectué à l’été 2015, ce qui laisse croire que l’esturgeon jaune pourrait encore habiter la rivière 
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(A/OFRC 2015c). L’abondance et la trajectoire de la population de la rivière sont toutes deux 
inconnues (Tableau 6). 

Rivière Pic  
L’esturgeon jaune vit dans le tronçon de 103 kilomètres du cours inférieur de la rivière Pic entre 
le lac Supérieur et les Manitou Falls, lesquelles sont d’origine naturelle. On sait que l’esturgeon 
jaune se déplace entre la rivière Pic et la rivière White (Ecclestone 2012b), ainsi qu’entre la 
rivière Pic et la rivière Nipigon (Barth et Henderson 2017).  
Comme la plupart des autres affluents du lac Supérieur, il n’y a pas de données historiques sur 
les prises propres à la rivière Pic, mais il est probable que les prises dans le lac Supérieur aient 
eu une incidence sur la population. En même temps, on sait peu de choses sur l’abondance des 
adultes ou des juvéniles dans la rivière, car aucune estimation de la population ni étude ciblée 
sur les juvéniles n’a été menée. Le segment adulte de la population est probablement composé 
d’au moins plusieurs centaines d’individus, car au cours de la période de trois ans de 2007 à 
2010, un total de 159 esturgeons jaunes ont été capturés dans la rivière Pic (Ecclestone 
2012a). L’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière Pic est classée comme faible, et la 
trajectoire de la population est inconnue (Tableau 6).  

La rivière Little Pic, environ 35 km à l’est de la rivière Pic, est un autre affluent du lac Supérieur 
qui pourrait abriter une population reproductrice d’esturgeon jaune. Lors d’une évaluation de 
l’esturgeon jaune juvénile menée au cours de l’été 2014, sept juvéniles ont été capturés à 
l’embouchure de la rivière Little Pic (A/OFRC 2015c). Il est toutefois possible que ces poissons 
aient frayé dans un affluent voisin (comme la rivière Pic) et se soient déplacés à cet endroit. 

Rivière White  
L’esturgeon jaune n’a accès qu’au tronçon inférieur de 4,5 km de la rivière White, car les chutes 
naturelles Chigamiwinigum empêchent les déplacements en amont. Les relevés historiques des 
prises de la rivière White ne sont pas disponibles, mais la récolte dans le lac Supérieur peut 
avoir influé sur le nombre de poissons qui utilisent la rivière pour frayer. À l’heure actuelle, 
l’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière White est faible. En 2010, 10 esturgeons 
jaunes ont été capturés dans huit filets maillants tendus pour la nuit. Une étude subséquente de 
deux ans (de 2011 à 2012) menée pour évaluer les caractéristiques de la population 
d’esturgeon jaune dans la rivière White a donné des valeurs de CPUE faibles, la capture ayant 
été de 144 individus (Ecclestone 2012b). En raison de la proximité des rivières White et Pic, les 
mouvements de l’esturgeon jaune entre les deux rivières sont courants, le taux d’immigration 
étant estimé à 15 % par année (Ecclestone 2012b). L’abondance est classée comme faible et la 
trajectoire de la population est inconnue (Tableau 6). 

Rivière Michipicoten  
La rivière Michipicoten, longue de 110 km, se déverse dans le bras nord-est du lac Supérieur. Il 
y a quatre centrales hydroélectriques sur la rivière. La centrale Hollingsworth est située à 
l’extrémité sud du lac Whitefish et régule le débit dans les trois stations en aval. L’esturgeon 
jaune a actuellement accès à 17 km de la rivière en amont du lac Supérieur, puisque la station 
la plus en aval (centrale de Scott Falls) agit comme un obstacle qui empêche les déplacements 
en amont (Barth et al. 2018).  

Plusieurs études indiquent que l’abondance des adultes dans la rivière Michipicoten est faible. 
En 2011, la pêche au filet maillant effectuée près de l’embouchure de la rivière a permis de 
capturer huit esturgeons jaunes, ce qui a donné une CPUE de 0,33 esturgeon/304,8 m (nuit-
filet) (Schloesser et al. 2014). Huit autres esturgeons jaunes (cinq juvéniles et trois mâles 
matures) ont été capturés dans le tronçon de 17 km entre la centrale de Scott Falls et le lac 
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Supérieur en 2012; la CPUE était très faible (Ecclestone 2012c). La CPUE était encore plus 
faible en 2013 et seulement trois esturgeons jaunes ont été capturés avec un effort semblable 
(A/OFRC 2014a). Une étude récente, menée en 2015, a permis de capturer une femelle et, en 
2016, des œufs et des larves ont été récoltés en aval de centrale de Scott Falls (Natural 
Resource Solutions Inc., comm. pers.). On pense que l’abondance est faible et la trajectoire de 
la population est inconnue (Tableau 6). 

Lac Supérieur Est (UG4) 
Par le passé, dans l’UG4, les rivières Batchawana, Chippewa, Harmony et Goulais, ainsi que le 
ruisseau Stokely, ont assuré la subsistance des populations d’esturgeon jaune. On croit que 
l’esturgeon jaune a disparu de la rivière Harmony et du ruisseau Stokely, et leur statut dans la 
rivière Chippewa est inconnu (Pratt 2008). Les UG4 soutiennent deux populations que l’on croit 
stables (COSEPAC 2017). Il n’existe pas de données historiques sur les prises propres à l’UG4. 

Rivière Batchawana  
La rivière Batchawana parcourt environ 95 km, mais l’esturgeon n’est présent que dans un 
tronçon de 11 km du cours inférieur en aval de Batchawana Falls (un obstacle naturel au 
déplacement des poissons) (Barth et al. 2018). Il n’y a pas de données historiques sur les 
prises propres à la rivière Batchawana. On estime que la rivière abrite actuellement une 
population d’environ 4 400 esturgeons jaunes, y compris des juvéniles (T. Pratt, MPO, comm. 
pers.). L’abondance dans la rivière est classée comme moyenne, et la trajectoire de la 
population est stable (Tableau 6). 

Rivière/baie Goulais  
La baie Goulais est située dans la partie sud-est du lac Supérieur. La rivière Goulais, longue de 
67 km, se jette dans la baie Goulais. Il n’y a pas de développement hydroélectrique sur la rivière 
et plus de 50 km d’habitat relié peuvent être utilisés avant que les déplacements en amont ne 
soient limités par des chutes naturelles (Whiteman Falls) (Pratt et al. 2014). Des études ont 
montré que l’esturgeon jaune fraye dans la rivière et des juvéniles ont été capturés dans la baie, 
ce qui laisse supposer que le recrutement a été efficace pendant un certain nombre d’années 
(Barth et al. 2018). 

En 2008, la population reproductrice de l’esturgeon jaune dans la rivière Goulais a été estimée 
à moins de 50 individus (S. Greenwood, comm. pers., dans Pratt 2008). Toutefois, entre 2010 
et 2012, 531 juvéniles ont été capturés dans le cadre d’une étude de marquage et de recapture 
ciblant les juvéniles dans la baie Goulais, ce qui a permis d’estimer la population de juvéniles à 
4 977 individus (Pratt et al. 2014). La population de cette région est actuellement classée 
comme étant faible et la trajectoire de la population est considérée comme étant stable ou en 
hausse (Tableau 6).  
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Figure 11. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le bassin du lac Supérieur (à l’intérieur de 
l’UD4), montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Chenal du nord du lac Huron (UG5) 
On croit que le chenal du nord du lac Huron compte neuf affluents qui ont traditionnellement 
abrité des populations d’esturgeon jaune. L’esturgeon jaune est considéré comme disparu dans 
quatre de ces rivières (les rivières Serpent, Root, Echo et Blind) et les cinq autres affluents (les 
rivières St. Marys, Garden, Thessalon, Mississagi et Spanish) abritent tous des populations 
(Pratt 2008). Il n’existe aucune donnée historique sur les populations d’esturgeon jaune dans 
l’UG5.  

Rivière St. Marys  
La rivière St. Marys, longue de 112 km, relie le lac Supérieur au lac Huron. La rivière a été 
lourdement touchée par des facteurs anthropiques comme le transport maritime, les usines de 
pâtes et papiers, le traitement des eaux usées et l’aménagement du littoral. L’esturgeon jaune a 
été capturé partout dans la rivière (Barth et al. 2018).  

L’abondance de l’esturgeon jaune dans la rivière St. Marys serait faible. De 2000 à 2007, 
192 esturgeons jaunes ont été capturés à l’aide de lignes fixes (taux de recapture de 16 %) et la 
population a été estimée à 505 individus subadultes et adultes (IC à 95 % : 388 à 692) (Bauman 
et al. 2011). Une étude de télémétrie acoustique menée de 2016 à 2018 a révélé que 
l’esturgeon jaune hivernait dans le lac George et passait le reste de l’année à se déplacer entre 
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le chenal nord de la rivière St. Marys et le lac George, ce qui donner à penser que la population 
de la rivière St. Marys est distincte des autres populations d’esturgeon jaune des lacs Supérieur 
et Huron (Sumner 2018). La trajectoire de la population dans la rivière St. Marys est inconnue 
(Tableau 6). 

Rivière Garden  
La rivière Garden est une rivière à pente élevée qui traverse le lac George avant d’entrer dans 
la rivière St. Marys. Depuis 2012, des travaux ciblés sur l’esturgeon jaune ont confirmé 
l’existence d’une petite population dans la rivière (Nahwegahbow 2015). Lors d’études sur la 
fraie menées au printemps 2013 et 2015, des esturgeons jaunes adultes ainsi que des larves 
ont été capturés (A/OFRC 2014b, 2015b, Nahwegahbow 2015). Des relevés de la dérive 
larvaire et une étude de télémétrie acoustique menée entre 2016 et 2018 ont permis de détecter 
un lieu de fraie de l’esturgeon jaune aux chutes de la rivière Garden et probablement aussi aux 
rapides de Murphy (Brooks et al. 2017, Sumner 2017, 2018). L’abondance et la trajectoire de la 
population sont inconnues (Tableau 6).  

Rivière Mississagi  
Le cours inférieur de la rivière Mississagi, d’une longueur de 270 km, est une grande rivière qui 
se déverse dans le chenal du nord du lac Huron. L’esturgeon jaune vit dans les 31 km inférieurs 
de la rivière, car la centrale de Red Rock bloque les déplacements plus en amont (Barth et al. 
2018). 

On croit qu’il existe une population d’au moins plusieurs centaines d’individus dans la rivière 
Mississagi (Tremblay 2013). Bien que les valeurs des données de CPUE aient été faibles, 154 
et 140 individus ont été capturés lors d’études menées en 2011 et 2012, respectivement 
(Tremblay 2013). La rivière est un affluent important pour la fraie de l’esturgeon jaune dans le 
lac Huron (Tremblay 2013). L’abondance dans la rivière est classée comme faible et la 
trajectoire de la population est inconnue (COSEPAC 2017). 

Rivière Spanish  
La rivière Spanish se jette dans le chenal du nord du lac Huron, dans la baie Spanish. 
L’esturgeon jaune a accès à 52 km de rivière avant que le barrage de l’usine de pâtes et 
papiers d’Espanola bloque ses déplacements en amont (Barth et al. 2018). 

Par le passé, l’esturgeon jaune de la rivière Spanish a été récolté par des membres de la 
Première Nation Sagamok Anishnawbek et un petit nombre d’individus sont encore récoltés 
chaque année (Gillies 2010). Lors des études sur la fraie menées de 2003 à 2009, un total de 
157 esturgeons jaunes ont été capturés, ce qui semble indiquer que la rivière Spanish abrite 
une population reproductrice (Gillies 2010). La structure par âge de l’esturgeon jaune capturé 
semble indiquer une population relativement jeune (âge moyen d’environ 12 à 13 ans) avec des 
sex-ratios à forte dominance de mâles (Barth et al. 2018). À l’heure actuelle, l’abondance de 
l’esturgeon jaune est faible et la trajectoire de la population est inconnue (Gillies 2010).  

Lac Nipissing (UG6) 
Le lac Nipissing est le cinquième plus grand lac intérieur en Ontario. À l’instar d’autres 
populations de l’Ontario, les stocks d’esturgeons jaunes dans le lac ont été diminués par les 
prises commerciales historiques. La récolte commerciale de l’esturgeon jaune dans le lac 
Nipissing a atteint un sommet de 86 000 kg en 1903 (OMNRF 2009). Les populations du lac 
Nipissing et des réseaux hydrographiques connexes ont diminué d’environ  
85 000 individus au début des années 1900 à moins de 10 000 au début des années 1930, en 
raison de la surpêche des pêcheurs commerciaux. De 1971 à 1982, une petite pêche s’est 



 

44 

poursuivie dans le lac, avec des prises annuelles moyennes de 4 725 kg (OMNRF 2009). Le lac 
Nipissing abrite toujours une population d’esturgeon jaune et l’on croit que la fraie a lieu dans le 
lac et dans deux de ses affluents (rivières Sturgeon et South) (Golder Associates Ltd. 2011). De 
1992 à 1995, un total de 5 147 larves d’esturgeons jaunes ont été capturées à l’aide de filets 
dérivants dans la rivière Sturgeon, ce qui confirme que l’esturgeon jaune s’y reproduisait 
(Commanda 2018). Pratt (2008) et le OMNRF (2009) ont indiqué que les évaluations des stocks 
de l’esturgeon jaune ont permis de déterminer qu’il y a un recrutement efficace et que les 
populations pourraient être à la hausse. En revanche, Commanda (2018) a constaté que les 
résultats des relevés des pêches ne montraient pas une augmentation de la population dans le 
lac Nipissing, et indiquaient qu’un protocole d’échantillonnage normalisé était nécessaire pour 
estimer avec précision la taille de la population d’esturgeon jaune dans le lac. Une étude de 
marquage-recapture menée en 2008 sur deux affluents du lac a permis d’estimer la population 
adulte de la rivière South à 410 (IC à 95 % : 361 à 460), mais n’a pas donné de résultats 
concluants pour la rivière Sturgeon (Commanda 2011). En 2015, des filets de capture de larves 
à la dérive ont été installés dans la rivière South et n’ont permis que de capturer une seule larve 
d’esturgeon jaune (Commanda 2018). De 1991 à 2012, la pêche au filet dans les rivières South 
et Sturgeon a permis de capturer un total de 748 esturgeons jaunes (Commanda 2018). Il n’y a 
pratiquement pas eu de travaux sur l’esturgeon jaune dans le lac après 2012, à l’exception de 
l’étude sur la dérive larvaire de 2015 à South River. Actuellement, l’abondance de l’esturgeon 
jaune dans le lac Nipissing est considérée comme faible, et la trajectoire de la population est 
inconnue (Tableau 6).  

Baie Georgienne et lac Huron (UG7) 
Treize affluents canadiens et un lac se jettent dans la baie Georgienne, et ont toujours subvenu 
aux besoins des populations d’esturgeon jaune. Les populations de cinq affluents (rivières 
Seguin, Go Home, Manitou, Saugeen et Ausable) et du lac Simcoe sont considérées comme 
disparues (Pratt 2008). Parmi les affluents où l’on croit que des populations d’esturgeon jaune 
sont encore présentes, mentionnons les rivières French, Key, Magnetawan, Naiscoot, Moon, 
Severn, Nottawasaga et Sauble. La taille et l’état des populations sont inconnus pour les 
rivières Key, French, Naiscoot, Severn et Sauble. L’information sur les trois autres affluents 
(rivières Magnetawan, Nottawasaga et Moon) est rare. 

Rivière Magnetawan  
L’esturgeon jaune est considéré comme présent dans la rivière Magnetawan, mais la dernière 
observation confirmée d’esturgeon jaune était une capture à la ligne en 2014. Une étude par 
filets maillants ciblant l’esturgeon jaune menée en 2009 a documenté la présence d’un individu, 
mais aucun n’a été capturé en 2014 (A/OFRC 2015a). Aucun esturgeon jaune n’a été observé 
pendant les études de fraie printanière menées aux rapides Deadman en 2016, bien que 
l’habitat semble convenable (EGBSC 2016). L’abondance et la trajectoire de la population 
d’esturgeon jaune sont inconnues (Tableau 6). 

Rivière Nottawasaga  
Les évaluations des adultes menées au printemps et les prises accidentelles de juvéniles ont 
confirmé la présence de l’esturgeon jaune dans la rivière Nottawasaga. Un projet de 
radiotélémétrie axé sur les mouvements chez les adultes a documenté les mouvements vers les 
sites de fraie situés dans la partie supérieure de la rivière en aval du barrage Nicholson 
(MRNFO, données inédites).  
Lors des évaluations printanières des adultes menées de 2010 à 2015 dans la rivière 
Nottawasaga, plus de 350 individus ont été capturés (MRNFO, données inédites). Les prises 
accidentelles de juvéniles dans des engins commerciaux donnent aussi à penser qu’un 
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recrutement a lieu dans la rivière (MRNFO, données inédites). L’abondance de l’esturgeon 
jaune dans la rivière est classée comme moyenne, et la trajectoire de la population est 
inconnue (Tableau 6). 

Rivière Moon  
La rivière Moon s’écoule sur environ 35 km et un barrage y a été érigé. L’esturgeon jaune a été 
observé en train de frayer immédiatement en aval des chutes Moon, un obstacle naturel 
potentiel aux déplacements en amont (McIntyre 2010). Au cours des études sur la fraie dans la 
région, 16 individus ont été observés en 2009 et deux en 2010 (McIntyre 2010). Lors d’études 
réalisées de 2012 à 2014, des œufs et des larves ont été capturés dans les frayères (MRNFO, 
données inédites). Ces observations donnent à penser que la rivière est encore utilisée par 
l’esturgeon. L’abondance est considérée comme faible et la trajectoire de la population est 
inconnue (Tableau 6).  

 
Figure 12. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le bassin du lac Huron (à l’intérieur de l’UD4), 
montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Corridor Huron-Érié (UG8) 
Le corridor Huron-Érié s’écoule sur 160 km vers le sud, reliant le lac Huron au lac Érié. Le 
déplacement de l’esturgeon jaune entre le lac Huron et le lac Érié n’est pas entravé (Thomas et 
Haas 2002). Une étude de télémétrie acoustique menée de 2011 à 2016 a révélé que 
l’esturgeon jaune de l’UG8 présentait des tendances migratoires distinctes, y compris une 
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résidence dans la rivière à longueur d’année et de multiples déplacements entre différents lacs 
et rivières (Kessel et al. 2018).  

Bassin principal du lac Huron  
Le lac Huron abritait autrefois un grand nombre d’esturgeons jaunes; cependant, la pêche 
commerciale y était importante et a atteint un sommet à 250 000 kg avant de s’effondrer en 
1909. Les estimations contemporaines de la population fondées sur les données de marquage-
recapture recueillies entre 1995 et 2008 dans la baie sud du lac Huron indiquent que la 
population était composée d’environ 30 000 individus, ce qui en fait l’une des plus importantes 
dans les Grands Lacs (Lake Huron Lake Sturgeon Working Group 2015). Le marquage a repris 
en 2012 en collaboration avec Purdy Fisheries; de 2012 à 2018, 941 esturgeons jaunes 
additionnels ont été marqués (Lake Erie Lake Sturgeon Working Group 2018). On croit que la 
population du lac est stable/à la hausse (Tableau 6). 

Rivière Sainte-Claire  
Par le passé, de grandes quantités d’esturgeon jaune ont été récoltées pour approvisionner une 
usine de caviar située sur les berges de la rivière de la ville d’Algonac, au Michigan (Harkness 
et Dymond 1961). On sait que l’esturgeon jaune se déplace dans la rivière Sainte-Claire et que 
les individus se déplacent librement entre la rivière, le lac Sainte-Claire et la rivière Détroit. 
L’esturgeon jaune fraye à deux endroits dans la rivière Sainte-Claire : le pont Bluewater à Port 
Huron et le chenal du nord près d’Algonac, au Michigan (Manny et Kennedy 2002, Thomas et 
Haas 2002). Une étude sur la dérive des larves menée en 2013 et 2014 a révélé que les larves 
d’esturgeon jaune demeuraient dans la rivière Sainte-Claire plutôt que de dériver en aval dans 
le lac Sainte-Claire; les larves capturées à différents stades de développement laissent croire 
que les juvéniles utilisaient la rivière comme habitat pour l’alevinage (Krieger 2017). On sait que 
l’esturgeon jaune utilise beaucoup le tronçon de cinq kilomètres du chenal nord allant du 
confluent du chenal A Bout Rond à Pointe aux Trembles (Brooks et al. 2017). On a constaté 
que l’esturgeon jaune en migration utilisait moins souvent des canaux de navigation dans le 
cours inférieur de la rivière Sainte-Claire que d’autres voies dans la rivière (Hondorp et al. 
2017). Une étude de télémétrie acoustique menée de 2011 à 2016 a révélé que certains 
esturgeons jaunes résident toute l’année dans la rivière Sainte-Claire; ces poissons 
représentent une population semi-indépendante (Kessel et al. 2018). La taille de la population 
dans le chenal nord de la rivière Sainte-Claire est actuellement estimée à 45 506 individus 
(élevée) et la trajectoire de la population est stable (Tableau 6). 

Lac Sainte-Claire  
La rivière Sainte-Claire se jette dans le lac Sainte-Claire, qui est relié au lac Érié par la rivière 
Détroit. L’esturgeon jaune des rivières Sainte-Claire et Détroit se déplace dans les eaux du lac 
Sainte-Claire (Barth et al. 2018, Kessel et al. 2018). 

À l’instar des Grands Lacs, la récolte commerciale dans le lac Sainte-Claire était élevée, les 
prises annuelles ayant atteint un sommet de 2,4 millions de kg en 1870; toutefois, au milieu des 
années 1890, la population avait considérablement diminué (Baldwin et al. 2009). En plus de la 
surpêche, la dégradation de l’habitat et la qualité de l’eau ont également eu une incidence sur 
les populations d’esturgeons dans le lac et ses affluents (Thomas et Haas 2002). Comme dans 
le cas de la rivière Sainte-Claire, il est difficile d’estimer l’abondance de l’esturgeon jaune dans 
le lac Sainte-Claire en raison de l’absence d’obstacles au déplacement et de la taille 
relativement importante de la population. Historiquement, les estimations indiquent que la 
population était composée de 354 000 individus; les estimations actuelles fondées sur les 
méthodes de marquage-recapture établissent la population à 20 000 à 40 000 individus (Hay-
Chmielewski et Whelan 1997, Thomas et Haas 2002). Bien que des estimations plus récentes 
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de la population n’aient pas été effectuées, on croit que l’abondance est élevée et la trajectoire 
de la population est considérée comme stable dans le lac (Tableau 6).  

Rivière Détroit  
La rivière Détroit représente la partie sud du corridor Huron-Érié et relie le lac Sainte-Claire au 
lac Érié par un tronçon de 51 km. On sait que l’esturgeon jaune fraye près de l’île Fighting, une 
frayère historique qui a été rétablie en 2008 (Roseman et al. 2011). La télémétrie acoustique a 
révélé que l’esturgeon jaune se rassemble également près de l’île Grassy, le lieu d’un projet 
d’aménagement d’un site de fraie (Brooks et al. 2017). On a constaté que l’esturgeon jaune 
migrait plus souvent par les chenaux maritimes plus profonds que par d’autres voies dans la 
rivière Détroit (Hondorp et al. 2017). À l’instar de la rivière Sainte-Claire, on sait qu’une 
population semi-indépendante d’esturgeons jaunes habite toute l’année dans la rivière Détroit 
(Kessel et al. 2018). 

Par le passé, on croyait que la rivière Détroit et le corridor Huron-Érié avaient une population 
abondante d’esturgeon jaune et pouvaient soutenir l’une des plus grandes populations de la 
région (Harkness et Dymond 1961, Caswell et al. 2004). À l’heure actuelle, la population de la 
rivière est estimée à 4 422 individus (IC à 95 % : 2 758 à 6 097) (abondance moyenne) et la 
trajectoire de la population est stable (Caswell et al. 2004, Lake Erie Lake Sturgeon Working 
Group 2018) (Tableau 6). 

Lac Érié 
Le lac Érié a enregistré les plus fortes prises commerciales déclarées dans les Grands Lacs à 
la fin du 19e siècle, celles-ci atteignant plus de 2,3 millions de kg en 1885. Les populations se 
sont effondrées au tournant du 20e siècle, et l’on observe rarement des individus dans les 
bassins ouest et est (Sweka et al. 2018). Un lieu de fraie a été recensé dans le cours supérieur 
de la rivière Niagara en 2017 (Neuenhoff et al. 2018), ce qui indique qu’une population était 
toujours présente dans le bassin est. Dans le passé, l’esturgeon jaune se déplaçait du lac Érié à 
la rivière Grand pour frayer, et il était récolté dans la rivière à la fin des années 1800; 
cependant, il est maintenant considéré comme disparu dans la rivière (Wright et Imhof 2001). À 
l’heure actuelle, l’abondance et la trajectoire de la population sont inconnues (Tableau 6).  
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Figure 13. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le bassin du lac Érié (dans l’UD4), montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Cours inférieur de la rivière Niagara (UG9) 
Le cours inférieur de la rivière Niagara, d’une longueur de 58 km, relie le lac Érié et le lac 
Ontario. Les chutes Niagara constituent un obstacle aux déplacements des poissons vers 
l’amont. On sait que l’esturgeon jaune, y compris les juvéniles, est présent dans la rivière (Barth 
et al. 2018). Une étude de télémétrie acoustique de l’esturgeon jaune dans le cours inférieur de 
la rivière Niagara a révélé que les poissons utilisaient la rivière sur une base saisonnière, y 
entrant au printemps à partir du lac Ontario, puis retournant au lac pour hiverner (Bruestle 
2017). 

Par le passé, une population abondante d’esturgeons jaunes vivait dans le cours inférieur de la 
rivière Niagara. La pêche commerciale et récréative a été pratiquée dans le cours inférieur de la 
rivière Niagara jusqu’au début des années 1940; toutefois, en 1950, l’abondance de l’esturgeon 
jaune a été jugée très faible et l’industrie de la pêche à cet endroit s’est effondrée. Une étude 
réalisée par filets maillants, lignes dormantes appâtées et plongée sous-marine pour évaluer 
l’abondance de l’esturgeon jaune dans la région entre 1998 et 2000 a révélé que les CPUE 
étaient constamment faibles, bien qu’une forte proportion de juvéniles aient été capturés 
(Hughes et al. 2005). À l’heure actuelle, on croit que la population d’esturgeon jaune du cours 
inférieur de la rivière Niagara se rétablit naturellement, et que la reproduction a probablement 
lieu dans la rivière (NYSDEC 2018). L’estimation de la population dans le cours inférieur de la 
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rivière Niagara était de 7 600 individus en 2016 (IC à 95 % : 5 900 à 9 800) (NYSDEC 2018). 
Actuellement, l’abondance de l’esturgeon jaune est classée comme élevée et la trajectoire de la 
population est en hausse (Tableau 6). 

Est du lac Ontario et haut Saint-Laurent (UG10) 
Le fleuve Saint-Laurent s’écoule du lac Ontario jusque dans le golfe Saint-Laurent. Le cours 
supérieur du fleuve Saint-Laurent est séparé du cours inférieur par deux centrales 
hydroélectriques, la centrale de Moses-Saunders en amont (construction terminée en 1958) et 
la centrale de Beauharnois les Coteaux en aval, y compris les ouvrages régulateurs de 
Coteaux 1 à 4. Avant la construction des deux centrales, l’esturgeon jaune pouvait passer de 
l’estuaire du Saint-Laurent à l’exutoire du lac Ontario (Roussow 1955). L’esturgeon jaune est 
présent en petits nombres en amont de la centrale de Moses-Saunders (Pratt 2008).  

La rivière Trent se jette dans la baie de Quinte, à environ 100 km du début du fleuve Saint-
Laurent. Bien que l’esturgeon jaune ait toujours été présent dans cette rivière, on croit que tous 
les esturgeons observés dans la rivière sont des migrants d’autres régions (T. Haxton, MRNFO, 
comm. pers.). Deux secteurs de la rivière Trent, le tronçon de Percy et le tronçon de Francfort, 
ont fait l’objet de nombreuses prises en 2011 et en 2015, respectivement. Aucun esturgeon 
jaune n’a été capturé pendant ces relevés (Haxton 2011, LeBaron et Haxton 2015). En 2016, 
une étude à l’aide de lignes fixes pour cibler l’esturgeon jaune dans la rivière Trent n’a permis 
de capturer aucun individu (OMNRF 2017). L’étude a été répétée en 2017, et deux individus ont 
été capturés entre l’écluse 1 et l’embouchure de la baie de Quinte. L’un des esturgeons jaunes 
a été marqué près de l’embouchure de la rivière Trent, puis s’est déplacé vers l’est dans la 
partie supérieure de la baie de Quinte (OMNRF 2018). Pratt (2008) a affirmé que l’esturgeon 
jaune serait présent dans la rivière Trent, mais que la taille et la trajectoire de la population 
actuelle sont inconnues (COSEPAC 2017). 

Lac Saint-François (UG11) 
Le lac Saint-François est le tronçon du fleuve Saint-Laurent entre la centrale de Moses-
Saunders en amont (construction terminée en 1958) et la centrale de Beauharnois en aval, qui 
comprend les ouvrages régulateurs Coteau-1 à 4 (Pratt 2008). 
À partir de 1913, avec la construction de la centrale des Cèdres, la capacité de l’esturgeon 
jaune de migrer en amont vers le lac Saint-François a graduellement diminué et a fini par être 
presque réduite à zéro en 1943, lorsque les ouvrages de régularisation des niveaux d’eau des 
Coteaux et des Îles Juillet (déversoirs associés à l’exploitation de la centrale de Beauharnois) 
ont été achevés. La construction des ouvrages régulateurs de Coteaux et des îles Juillet a 
réduit la possibilité de passage en amont vers la rivière Saint-Charles et le canal de Soulanges. 
De 1960 à 1965, les déversoirs et les vannes de déversement de Saint-Timothée, Pointe-du-
Buisson et Pointe-des-Cascades ont été ajoutés pour maintenir le niveau de l’eau pour des 
raisons esthétiques. Ces structures ont éliminé la possibilité de migration dans la rivière Saint-
Charles et ont fini par bloquer l’accès au principal lieu de fraie de l’esturgeon jaune en aval des 
rapides de la centrale des Cèdres au site historique de Pointe-du-Buisson. Depuis, l’esturgeon 
ne peut remonter que par les écluses de Beauharnois et Moses Sanders (voie maritime du 
Saint-Laurent). 
La pêche commerciale a été pratiquée dans le haut Saint-Laurent, et les prises ont atteint un 
sommet de 8 700 kg dans le lac Saint-François en 1964 (Robitaille et al. 1988). Les faibles 
abondances d’esturgeon jaune dans le lac Saint-François sont toujours évidentes, mais les 
CPUE demeurent très faibles et la fréquence des stations d’échantillonnage avec esturgeon n’a 
pas dépassé 4,9 % au cours de quatre relevés menés en 1996, 2004, 2009 et 2014 (ministère 
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des Forêts, de la Faune et des Parcs [MFFP], données inédites). En 2016, un esturgeon jaune 
a été capturé lors d’une pêche indicatrice au filet dans le lac Saint-François, ce qui a mis fin à 
l’absence de capture d’esturgeons jaunes depuis 2008 (OMNRF 2017). Actuellement, 
l’abondance est classée comme faible et l’on croit que la trajectoire de la population est stable 
ou en déclin (Tableau 6). 

 
Figure 14. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le bassin du lac Ontario (UD4), montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Bassin versant de la rivière des Outaouais (UG 12 – 19)  
La rivière des Outaouais est une rivière très fragmentée qui s’étend sur 1 130 km, du lac 
Capitmitchigama, au Québec, jusqu’à sa confluence avec le fleuve Saint-Laurent (Legget 1975). 
Neuf tronçons du cours inférieur de la rivière des Outaouais sont séparés par des rapides 
d’origine naturelle ou des centrales hydroélectriques. On sait que l’esturgeon jaune était présent 
dans tous les tronçons dans le passé, et qu’il se trouve encore dans tous les tronçons, mais en 
plus petit nombre (Barth et al. 2018). 

Par le passé, l’esturgeon jaune était abondant dans la rivière des Outaouais et ses nombreux 
affluents, les prises commerciales atteignant un sommet de 28 780 kg en 1898 (Dymond 1939). 
Les taux élevés de prises commerciales, la mauvaise qualité de l’eau et le développement 
hydroélectrique ont contribué à une réduction importante de l’abondance de l’esturgeon jaune 
dans la rivière (Harkness et Dymond 1961). À l’heure actuelle, on pense que cinq populations 
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vivant dans l’UG11 sont en déclin, l’une est en hausse, l’une est stable et l’une est stable ou en 
hausse, alors que l’état de l’autre est inconnu (COSEPAC 2017). 

Lac Témiscamingue (UG12) 
Par le passé, le lac Témiscamingue soutenait une pêche commerciale, et l’on pense que 
l’esturgeon jaune y est toujours présent, mais en faible nombre (Barth et al. 2018). Jusqu’en 
2012, il y avait une pêche commerciale dans la partie québécoise du lac Témiscamingue. De 
1986 à 2009, les prises commerciales ont été en moyenne de 118 esturgeons jaunes par 
année. En 2008, lors d’une étude sur la pêche au filet dans le lac, deux esturgeons jaunes ont 
été capturés dans 52 mouillages de filets maillants, ce qui semble indiquer que l’abondance et 
le recrutement dans le lac sont faibles (Haxton 2011). De même, durant les activités de 
surveillance du doré jaune effectuées par la province de Québec, l’esturgeon jaune n’a été 
capturé que rarement (Barth et al. 2018). Le recrutement a lieu dans la rivière Montréal, un 
affluent dans la partie nord du lac Témiscamingue, et l’esturgeon jaune juvénile est souvent 
capturé près de la confluence (T. Haxton, MRNFO, comm. pers.). On croit que les populations 
du lac sont en déclin (Tableau 6).  

Lac la Cave (UG13) 
On croit que la population d’esturgeon jaune à l’intérieur du lac la Cave est faible, car aucun 
esturgeon n’a été capturé pendant le programme de pêche indicatrice du doré jaune au filet en 
1998 ou pendant le programme de pêche indicatrice au filet réalisé près des rives de la 
collectivité en 2004 (Haxton et Findlay 2008). En 2010, un seul esturgeon jaune a été capturé 
dans 28 filets, ce qui semble indiquer que l’abondance de l’esturgeon jaune est faible dans ce 
lac (Haxton 2011). Le lac la Cave est géré comme un réservoir hivernal qui influe sur la 
productivité de l’esturgeon juvénile (Haxton et Findlay 2008). L’abondance est considérée faible 
et la population fonctionnellement disparue (en déclin) (T. Haxton, MRNFO, comm. pers.).  

Lac Holden (UG14)  
À l’instar des autres tronçons de la rivière des Outaouais, le lac Holden a soutenu la pêche 
commerciale de l’esturgeon jaune. En 1987, aucune récolte d’esturgeon n’avait été enregistrée 
malgré un quota de 800 kg, ce qui semble indiquer que l’abondance était faible dans le lac à ce 
moment-là (Fortin et al. 1992). Lors des études menées dans le lac Holden en 1998, 2003, 
2004 et 2009, aucun esturgeon jaune n’a été capturé (Haxton et Findlay 2008, Haxton 2011). 
En 2006, 26 esturgeons jaunes ont été capturés dans des filets maillants placés en aval de la 
centrale Otto Holden (Haxton 2006). Compte tenu de ces résultats, l’abondance de l’esturgeon 
jaune dans le lac Holden est probablement faible, car le recrutement est limité, mais une petite 
population reproductrice peut être présente en aval de la centrale Otto Holden (Barth et al. 
2018). À l’instar du lac la Cave, le lac Holden est géré comme un réservoir hivernal. On croit 
actuellement que la population de cette région est fonctionnellement disparue (c.-à-d. en déclin) 
(T. Haxton, MRNFO, comm. pers.) (Tableau 6).  

Lac aux Allumettes/Lac Coulonge (UG15) 
Le tronçon du lac aux Allumettes est l’un des rares tronçons non régularisés de la rivière des 
Outaouais; il est divisé en deux zones (lac aux Allumettes supérieur et lac aux Allumettes 
inférieur) par les rapides des Allumettes. L’esturgeon jaune vit dans les deux zones du lac et les 
études indiquent que la fraie a lieu à la base des rapides (Haxton 2011). Le lac Coulonge est un 
tronçon de rivière sans ouvrages de retenue qui s’étend du lac aux Allumettes jusqu’au lac du 
Rocher Fendu (Haxton 2011). On pense que le lac est un important habitat d’alevinage, et que 
les esturgeons plus gros et plus matures finissent par migrer en amont vers le lac aux 
Allumettes (Haxton 2011).  
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Des études sur la population du lac aux Allumettes ont montré que le lac abrite une population 
robuste d’esturgeons jaunes. De 1998 à 2001, la CPUE était plus élevée dans les parties 
inférieure (1999 : 2,9 esturgeons/filet) et supérieure (2001 : 2,13 esturgeons/filet), du lac aux 
Allumettes comparativement aux autres tronçons de la rivière des Outaouais (Haxton 2002). 
Lors d’évaluations de la fraie, menées en 2001, 2004 et 2007, un total de 201 esturgeons 
jaunes ont été capturés (Haxton 2008). Lors d’une étude menée de 2008 à 2010, 58 esturgeons 
jaunes ont été capturés dans 44 filets maillants tendus pour la nuit (Haxton 2011). À l’heure 
actuelle, l’abondance est classée comme moyenne et l’on croit que la population du lac est 
stable (Tableau 6). À l’instar du lac aux Allumettes, le lac Coulonge abrite une population 
robuste d’esturgeons jaunes et l’on croit que celle-ci est stable (Haxton 2011). Les données 
recueillies de 2008 à 2010 indiquent que l’endroit où la CPUE était la plus élevée est le lac 
Coulonge (environ 4,2 esturgeons/filet) comparativement aux autres tronçons de la rivière des 
Outaouais (Haxton 2011). Étant donné que plus de 700 esturgeons jaunes ont été capturés au 
cours de plus de cinq ans d’étude avec seulement trois recaptures, et qu’une pêche 
commerciale a permis de capturer environ 120 esturgeons jaunes par année (Haxton et Findlay 
2008), l’abondance de celui-ci dans ce tronçon est évaluée qualitativement comme étant 
moyenne, avec une trajectoire de la population stable (Tableau 6). 

Lac du Rocher Fendu (MU16) 
Le lac du Rocher Fendu est régulé à l’extrémité aval par la centrale de Chenaux et s’étend sur 
environ 31 km en amont. On pense qu’il y a déjà eu des frayères en amont de Portage du Fort, 
mais elles ont été inondées lors de la construction de la centrale de Chenaux en 1948. Les 
renseignements sur l’esturgeon jaune dans le tronçon en amont du bassin de retenue sont 
limités (Haxton 2008).  
On croit que le recrutement dans le lac du Rocher Fendu est faible en raison du manque 
d’habitat de fraie disponible (Haxton 2008). Les faibles valeurs des données de CPUE de 1999 
(0,44 esturgeon/filet), 2000 (0,38 esturgeon/filet) et 2009 (0,33 esturgeon/filet), laissent croire 
que l’abondance de l’esturgeon jaune adulte dans le tronçon est faible (T. Haxton, MRNFO, 
comm. pers.). On croit que la population de cette région est en déclin (Tableau 6). 

Lac des Chats (MU17) 
Le lac des Chats s’étend sur 40 km entre la centrale des Chenaux en amont et la centrale des 
chutes des Chats en aval. Il a été établi que l’esturgeon jaune se regroupe en aval de la 
centrale des Chenaux pendant la saison de fraie. Il a été capturé dans tout le lac (Haxton 2008). 
En 2007, 18 esturgeons jaunes ont été échantillonnés en aval de la centrale des Chenaux et 
trois larves ont été capturées dans des pièges dérivants. La CPUE dans le lac des Chats a 
varié entre les années d’étude, passant de 0,26 esturgeon/filet en 1998 à 0,03 esturgeon/filet en 
2009 (Haxton 2002, 2011). Plus récemment, en 2014, 41 esturgeons jaunes ont été capturés au 
moyen de filets au printemps et à l’automne (D. Gibson, Ontario Power Generation, comm. 
pers.). Peu de juvéniles sont observés dans ce tronçon de la rivière des Outaouais (T. Haxton, 
MRNFO, comm. pers.). L’abondance de l’esturgeon jaune dans le lac des Chats est considérée 
comme faible et la population est en déclin (Tableau 6). 

Lac Deschênes (MU18) 
Le lac Deschênes s’étend sur environ 53 km en aval de la centrale des chutes des Chats 
jusqu’au barrage des chutes de la Chaudière. L’esturgeon jaune fraye en aval de la centrale 
des chutes des Chats et est présent dans tout le lac pendant le reste de l’année (Barth et al. 
2018). 
On pense que l’abondance de l’esturgeon jaune dans le lac Deschênes est faible (T. Haxton, 
MRNFO, comm. pers.). Une étude sur la fraie menée en aval de la centrale du lac des Chats de 
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2001 à 2004 a donné une estimation de la population reproductrice de 202 individus en 2003 
(Haxton 2006). Toutefois, lors d’une étude menée en 2009, seulement sept esturgeons jaunes 
ont été capturés pour une CPUE de 0,22 esturgeon/filet (Haxton 2011). À l’heure actuelle, on 
considère que la population est en déclin (Tableau 6). 

Lac Dollard des Ormeaux (MU19) 
Le lac Dollard-des-Ormeaux est le tronçon le plus en aval de la rivière. Il s’étend sur environ 
113 km entre les chutes de la Chaudière et la centrale de Carillon. L’esturgeon jaune, adulte et 
juvénile, a été capturé dans le lac. L’esturgeon jaune est également présent dans la rivière 
Gatineau, qui est un affluent important de ce tronçon de la rivière des Outaouais (Barth et al. 
2018).  
On en sait peu sur les populations d’esturgeon jaune dans le lac Dollard-des-Ormeaux. En 
2009, 41 esturgeons jaunes ont été capturés dans ce tronçon (CPUE de 1,46 esturgeon/filet) 
(Haxton 2011). Récemment, des efforts ont été déployés pour évaluer la taille de la population 
dans le réseau de la rivière Gatineau, et en 2015, 10 esturgeons jaunes ont été capturés 
(CPUE : 0,011 esturgeon/heure de filet) (Première Nation Kitigan Zibi Anishinabeg 2015). On 
pense que l’abondance est faible, mais que la trajectoire de la population est en hausse, étant 
donné que des juvéniles ont été capturés (Tableau 6; Haxton 2002, 2011, Haxton et 
Findlay 2008). 

 
Figure 15. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans la rivière des Outaouais (dans l’UD4) 
montrant l’emplacement des unités de gestion actuelles. 
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Cours inférieur du fleuve Saint-Laurent (UG20) 
Le cours inférieur du fleuve Saint-Laurent s’étend sur environ 350 km depuis le lac Saint-Louis 
en aval du complexe Beauharnois et les Coteaux jusqu’à l’estuaire du Saint-Laurent en aval de 
la ville de Québec. Depuis le début des années 1960, les structures atténuantes de Saint-
Timothée, de la Pointe-du-Buisson et de Pointe-des-Cascades associées à la dernière phase 
de la construction de la centrale de Beauharnois ont grandement diminué l’utilisation des sites 
de fraie situés en aval des Cèdres et plus particulièrement au site historique de Pointe-du-
Buisson (Jean Caumartin, Hydro-Québec, comm. pers.). 

Cette UG comprend également la rivière des Outaouais en aval du barrage Carillon jusqu’à la 
confluence du fleuve Saint-Laurent et du lac des Deux Montagnes, de la rivière des Milles Îles 
et de la rivière des Prairies. L’esturgeon jaune utilise la totalité du tronçon de 350 km et fraye 
dans le fleuve Saint-Laurent et les parties inférieures des affluents du fleuve Saint-Laurent en 
aval des obstacles. Au moins 16 sites de fraie ont été relevés. Les affluents où l’on a observé la 
fraie comprennent les rivières des Prairies, des Mille-Îles, L’Assomption, Ouareau, Richelieu, 
Saint-François, Saint-Maurice, Batiscan, Chaudière et Montmorency (Fortin et al. 1992, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, données inédites). La pêche commerciale dans 
le fleuve Saint-Laurent est concentrée dans trois secteurs : le lac St-Louis, le lac Saint-Pierre et 
l’estuaire supérieur (Mailhot et al. 2011). 

Par le passé, la pêche commerciale a eu une grande incidence sur la population d’esturgeon 
jaune du cours inférieur du fleuve Saint-Laurent. De 1920 à 1984, les prises commerciales sont 
demeurées assez constantes dans le cours inférieur du fleuve Saint-Laurent. Un plan de 
gestion a été élaboré entre 1987 et 1991 afin de réduire les prises, de protéger les 
reproducteurs et de renforcer l’application de la loi, mais la population a continué de faire l’objet 
d’une surpêche. Par conséquent, de nouvelles mesures de gestion ont été mises en œuvre au 
cours de la période de 2000 à 2002, notamment la réduction du quota à 80 tonnes, qui prévaut 
depuis (Barth et al. 2018).  

Dans les parties en amont du fleuve, l’abondance des juvéniles et des subadultes augmente, 
alors que leur présence a été observée dans une proportion beaucoup plus élevée de stations 
d’échantillonnage du réseau de surveillance des poissons du fleuve Saint-Laurent. Des études 
récentes ont montré que le nombre de frayères de l’esturgeon jaune est plus élevé que prévu. 
Des agrégations importantes de reproducteurs ont récemment été observées dans cinq rivières 
(des Milles Îles, Richelieu, Chaudière, Montmorency et du Sud) (Dumont et al. 2011). Le 
recrutement, bien que variable, a lieu chaque année depuis 1984 (COSEPAC 2017). En aval de 
la centrale de Beauharnois, l’abondance est considérée comme très élevée, et la trajectoire de 
la population est stable ou en hausse (Tableau 6). Dans le lac Champlain, la rivière Richelieu 
en amont du barrage de Chambly et la baie Missisquoi, l’abondance et la trajectoire de la 
population sont inconnues (Tableau 6). 

Lac des Deux Montagnes  
La population d’esturgeon jaune du lac des Deux Montagnes a été décimée à la fin des 
années 1940 par un épisode de conditions anoxiques prolongées causées par des quantités 
élevées d’effluents rejetés dans la rivière des Outaouais (Dumont et Mailhot 2013). En 1964, la 
construction de la centrale Carillon submerge les frayères à Hawkesbury et empêche tout 
mouvement en amont, sauf pour ce qui est du passage possible par les écluses récréatives. 
Soixante ans après l’épisode de conditions anoxiques, l’esturgeon jaune est encore présent en 
nombre réduit dans le lac. La fraie a été observée à la base du barrage Carillon sur un haut-
fond réhabilité pour la fraie du doré jaune (Rochard et al. 1990). Les relevés effectués dans le 
lac en 2010 et en 2018 ont été caractérisés par de faibles CPUE, mais la proportion des 
stations d’échantillonnage où l’esturgeon jaune a été capturé était relativement élevée (46 % en 
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2018, données inédites du MFFP). Enfin, dix esturgeons jaunes adultes ont été capturés dans 
une frayère artificielle à l’exutoire du lac en mai 2016 (D. Hatin, MFFP, données inédites).  

Lac St-Louis 
Le lac Saint-Louis abrite une précieuse population d’esturgeon jaune. La taille et le poids 
moyens de l’esturgeon jaune dans ce lac sont plus élevés que dans les autres sections du 
fleuve Saint-Laurent (Mailhot et al. 2011). Une pêche commerciale pratiquée dans le lac produit 
des débarquements d’environ 20 tonnes par année. 

Rivière Richelieu 
La rivière Richelieu, longue de 124 km, se jette dans le fleuve Saint-Laurent. Au printemps, 
l’esturgeon jaune passe du fleuve Saint-Laurent à la rivière Richelieu pour frayer. Le barrage de 
Saint-Ours est un obstacle aux déplacements en amont, mais une passe à poissons à fente 
verticale a été construite en 2001 et a été utilisée par un petit nombre d’esturgeons jaunes pour 
se déplacer en amont du barrage et atteindre les rapides de Chambly. Au début du printemps, 
le barrage Saint-Ours n’entrave pas les déplacements vers l’amont parce que le débit est régulé 
pendant les inondations printanières. Après la mi-mai, le barrage Saint-Ours empêche les 
déplacements en amont et la passe migratoire de Vianney-Legendre donne accès au tronçon 
entre le barrage Saint-Ours et les rapides de Chambly, juste en aval du barrage de Chambly. 
L’esturgeon jaune ne peut pas atteindre le lac Champlain, sauf s’il emprunte le passage 
possible par les écluses récréatives et le canal de Chambly. On sait que l’esturgeon jaune fraye 
en aval du barrage Saint-Ours (Thiem et al. 2011) et du barrage de Chambly. Aucune 
estimation de la population n’est disponible pour la rivière Richelieu, mais les estimations du 
nombre de reproducteurs à la base du barrage Saint-Ours en 2011 variaient de 285 à 
1 282 esturgeons jaunes par jour (Thiem et al. 2011).  

Rivière des Prairies and Rivière des Milles Îles 
La rivière des Prairies et la rivière des Milles Îles sont des chenaux de la rivière des Outaouais 
qui coulent au nord du Saint-Laurent entre Montréal et l’île Jesus (des Prairies) et l’île Jesus et 
le continent (des Milles Îles). Il y a des barrages sur les deux cours d’eau. La centrale installée 
sur la rivière des Prairies a été construite à la fin des années 1920 et un déversoir bloque 
partiellement la rivière des Miles Îles. Les caractéristiques hydrauliques de cette zone 
permettent l’utilisation des sections en amont et en aval par l’esturgeon jaune et d’autres 
espèces de poissons, car ils peuvent y accéder par le lac Saint-Louis. 
La fraie a lieu en aval de la centrale de la rivière des Prairies, probablement le plus grand des 
16 sites de fraie confirmés dans le réseau hydrographique du fleuve Saint-Laurent (Dumont et 
al. 2011, MFFP, données inédites). La fraie a également lieu dans la rivière L’Assomption, qui 
se jette dans la rivière des Prairies près de sa confluence avec le fleuve Saint-Laurent (LaHaye 
et al. 1992). 

Le nombre estimatif annuel d’esturgeons jaunes qui se sont rendus au site de fraie de la rivière 
des Prairies de 1994 à 2003 a varié de 9 657 en 1996 à 4 170 en 1999 (Dumont et al. 2011). 
Depuis la fin des années 1980, Hydro-Québec gère le débit pour optimiser la reproduction de 
l’esturgeon jaune et applique des mesures spéciales de gestion du débit pour optimiser les 
conditions propices à la reproduction de l’esturgeon jaune et à l’incubation d’œufs. De plus, la 
superficie de la frayère a augmenté en 1996. L’amélioration de l’état de la population 
récemment observée dans cette UG pourrait être en partie attribuable à ces mesures (Dumont 
et al. 2011). 

Au printemps, l’esturgeon jaune se déplace également du fleuve Saint-Laurent jusqu’à 
l’extrémité amont de la rivière des Milles Îles pour frayer. En 2014, une nouvelle frayère a été 
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découverte en aval du barrage du Grand Moulin. Près de 50 esturgeons jaunes en période de 
fraie et plus de 500 œufs ont été capturés à l’aide de filets maillants et sur des substrats 
artificiels, respectivement (D. Hatin, MFFP, données inédites). 

Rivière L’Assomption  
L’Assomption est un grand affluent du fleuve Saint-Laurent que l’esturgeon jaune utiliserait pour 
frayer. Deux frayères ont été identifiées : l’une sur la rivière Ouareau (un affluent de la rivière 
L’Assomption) en aval de l’infranchissable barrage de Ouareau, et l’autre sur la rivière 
L’Assomption en aval d’une série de chutes infranchissables. Il s’agit de lieux de fraie 
relativement petits qui, selon les observations visuelles, abritent moins de 100 reproducteurs 
chacun (Limno-Service Inc. 2002, 2003, CARA et MRNF 2007, 2008, 2010, 2011). Les rivages 
des deux rivières sont extrêmement dynamiques, car ils sont caractérisés par de hautes berges 
vulnérables à de fréquents glissements de terrain qui nuisent à la qualité et à la répartition de 
l’habitat de fraie. Une diversité d’autres espèces de poissons frayent dans les mêmes zones, 
dont le doré jaune (Sander vitreus), le meunier, le chevalier, l’achigan et le dard. Par le passé, 
la rivière L’Assomption a été exposée à des effluents d’eaux usées, mais une usine de 
traitement des eaux a été construite pour améliorer la qualité de l’eau. Les bienfaits de 
l’installation de traitement des eaux pour l’esturgeon jaune ont été bien documentés (Limno-
Service Inc. 2002, 2003, Gauthier 2014). Les résultats d’un programme de surveillance visant à 
mesurer la production d’œufs et de larves avant et après la mise en service des usines de 
traitement de l’eau ont indiqué que la survie des œufs jusqu’au stade libre des larves était 
presque nulle avant la construction des installations de traitement de l’eau. À l’heure actuelle, 
ces rivières produisent moins de 10 000 larves à la dérive chaque année. La restauration de la 
frayère de la rivière Ouareau a été entreprise en 2008 pour atténuer les effets d’un important 
glissement de terrain. Le succès de cette restauration est toujours à l’étude (CARA et 
MRNF 2010, 2011, Gauthier 2014). Enfin, des règlements précis et une surveillance ont été mis 
en œuvre dans les deux rivières afin de réduire l’impact de la pêche sportive pendant la période 
de fraie. 

Lac Saint-Pierre 
Dans le lac Saint-Pierre, l’abondance de l’esturgeon jaune est élevée et les débarquements 
commerciaux annuels sont d’environ 36 tonnes par année pour la partie en amont du lac et de 
24 tonnes par année pour la partie aval (ponts Laviolette et de l’île d’Orléans). En 2018, les 
mesures d’application de la loi ont été renforcées dans le lac Saint-Pierre afin de réduire les 
prises illégales. 

Rivière Saint-François  
La rivière Saint-François se jette dans le fleuve Saint-Laurent dans le secteur sud-ouest du lac 
Saint-Pierre. Il y a un total de 19 centrales sur cette rivière. Les trois installations en aval (Chute 
Burrows, Chute Hemmings et Drummondville) appartiennent à Hydro-Québec. On sait que la 
fraie à l’intérieur de la rivière a lieu en aval de la centrale de Drummondville, soit la centrale la 
plus en aval. En aval de Drummondville, l’abondance des reproducteurs dans la rivière Saint-
François en 2018 a été estimée à 170 mâles (IC à 95 % : 94 à 494), 110 femelles (IC à 95 % : 
34 à 434) et 110 de sexe inconnu (IC à 95 % : 34 à 434) (Bureau environnement et terre 
d’Odanak 2019). L’espèce est observée également en amont de la Chute Hemmings (Hydro-
Québec, données inédites). En amont de Drummondville, une population d’esturgeon jaune est 
isolée sur un tronçon de 60 km de la rivière entre les barrages de Drummondville et de Windsor. 
La présence d’un lieu de reproduction de l’esturgeon jaune a été confirmée en aval du barrage 
Windsor sur une frayère d’environ 2,7 ha (Roy et al. 2016). L’esturgeon jaune est considéré 
comme ayant disparu dans la section de la rivière Saint-François entre les barrages Windsor et 
Larocque (Roy et al. 2016). 
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Île d’Orléans et estuaire 
Dans les eaux du fleuve Saint-Laurent en aval, le nombre de lieux de fraie connus a augmenté 
au fil des ans et au moins une frayère est utilisée par plus de 1 000 reproducteurs chaque 
année. Fait intéressant, les pêcheurs commerciaux qui ciblent l’esturgeon de l’Atlantique 
(Acipenser oxyrinchus) dans l’estuaire ont remarqué une abondance accrue d’esturgeons 
jaunes dans leurs prises au cours des dernières années. L’esturgeon jaune a récemment été 
capturé près de l’estuaire, dans des environnements à forte salinité où il était historiquement 
absent (L. L’Italien, MFFP, comm. pers.). 

 
Figure 16. Carte de la répartition de l’esturgeon jaune dans le haut Saint-Laurent (UD4), montrant 
l’emplacement des unités de gestion actuelles. 

Évaluation de l’état de la population 
L’état de la population d’esturgeon jaune dans l’UD4 a été évalué tel que décrit pour les UD1 
(Tableau 6). 
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Tableau 6. Estimation de la population, catégorie d’abondance qualitative et trajectoire de la population 
d’esturgeon jaune dans l’UD4 (noter que les zones pour lesquelles il existe de l’information ont été 
incluses dans le tableau). 

UG Zone Estimation de 
la population 

Catégorie d’abondance 
qualitative 

Trajectoire de 
la population 

Lac 
Supérieur 

ouest 
(UG1) 

Rivière Pigeon NC Disparue Inconnue 

Rivière Kaministiquia 557 Faible À la hausse 

Lac Nipigon 
(UG2) 

Baie d’Ombabika NC Faible Inconnue 

Rivière 
Namewaminikan NC Inconnue Inconnue 

Lac 
Supérieur 

Nord (UG3) 

Rivière Black Sturgeon 
(en aval du barrage de 

la rivière Black 
Sturgeon) 

24 (adultes) Faible Inconnue 

Rivière Nipigon NC Faible Inconnue 

Rivière Gravel NC Inconnue Inconnue 

Rivière Wolf NC Disparue Inconnue 

Rivière des Prairies NC Inconnue Inconnue 

Rivière Pic NC Faible Inconnue 

Rivière White NC Faible Inconnue 

Rivière Michipicoten NC Faible Inconnue 

Lac 
Supérieur 
Est (UG4) 

Rivière Batchawana 4 400 (adultes 
et juvéniles) Modérée Stable 

Rivière Chippewa NC Inconnue Inconnue 

Rivière Harmony NC Disparue Inconnue 

Ruisseau Stokely NC Disparue Inconnue 

Rivière Goulais/baie 
Goulais 

< 50 (adultes 
reproducteurs); 

4 977 
(juvéniles) 

Faible Stable/à la 
hausse 
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UG Zone Estimation de 
la population 

Catégorie d’abondance 
qualitative 

Trajectoire de 
la population 

Chenal du 
nord du lac 

Huron 
(UG5) 

Rivière St. Marys 

505 (subadultes 
et adultes) (IC à 
95 % : 388 à 
692) 

Faible Inconnue 

Rivière Garden NC Inconnue Inconnue 

Rivière Mississagi 
(centrale de Redrock au 

lac Huron) 
NC Faible Inconnue 

Rivière Serpent NC Disparue Inconnue 

Rivière Spanish 
(d’Espanola à Nairn 

Centre) 
NC Faible Inconnue 

Lac 
Nipissing 

(UG6) 
Lac Nipissing 

410 (adultes 
dans la rivière 

South) 
Faible Inconnue 

Lac Huron 
et baie 

Georgienne 
(UG7) 

Rivière Magnetawan NC Inconnue Inconnue 

Rivière Nottawasaga NC Modérée Inconnue 

Rivière Moon NC Faible Inconnue 

Lac Huron 
– Corridor 
Érié (UG8) 

Lac Huron Sud 30 000 Élevée Stable/à la 
hausse 

Chenal nord de la 
rivière Sainte-Claire 45 506 Élevée Stable 

Lac Sainte-Claire 20 000 à 
40 000 Élevée Stable 

Rivière Détroit 
4 422 (IC à 

95 % : 2 758 à 
6 087) 

Modérée Stable 

Lac Érié NC Inconnue Inconnue 

Cours 
inférieur de 

la rivière 
Niagara 
(UG9) 

Cours inférieur de la 
rivière Niagara 

7 600 (IC à 
95 % : 5 900 à 

9 800) 
Élevée À la hausse 
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UG Zone Estimation de 
la population 

Catégorie d’abondance 
qualitative 

Trajectoire de 
la population 

Est du lac 
Ontario et 

Haut-Saint-
Laurent 
(UG10) 

Fleuve Saint-Laurent en 
amont de la centrale de 

Moses-Saunders; 
rivière Trent (tronçons 

Percy et Frankford) 

NC Inconnue Inconnue 

Lac Saint-
François 
(UG11) 

Lac Saint-François 
(centrale en amont de 

Beauharnois) 
NC Faible Stable/en 

déclin 

Rivière des 
Outaouais 
(UG 12 à 

19) 

Lac Témiscamingue 
(UG12) NC Faible En déclin 

Lac la Cave (UG13) NC Faible En déclin 

Lac Holden (UG14) NC Faible En déclin 

Lac aux Allumettes/Lac 
Coulonge (UG15) NC Faible Stable 

Lac du Rocher Fendu 
(UG16) NC Faible En déclin 

Lac des Chats (UG17) NC Faible En déclin 

Lac Deschênes (UG18) 202 (adultes 
reproducteurs) Faible En déclin 

Lac Dollard-des-
Ormeaux (UG19) NC Faible À la hausse 

Cours 
inférieur du 

fleuve 
Saint-

Laurent 
(UG20) 

Centrale de 
Beauharnois en aval et 

les Coteaux 
> 100 000 Élevée Stable/à la 

hausse 

Lac Champlain et 
rivière Richelieu – en 
amont du barrage de 
Chambly et de la baie 

Missisquoi 

NC Inconnue Inconnue 

Les valeurs de l’abondance des adultes et de la trajectoire de la population ont été combinées 
dans la matrice de l’état de la population (Tableau 2) pour déterminer l’état de la population 
(mauvais, passable, bon, inconnu ou disparu) (Tableau 7). L’état de la population est évalué 
comme bon dans 3 UG, comme mauvais dans 15 UG, et comme inconnu dans deux autres. 
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Tableau 7. État de la population d’esturgeon jaune, résultant d’une analyse de l’abondance des adultes et 
de la trajectoire de la population dans l’UD4. 

UG Superficie État de la population 

UG1 Lac Supérieur Ouest Faible 

UG2 Lac Nipigon Faible 

UG3 Lac Supérieur Est Faible 

UG4 Lac Supérieur Est Faible 

UG5 Chenal du nord du lac Huron Faible 

UG6 Lac Nipissing Faible 

UG7 Lac Huron et baie 
Georgienne Inconnu 

UG8 Lac Huron – corridor Érié Bon 

UG9 Cours inférieur de la rivière 
Niagara Bon 

UG10 
Partie est du lac 

Ontario/Cours supérieur du 
Saint-Laurent 

Inconnu 

UG11 Lac Saint-François (centrale 
en amont de Beauharnois) Faible 

UG12 Lac Témiscamingue Faible 

UG13 Lac la Cave Faible 

UG14 Lac Holden Faible 

UG15 Lac aux Allumettes/Lac 
Coulonge Faible 

UG16 Lac du Rocher Fendu Faible 

UG17 Lac des Chats Faible 

UG18 Lac Deschênes Faible 

UG19 Lac Dollard-des-Ormeaux Faible 

UG20 Cours inférieur du fleuve 
Saint-Laurent Bon 
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BESOINS EN MATIÈRE D’HABITAT 
L’esturgeon jaune occupe plusieurs types d’habitats distincts dans les quatre écozones d’eau 
douce qui constituent son aire de répartition au Canada (COSEPAC 2017). L’utilisation de 
l’habitat est relativement étendue, ce qui permet à l’espèce d’occuper une grande diversité de 
rivières et de lacs en Amérique du Nord. Par exemple, les habitats disponibles dans la rivière 
Assiniboine diffèrent considérablement de ceux du fleuve Saint-Laurent, de la rivière Churchill, 
de la rivière Saskatchewan ou des affluents des Grands Lacs. D’après les données sur les 
prises commerciales, les populations d’esturgeon jaune étaient jadis très abondantes dans la 
majeure partie de leur aire de répartition, prospérant dans de nombreux types d’habitats 
différents. Le COSEPAC (2017) a fourni un résumé des besoins de l’espèce en matière 
d’habitat qui sont résumés ci-dessous. 

L’esturgeon jaune fraye dans des eaux à fort courant. Il peut frayer dans le réseau 
hydrographique où il vit toute l’année, ou se rendre dans les affluents pour frayer. Dans la 
plupart des systèmes, les poissons se rassemblent en aval de caractéristiques hydrauliques 
comme des chutes, des rapides, des étranglements ou des centrales hydroélectriques. La fraie 
a été observée à des vitesses de courant de 0,1 à 2,1 m/s, sur une variété de substrats 
grossiers (galets, blocs, gravier, roche mère, scories) et à des profondeurs variant de  
< 0,3 à 23 m (Tableau 8). 

Pour que l’éclosion soit réussie, il faut de l’eau courante pour assurer un environnement aéré. 
D’après une étude effectuée sur le terrain et en laboratoire, on a déterminé que des débits de 
0,3 et de 0,5 m/s pouvaient tous deux assurer le succès de l’éclosion, tandis que des débits 
moindres ne convenaient pas autant en raison de la sédimentation, de la prédation et des 
infections fongiques (COSEPAC 2017). 
La compréhension des besoins en matière d’habitat des espèces d’esturgeons de l’éclosion à 
l’âge 1 s’est améliorée dans les dernières années. Les substrats de gravier sont considérés 
comme optimaux au stade de la larve vésiculée, car ils permettent aux larves de s’enfouir et 
d’éviter la prédation. Après l’absorption du sac vitellin, le débit facilite la dispersion en aval. Les 
caractéristiques de l’habitat qui incitent les larves à alimentation exogène à s’établir demeurent 
mal comprises. Dans les affluents peu profonds des Grands Lacs, les larves et les poissons 
d’âge 0 sont généralement observés sur un substrat sablonneux, que l’on voit habituellement en 
eaux lentes dans ces réseaux peu profonds à faible pente (COSEPAC 2017). Des études en 
laboratoire semblent indiquer que les esturgeons jaunes d’âge 0 préfèrent le sable, mais le 
recrutement semble avoir lieu à au moins un endroit (le réservoir de Great Falls sur la rivière 
Winnipeg, au Manitoba) où l’on ne trouve aucune vaste étendue dominée par le sable 
(COSEPAC 2017). 

On en sait peu sur les besoins d’hivernage des poissons d’âge 0, mais comme les plus gros 
juvéniles, ils ont probablement besoin d’un refuge hors courant. Les lacs en aval des affluents 
où a lieu la fraie dans la région des Grands Lacs, les bassins, les trous plus profonds, les 
élargissements lacustres naturels et certains réservoirs artificiels de grands cours d’eau, 
réunissent sans doute tous les caractéristiques appropriées (COSEPAC 2017). 
Une survie annuelle élevée et une croissance soutenue des stades biologiques juvéniles et 
adultes ont été observées dans une diversité des systèmes (Grands Lacs et leurs affluents, 
rivières sinueuses des Prairies, rivières et lacs du Bouclier boréal, rivières des basses terres de 
la baie d’Hudson). Combinée à l’aire de répartition latitudinale de l’espèce, cette observation 
laisse croire que les besoins en matière d’habitat pour soutenir ces stades du cycle biologique 
ne sont pas stricts. L’esturgeon jaune juvénile et adulte est probablement exposé à de très 
faibles niveaux de prédation après l’âge 1. L’habitat d’alimentation des petits juvéniles est 
constitué de zones de transition lotiques à lentiques ou lotiques qui offrent des débits 
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décroissants pour la sédimentation des invertébrés dérivants et/ou la production benthique in 
situ; toutefois, la dépendance à l’égard du courant pour transporter des proies à la dérive 
diminue sans doute à mesure que les individus vieillissent et croissent, et que leur régime 
alimentaire se diversifie (COSEPAC 2017). 

RÉSIDENCE  
La LEP définit ainsi la résidence comme suit : « Gîte – terrier, nid ou autre aire ou lieu 
semblable – occupé ou habituellement occupé par un ou plusieurs individus pendant tout ou 
partie de leur vie, notamment pendant la reproduction, l’élevage, les haltes migratoires, 
l’hivernage, l’alimentation ou l’hibernation » (LEP, article 2.1). Le MPO (2015) définit le concept 
de « résidence » à appliquer à une espèce lorsqu’elle construit et occupe un lieu de résidence 
essentiel à un stade de son cycle biologique, comme la fraie ou l’alevinage. Comme l’esturgeon 
jaune ne modifie pas intentionnellement son habitat à une étape quelconque de son cycle 
biologique, le concept de résidence tel qu’il est défini par la LEP ne s’applique pas à cette 
espèce. 

FONCTIONS, CARACTÉRISTIQUES ET ATTRIBUTS 
Une description des fonctions, des caractéristiques et des attributs associées à l’habitat de 
l’esturgeon jaune se trouve dans le Tableau 8. Une fonction correspondant à un besoin 
biologique de l’esturgeon jaune a été attribuée à l’habitat requis pour chaque stade biologique. 
En plus de la fonction de l’habitat, des caractéristiques ont été attribuées pour chaque étape du 
cycle de vie. Une caractéristique est considérée comme l’élément structurel de l’habitat 
nécessaire à la survie ou au rétablissement de l’espèce. Des attributs de l’habitat, qui décrivent 
de quelle façon les caractéristiques soutiennent la fonction à chacun des stades biologiques, 
sont aussi indiquées. Cette information est fournie pour orienter la désignation future de l’habitat 
essentiel de l’espèce. Il importe de mentionner que les attributs de l’habitat associées aux 
données actuelles peuvent différer de celles de l’habitat optimal, puisqu’il se peut que 
l’esturgeon jaune occupe un habitat sous-optimal dans les zones où l’habitat optimal n’est plus 
disponible. 

ÉTENDUE SPATIALE DE L’HABITAT 
La zone d’occurrence et l’indice de la zone d’occupation (IZO) ont été calculés au cours de 
l’évaluation du COSEPAC de 2017. La zone d’occurrence est définie comme la superficie 
totale, confinée à l’intérieur d’une limite, qui comprend toutes les occurrences connues, 
présumées ou prévues d’une espèce (UICN 2001) et qui a été mesurée selon la méthode du 
plus petit polygone convexe (COSEPAC 2017). La zone d’occupation est définie comme la 
zone au sein de la zone d’occurrence qu’une espèce occupe, en reconnaissant qu’il peut y avoir 
un habitat non propice ou inutilisé dans la zone d’occurrence (UICN 2001). L’IZO a été calculé 
comme étant à la fois discret (IZO-D), d’après une grille de chacune des observations, ainsi que 
continu (IZO-C) en incluant tous les tronçons de rivière et de lacs situés entre les lieux des 
observations (COSEPAC 2017). Les valeurs de chaque UD sont les suivantes : 
UD1 – Ouest de la baie d’Hudson : Zone d’occurrence : 911 km2; IZO-D : 64 km2; IZO-C : 
372 km2 
UD2 – Rivière Saskatchewan et fleuve Nelson : Zone d’occurrence : 1 011 515 km2; IZO-D : 
1 224 km2;  
IZO-C : 7 884 km2 
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UD3 – Sud de la baie d’Hudson et de la baie James : Zone d’occurrence : 482 724 km2; IZO-
D : 636 km2;  
IZO-C : 3 928 km2 

UD4 – Grands Lacs et haut Saint-Laurent : Zone d’occurrence : 852 243 km2; IZO-D : 
3 728 km2;  
IZO-C : 126 012 km2 

CONTRAINTES SPATIALES 

UD1 – Populations de l’ouest de la baie d’Hudson 
L’étendue en amont de l’UD1 est délimitée par les chutes Atik sur la rivière Reindeer et Kettle 
Falls sur la rivière Churchill, qui sont des obstacles infranchissables pour l’esturgeon jaune. La 
centrale d’Island Falls marque la limite entre l’UG1 et l’UG2. L’UG2 s’étend jusqu’à l’ouvrage 
régulateur de Missi Falls, qui bloque les déplacements des poissons vers l’amont. Dans l’UG3, 
entre la centrale de Missi Falls et l’estuaire de la rivière Churchill, on trouve des rapides à The 
Fours, Redhead et Swallow, mais on ne sait pas s’ils sont franchissables pour les poissons 
(Figure 3). 

UD2 – Populations de la rivière Saskatchewan et du fleuve Nelson 
Système des cours d’eau de la Saskatchewan 

Sur la rivière Saskatchewan Nord, en Alberta, aucune chute ou aucun barrage infranchissable 
n’entrave les déplacements de l’esturgeon jaune. Dans le bassin hydrographique du sud de la 
Saskatchewan, le barrage de Bassano sur la rivière Bow et le barrage Oldman sur la rivière 
Oldman bloquent le déplacement en amont de l’esturgeon jaune. Le déversoir de Lethbridge 
peut être considéré comme un obstacle occasionnel dans certaines conditions d’écoulement. 
En aval, les barrages qui créent des obstacles aux déplacements comprennent la CH de 
Coteau Creek (au barrage Gardiner), le barrage-déversoir de Saskatoon, la CH de Nipawin (au 
barrage Francois-Finlay), le barrage EB Campbell et le barrage de Grand Rapids (Figure 5). 

Bassins hydrographiques des rivières Assiniboine et Rouge 
Il y a deux barrages sur la rivière Assiniboine, le barrage Shellmouth et l’ouvrage régulateur du 
canal de dérivation de Portage la Prairie (Figure 6).  

Lac Winnipeg et affluents 
Les rivières Poplar, Bloodvein, Berens et Pigeon présentent toutes des obstacles naturels qui 
bloquent probablement les déplacements vers l’amont. Aucun barrage n’est construit sur ces 
rivières (Figure 6). Sur la rivière Rouge, l’écluse et le barrage St. Andrews constituent 
probablement un obstacle aux déplacements vers l’amont (Figure 6). 

Rivière Winnipeg – rivière English 
Il y a deux barrages hydroélectriques sur la rivière English : Centrale de Manitou Falls et 
centrale de Caribou Falls. Sur la Rivière Winnipeg, huit barrages hydroélectriques bloquent le 
déplacement des poissons vers l’amont (Figure 7). 

Lac des Bois – rivière à la Pluie 
La centrale de Fort Frances est le seul barrage sur la rivière à la Pluie. Sur la rivière Seine, un 
affluent de la rivière à la Pluie, le mouvement en amont est bloqué par la centrale de Sturgeon 
Falls (Figure 8). 
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Bassin hydrographique du fleuve Nelson 
Le bassin hydrographique du fleuve Nelson a été divisé en six UG en fonction d’obstacles 
naturels et artificiels qui s’y trouvent. Cinq centrales hydroélectriques bloquent le passage des 
poissons vers l’amont de la rivière (Figure 9). 

UD4 – Populations des Grands Lacs et du haut Saint-Laurent 
Lac Supérieur Ouest (UG1) 

Les rivières Kaministiquia et Pigeon forment l’UG1. Sur la rivière Kaministiquia, l’esturgeon 
jaune peut remonter jusqu’aux Kakabeka Falls, à 47 km en amont du lac Supérieur. Sur la 
rivière Pigeon, les High Falls d’origine naturelle (à environ 3 km en amont du lac) constituent un 
obstacle aux déplacements en amont (Figure 11). 

Lac Nipigon (UG2) 
Il existe des structures de régulation des eaux sur plusieurs affluents du lac Nipigon, mais 
l’étendue en amont des déplacements de l’esturgeon jaune à l’intérieur de ces affluents reste 
peu documentée. 

Lac Supérieur Nord (UG3) 
La rivière Black Sturgeon comporte un obstacle aux déplacements vers l’amont, le barrage de 
la Black Sturgeon. Trois centrales ont été construites sur la rivière Nipigon : la centrale de Pine 
Portage, la centrale des chutes Cameron et la centrale Alexander. Sur la rivière Pic, les chutes 
Manitou Falls d’origine naturelle bloquent les déplacements des poissons vers l’amont. Les 
rivières Black et Kagiano sont des affluents de la rivière Pic; le mouvement en amont est bloqué 
sur la rivière Black par la centrale de Wawatay, tandis que la rivière Kagiano est caractérisée 
par des chutes naturelles qui créent un obstacle. Sur la rivière White, les chutes naturelles de 
Chigamiwinigum bloquent le passage des poissons vers l’amont. Quatre centrales 
hydroélectriques sont en exploitation sur la rivière Michipicoten de sorte que l’habitat de 
l’esturgeon jaune est limité au tronçon de 17 km le plus en aval de la centrale de Scott Falls 
(Figure 11). 

Lac Supérieur Est (UG4) 
Sur la rivière Batchawana, les chutes Batchawana créent un obstacle naturel aux déplacements 
vers l’amont. Il n’y a pas de barrage hydroélectrique sur la rivière Goulais, mais des 
caractéristiques naturelles bloquent le passage à 50 km en amont du lac Supérieur (Figure 11). 

Chenal du nord du lac Huron (UG5) 
La rivière St. Mary’s comporte plusieurs vannes et écluses qui ont probablement une incidence 
sur les déplacements de l’esturgeon jaune. La centrale de Red Rock sur la rivière Mississagi 
bloque les déplacements vers l’amont à plus de 31 km en amont du lac Huron. Sur la rivière 
Spanish, le barrage de l’usine de pâtes et papiers d’Espanola, à 52 km en amont de la baie 
Spanish, bloque les déplacements de l’esturgeon en amont (Figure 12). 

Baie Georgienne et lac Huron (UG7) 
Le barrage Nicholson bloque les déplacements des poissons dans la rivière Nottawasaga. Dans 
la rivière Moon, les chutes Moon sont un obstacle naturel au déplacement des poissons (Figure 
12). 
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Corridor Huron-Érié (UG8) 
Contrairement à de nombreux autres affluents des Grands Lacs, les déplacements de 
l’esturgeon jaune ne sont pas entravés dans l’UG8, et les individus peuvent se déplacer 
librement du lac Huron au lac Érié (Figure 13). 

Cours inférieur de la rivière Niagara (UG9) 
Les chutes Niagara constituent un obstacle au déplacement des poissons vers l’amont dans 
l’UG9 (Figure 14). 

Est du lac Ontario et haut Saint-Laurent (UG10 et 11) 
Le cours supérieur du fleuve Saint-Laurent est séparé du cours inférieur par deux barrages, la 
centrale de Moses-Saunders en amont et la centrale de Beauharnois en aval. Avant la 
construction de ces deux barrages, l’esturgeon jaune pouvait se déplacer librement entre 
l’estuaire du Saint-Laurent et l’exutoire du lac Ontario (Figure 14). 

Bassin versant de la rivière des Outaouais (UG 12 à 19) 
Le cours inférieur de la rivière des Outaouais compte neuf tronçons, séparés par des rapides 
d’origine naturelle ou des centrales hydroélectriques. Il y a sept centrales hydroélectriques sur 
la rivière des Outaouais et 36 autres barrages sur ses affluents (Figure 15). 

Cours inférieur du fleuve Saint-Laurent (UG20) 
L’UG20 comprend le cours inférieur du fleuve Saint-Laurent en aval de la centrale de 
Beauharnois, ainsi que la rivière des Outaouais en aval du barrage Carillon. Les deux barrages 
bloquent le passage des poissons vers l’amont, mais les déplacements peuvent se faire par les 
écluses (commerciales et récréatives). Une centrale installée sur la rivière des Prairies bloque 
les déplacements en amont, mais les poissons ont accès à certains tronçons en amont par le 
lac Saint-Louis (les poissons peuvent contourner la centrale). Sur la rivière L’Assomption, un 
ensemble de rapides infranchissables bloque les déplacements vers l’amont. Sur la rivière 
Richelieu, le barrage Saint-Ours bloque le déplacement des poissons en amont, mais l’ajout 
d’une passe à poissons à fente verticale permet maintenant le passage en amont jusqu’au 
barrage de Chambly (Figure 16). 
La rivière Saint-François compte au total 19 centrales hydroélectriques de différentes tailles. Le 
barrage de Drummondville est situé le plus loin en aval et bloque les déplacements vers 
l’amont. 
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Tableau 8. Résumé des fonctions, des caractéristiques et des attributs essentielles pour chaque stade biologique de l’esturgeon jaune. Les 
chiffres entre parenthèses font référence aux sources citées ci-dessous. 

Stade 
biologique Fonction Caractéristique(s) Attributs (observées) Aux fins de désignation de l’habitat 

essentiel (inféré) 

Fraie/incubation Reproduction • En aval des 
caractéristiques 
hydrauliques comme 
des chutes, des 
rapides, des 
étranglements et 
des centrales 
hydroélectriques 
dans les affluents et 
les grands tronçons 
de rivière (1, 2, 3, 4, 
5), sur les rivages de 
rivières (6) 

• Plage de profondeur de fraie : < 0,3 à 23 m (7 à 
12)  

• Substrat de fraie : galets, blocs, gravier, roche 
mère, scories (de 7 à 12)  

• Courant pour la fraie : 0,1 à 2,1 m/s (7 à 12) 

• Température de l’eau de fraie : 8 à 21,5 °C (2 à 4, 
7, 9, 11, 19) 

• L’esturgeon jaune peut migrer vers un habitat de 
fraie 

• Le temps nécessaire à l’éclosion des œufs peut 
être prédit au moyen d’une approche basée sur 
les unités thermiques cumulatives (UTC) (7, 13, 
20 à 22). L’incubation se termine après 54,7 à 
71,4 UTC (22). À des températures de 10 à 
19,9 °C, le développement, de la fécondation à 
l’alimentation exogène, s’est fait à un rythme de 2 
à 8,3 % par jour (23). 

• Accès sans entrave aux frayères, 
y compris un débit suffisant pour 
empêcher les poissons de 
s’échouer et les œufs de se 
dessécher 

• Substrat grossier  

• Débit suffisant pour fournir de 
l’eau oxygénée pour l’aération 
des œufs 

Larve Refuge 

Alimentation 

 

• Après l’éclosion, les 
larves s’enfouissent 
dans le gravier pour 
éviter la prédation 
jusqu’à ce que le 
sac vitellin soit 
absorbé (13 à 18).  

• Après l’absorption 
du sac vitellin, les 
larves émergent du 
gravier et dérivent 
en aval dans le 
courant (7, 13, 21, 
22, 24, 25). 

• Substrat : gravier après l’éclosion (13 à 18) 

• Plus actif la nuit que le jour (65)  

• Température : survie optimale de 14 à 17 °C; 
début de la mortalité à 20 °C (71) 

• Substrat de gravier pour les 
larves qui s’y enfouissent afin 
d’éviter la prédation 

• Zones de courant faible où les 
larves peuvent se déposer après 
la dérive et offrant des éléments 
nutritifs desquels peuvent se 
nourrir les invertébrés à la dérive 
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Stade 
biologique Fonction Caractéristique(s) Attributs (observées) Aux fins de désignation de l’habitat 

essentiel (inféré) 

Juvénile de 
l’année 

Refuge 

Alimentation 

Hivernage 

• Les larves 
dérivantes qui se 
sont déposées hors 
du courant ont 
besoin de zones où 
l’écoulement est 
plus lent et qui 
offrent des aliments 
adéquats (7, 13, 20, 
21)  

• Plage de profondeur : 0,2 à 39 m (22, 26, 27, 32 à 
34) 

• Substrat : substrat sablonneux ou à particules de 
la grosseur d’un pois après la dérive (20, 26 à 28), 
mais qui ne représente peut-être pas un besoin 
précis en matière d’habitat (29 à 31)  

• Débit du courant : 0,15 à 0,68 m/s (26, 27, 34) 

• On en sait peu sur l’habitat d’hivernage, mais un 
refuge à l’abri des courants est probablement 
nécessaire : lacs, étangs, trous plus profonds, 
élargissements lacustres naturels et réservoirs 
artificiels (27, 34, 35 à 40). 

• Température : on ne connaît pas précisément la 
tolérance thermique maximale de l’esturgeon 
jaune, mais on a établi que des températures 
supérieures à 28-30 °C lui conviennent moins 
(41); l’esturgeon jaune vivant dans les tronçons 
septentrionaux peut survivre à 0 °C pendant 
plusieurs mois consécutifs (41, 42) 

• Occupe des rivières caractérisées par des niveaux 
de turbidités, de clarté et d’oxygène très variés 
(43) 

• Salinité : l’esturgeon jaune de plus petite taille est 
peu susceptible de vivre dans des eaux dont la 
salinité est supérieure à 15 ppt (44, 45) 

• Montre une activité accrue après la tombée de la 
nuit (27) 

• Zones à courant faible avec un 
écoulement suffisant pour fournir 
des aliments aux invertébrés 
dérivants ou un substrat 
convenable pour les invertébrés 
benthiques 
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Stade 
biologique Fonction Caractéristique(s) Attributs (observées) Aux fins de désignation de l’habitat 

essentiel (inféré) 

Juvénile/adulte Alimentation 

Refuge 

Hivernage 

• Les besoins en 
matière d’habitat ne 
sont pas 
particulièrement 
précis, car ils vivent 
dans une diversité 
d’habitats dans leur 
aire de répartition 
(46 – 53) 

• Besoin d’un habitat 
d’alimentation, d’un 
habitat d’hivernage 
avec refuge hors 
courant, et de 
corridors de 
déplacement entre 
les habitats (2, 3, 46, 
49, 54, 55) 

• Plage de profondeur : 0,2 à 42,2 m (22, 26, 34, 56 
à 63) 

• Substrat : variété de substrats allant de l’argile au 
bloc (22, 26, 34, 56 à 63) 

• Température : on ne connaît pas précisément la 
tolérance thermique maximale de l’esturgeon 
jaune, mais on a établi que des températures 
supérieures à 28-30 °C lui conviennent moins 
(64); l’esturgeon jaune vivant dans les tronçons 
septentrionaux peut survivre à 0 °C pendant 
plusieurs mois consécutifs (41, 42) 

• Occupe des rivières caractérisées par des niveaux 
de turbidité, de clarté et d’oxygène très variés (43) 

• Salinité : les petits esturgeons jaunes sont peu 
susceptibles de vivre dans des eaux dont la 
salinité dépasse 15 ppt (44, 45); les plus gros 
poissons pourraient être plus tolérants (44) 

• Présente une activité nocturne accrue par 
comparaison à l’activité diurne dans certains 
systèmes (66, 67, 68), mais pas tous (63, 69, 70) 

• Habitat d’hivernage qui offre un 
refuge contre le courant avec un 
habitat d’alimentation adéquat 

• Accès libre à l’habitat 
d’alimentation, d’hivernage et de 
fraie 
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MENACES ET FACTEURS LIMITANTS CONCERNANT LA SURVIE ET LE 
RÉTABLISSEMENT DE L’ESTURGEON JAUNE – GÉNÉRALITÉS 

Les catégories de menaces évaluées pour l’esturgeon jaune ont suivi les catégories de 
menaces de l’UICN (UICN 2012). Les menaces évaluées ont suivi l’étude du COSEPAC (2017) 
et comprennent le développement résidentiel et commercial, les corridors de transport et de 
service, les espèces et les gènes envahissants et autrement problématiques, les changements 
climatiques et les phénomènes météorologiques violents, l’utilisation des ressources 
biologiques (récolte), les intrusions humaines et les perturbations (ouvrages et autres activités), 
les modifications des systèmes naturels (barrages, gestion et utilisation de l’eau et autres 
modifications des écosystèmes) et la pollution (eaux usées domestiques et urbaines, effluents 
industriels et militaires, effluents agricoles et forestiers).  

FACTEURS LIMITATANTS NATURELS 

Habitat de fraie 
Les besoins en matière d’habitat de fraie de l’esturgeon jaune ont été bien décrits (voir le 
Tableau 4 du COSEPAC [2017]) et la présence d’eau courante qui fournit des vitesses 
d’écoulement de 0,1 à 2,1 m/s semble nécessaire pour maintenir les populations. Dans certains 
systèmes (c.-à-d. affluents des Grands Lacs, rivières des Prairies), l’esturgeon jaune parcourra 
de longues distances pour trouver des conditions propices à la reproduction (p. ex. plus de 
100 km dans les affluents des Grands Lacs et le réseau hydrographique de la rivière 
Saskatchewan Sud) (Auer 1996a, Lacho 2013). 

Température de l’eau 
On sait que la température de l’eau limite les habitats que les populations peuvent utiliser. 
Comme il a été mentionné précédemment, on sait que l’esturgeon jaune fraye à des 
températures de l’eau de 8 à 22 oC, tolère des températures de 0 à 25 oC dans la majeure 
partie de son aire de répartition, et vit dans des plans d’eau dont les périodes hivernales 
s’étendent jusqu’à six mois de l’année. Ce facteur limitatant d’origine naturelle est 
particulièrement pertinent pour l’esturgeon jaune dans l’UD1. L’UD1 se trouve à l’extrémité nord 
de l’aire de répartition de l’espèce, et la température pourrait limiter l’expansion de l’aire de 
répartition vers le nord.  

Caractéristiques du cycle biologique 
Plusieurs caractéristiques du cycle vital de l’esturgeon jaune qui lui permettent de persister et 
de contribuer au succès de reproduction à long terme de l’espèce sont considérées comme 
étant adaptatives, mais peuvent également être considérées comme limitatives lorsque les 
populations sont en déclin. Ces caractéristiques du cycle de vie comprennent la longévité, la 
faible mortalité chez les adultes, la grande taille, la fécondité élevée, l’âge à maturité tardif et la 
fraie périodique. Lorsqu’elles sont combinées, ces caractéristiques peuvent limiter le 
recrutement à densité élevée (densité-dépendance et suppression de cohortes) et protéger les 
populations contre les perturbations occasionnelles (fécondité et survie élevées), mais rendent 
l’espèce vulnérable aux déclins découlant des effets anthropiques qui ont une incidence sur la 
survie des adultes, comme ceux de la pêche (van der Lee et Koops 2021). De plus, ces 
caractéristiques ralentissent le rétablissement de l’espèce dans les régions où les populations 
sont peu abondantes, le taux de croissance de la population à long terme étant le plus touché 
par la survie des adultes (van der Lee et Koops 2021). La survie et la mortalité chez les 
juvéniles de l’année peuvent également être considérées comme un facteur limitant naturel. En 
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effet, il a été suggéré que le taux de croissance de la population d’esturgeons est grandement 
tributaire de la survie des jeunes de l’année (Gross et al. 2002). Cependant, la modélisation 
récente de la population a montré que la probabilité de déclin de la population à cause de 
préjudices chroniques est plus marquée au stade juvénile, suivie du stade adulte, et la moins 
marquée chez les juvéniles de l’année (van der Lee et Koops 2021). Cette constatation est 
corroborée par le déclin rapide de la pression de pêche historique sur les adultes (Harkness et 
Dymond, 1961) et par l’examen contemporain du rétablissement de nombreuses populations 
malgré un recrutement erratique (McDougall et al. 2014d).  

Maladies, parasites et pathogènes 
Des maladies ont été détectées chez l’esturgeon jaune, mais l’effet sur les stocks sauvages n’a 
pas été étudié de façon significative. L’herpèsvirus et l’iridovirus de l’esturgeon jaune ont été 
détectés chez l’esturgeon jaune du Manitoba (MCWS 2012). Le virus Namao a été découvert 
au Manitoba après avoir observé des mortalités inhabituelles dans deux écloseries différentes 
où se trouvaient des juvéniles des rivières Nelson et Winnipeg; il est associé à la morbidité et à 
la mortalité (Clouthier et al. 2013). Plusieurs parasites peuvent infecter l’esturgeon jaune. Une 
étude de l’esturgeon jaune des réseaux des rivières Saskatchewan, Nelson, Winnipeg et à la 
Pluie a permis d’identifier 19 espèces de parasites dans le lac Sturgeon, dont cinq espèces 
spécifiques à l’esturgeon jaune, Crepidostomum auriculatum, Diclybothrium armatum, 
Spinitectus acipenseri, Truttaedacnitis clitellarius, et Polypodium (hydriforma) (Choudhury et 
Dick 1993).  

Autres facteurs 
Plusieurs autres facteurs peuvent naturellement limiter le recrutement des populations 
d’esturgeon jaune. Par exemple, on a examiné l’influence du débit pendant la saison de fraie 
sur le recrutement de l’esturgeon jaune (Nilo et al. 1997, Dumont et al. 2011, McDougall et al. 
2014d). Comme c’est le cas pour d’autres espèces de poissons, le paradigme général pour 
l’esturgeon jaune est que des débits printaniers plus élevés produiront en moyenne de 
meilleures classes d’âge (Nilo et al. 1997, Dumont et al. 2011, MPO 2019), même s’il faut noter 
que des corrélations positives entre le débit et la force des classes d’âge n’ont pas été 
observées dans chaque système étudié (McDougall et al. 2014d). De plus, la densité des 
juvéniles, plus précisément la force des classes d’âge au cours de l’année précédente, a été 
signalée comme facteur limitant naturel potentiel dans le fleuve Saint-Laurent (Nilo et al. 1997).  

MENACES D’ORIGINE ANTHROPIQUE 
Voici un aperçu des catégories de menace évaluées. Les sections qui suivent présentent des 
données propres à l’UD. 

Développement résidentiel et commercial 
Le COSEPAC (2017) considère le développement résidentiel et commercial comme une 
menace pour l’esturgeon jaune. Les développements résidentiels et commerciaux sont 
prévalents dans les UD2 et UD4, mais les effets du développement sont largement chose du 
passé, et les répercussions futures de cette menace toucheraient une très faible proportion des 
populations d’esturgeon jaune (COSEPAC 2017). 

Corridors de transport et de service 
Les corridors de transport et de service comprennent les routes et les chemins de fer, qui ne 
sont pas considérés comme une menace importante pour les populations d’esturgeon jaune. La 
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chenalisation et le dragage pour le transport maritime peuvent avoir une incidence sur les 
populations d’esturgeon jaune, mais les répercussions demeurent inconnues (COSEPAC 
2017). 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 
On sait que la répartition de certaines espèces envahissantes chevauche celle de l’esturgeon 
jaune et peut avoir une incidence sur certaines populations de l’UD2 et de l’UD4. Dans de 
nombreux cas, l’incidence nette des espèces envahissantes est encore inconnue et devra faire 
l’objet d’études plus poussées (COSEPAC 2017).  
Les mesures de lutte contre la lamproie marine envahissante (Petromyzon marinus) dans le 
bassin des Grands Lacs présentent un risque pour les populations d’esturgeon jaune. 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 
Les changements climatiques n’ont pas été expressément mentionnés dans le Tableau 2 du 
COSEPAC (2017), mais certains impacts climatiques généraux sont abordés en fonction du 
stade biologiquel de l’esturgeon jaune et des récents résultats de modélisation de la viabilité de 
la population liés au recrutement et à la mortalité des adultes. Par exemple, les changements 
climatiques auront probablement des répercussions sur l’esturgeon jaune en raison des 
conditions météorologiques extrêmes (comme les sécheresses, les températures extrêmes, les 
tempêtes et les inondations) et du déplacement et de l’altération de l’habitat. Thayer (2016) a 
étudié les effets d’une inondation extrême en 2013 en Alberta et a constaté qu’une plus grande 
superficie de substrats était exposée, ce qui pourrait avoir amélioré la qualité de l’habitat de 
fraie.  

Utilisation des ressources biologiques  
Récolte 

La surexploitation/récolte est considérée comme une menace omniprésente pour la plupart des 
espèces d’esturgeons, y compris l’esturgeon jaune, car cette espèce est très sensible au 
prélèvement des adultes et des juvéniles (Vélez-Espino et Koops 2009, van der Lee et Koops 
2021). De plus, la mortalité des adultes attribuable à la récolte est considérée comme une 
menace importante pour les populations d’esturgeon jaune dont l’abondance est faible ou se 
situe à l’intérieur de 10 % des objectifs de rétablissement (Nelson et al. soumis). La récolte peut 
également avoir un effet additif sur le recrutement, lorsque la récolte a lieu pendant la période 
de fraie; il a été démontré que le recrutement de juvéniles est corrélé négativement avec la 
récolte d’adultes de l’année précédente (Dumont et al. 2011, Mailhot et al. 2011).  

Intrusions et perturbations humaines 
Ouvrages et autres activités (Salafsky [2008] décrit cette menace comme suit : 
Personnes qui séjournent ou se déplacent dans la nature pour d’autres raisons que 
les loisirs, les activités militaires ou la recherche – échantillonnage scientifique) 

L’échantillonnage scientifique est répandu dans toutes les UD et peut entraîner des mortalités 
accidentelles. L’incidence de ces mortalités sur les populations d’esturgeon jaune n’est pas 
considérée comme importante. McDougall et al. (2014b) recommandaient l’échantillonnage 
avec des filets maillants lorsque la température de l’eau est de moins de 15 °C pour éviter des 
taux plus élevés de mortalité induite par les filets maillants associés à des températures de 
l’eau plus élevées.  
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Pêche à la ligne  
La pêche à la ligne avec remise à l’eau de l’esturgeon jaune est répandue dans certaines 
régions du Canada. La pêche à la ligne peut entraîner la mortalité de l’esturgeon jaune si les 
poissons sont gardés hors de l’eau pendant des périodes prolongées ou s’ils sont manipulés de 
façon inappropriée. Des recherches visant à évaluer l’influence de la pêche à la ligne sur la 
mortalité de l’esturgeon jaune sont en cours dans la rivière Winnipeg, au Manitoba.  

Modification des systèmes naturels 
Barrages et gestion/utilisation de l’eau 

Les répercussions des barrages et de la gestion de l’eau sur l’esturgeon jaune ont fait l’objet 
d’une attention considérable dans la littérature scientifique et il est bien documenté que 
l’empreinte du barrage et les activités connexes peuvent entraîner des effets négatifs (Houston 
1987, Auer 1996a,b, Clarke et al. 2008, Haxton et al. 2014b, Haxton et al. 2015, Pollock et al. 
2015, Haxton et Cano 2016, COSEPAC 2017, Smith et al. 2017). Le barrage lui-même 
représente un obstacle infranchissable qui isole les populations et empêche les déplacements 
vers l’amont. En outre, les barrages à turbines (c.-à-d. à entraînement) peuvent causer des 
mortalités et des blessures chez les populations d’esturgeons jaunes qui tentent de les franchir 
dans leurs déplacements vers l’amont. Il y a aussi un risque d’impact sur les grilles de retenue 
des débris. Les barrages sont généralement construits à des endroits caractérisés par une 
baisse importante de l’altitude qui peut correspondre à l’habitat de fraie préféré de l’esturgeon 
jaune. L’eau rejetée par un barrage, si elle est prélevée sous une thermocline, peut être plus 
froide qu’elle ne le serait naturellement. Les rejets d’eau froide provenant des barrages peuvent 
avoir une incidence négative sur le recrutement de l’esturgeon jaune en augmentant 
considérablement les temps d’incubation des œufs et en réduisant le temps dont les jeunes de 
l’année disposent pour accumuler l’énergie nécessaire pour survivre à l’hiver. Le mode 
d’exploitation est également considéré comme une menace pour l’esturgeon jaune. Les 
opérations au fil de l’eau ont été considérées comme ayant moins d’incidence sur l’esturgeon 
jaune par rapport aux opérations de pointe ou aux prélèvements hivernaux (Haxton et al. 2015).  

Pollution 
En raison de la réglementation environnementale de plus en plus stricte, la menace que pose la 
pollution actuelle pour l’esturgeon jaune diminue probablement (COSEPAC 2017). 
Historiquement, la pollution de l’eau causée par l’industrie des pâtes et papiers et l’agriculture a 
probablement contribué au déclin des populations d’esturgeon jaune dans de nombreuses 
régions (Harkness et Dymond 1961, Mosindy 1987, Rusak et Mosindy 1997, Heinrich et Friday 
2014). Les débris déposés au fond des rivières par l’industrie des pâtes et papiers peuvent 
encore affecter l’habitat de l’esturgeon jaune dans certaines zones de l’UD2 et de l’UD4 (Gill et 
al. 2018, T. Haxton, MRNFO, comm. pers.). Les installations de traitement des eaux usées et la 
réglementation sur la qualité de l’eau ont permis d’améliorer de façon marquée la qualité des 
rejets d’effluents municipaux dans l’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce. 
L’accumulation de mercure dans le lac Sturgeon est également préoccupante, en raison de la 
disponibilité accrue du méthylmercure libéré lorsque les forêts ou les terres humides ont été 
inondées pendant la construction des barrages (Mergler et al. 2007). Les pesticides peuvent 
aussi avoir un effet négatif sur l’esturgeon jaune s’ils atteignent l’eau par lessivage. Le 
chlorpyrifos, un pesticide organophosphoré couramment utilisé, a agi comme un perturbateur 
endocrinien en réduisant la production de testostérone chez les esturgeons jaunes mâles et 
femelles à des concentrations caractéristiques de l’environnement (Brandt et al. 2015). Le 
moment de l’application du chlorpyrifos en agriculture et son entrée dans les cours d’eau à des 
concentrations pertinentes sur le plan biologique peuvent coïncider avec la période de fraie de 
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l’esturgeon jaune, où les effets négatifs sur la stéroïdogenèse peuvent avoir une incidence sur 
le succès de la fraie (Brandt et al. 2015). Dans l’UD4, le lampricide utilisé pour traiter les eaux 
des affluents des Grands Lacs afin de contrôler l’abondance de la lamproie marine peut 
également être considéré comme un polluant (COSEPAC 2017). Les effluents rejetés par les 
raffineries de pétrole et les installations de traitement des eaux usées peuvent également avoir 
une incidence sur l’esturgeon jaune, bien que peu de recherches aient été menées à cet égard. 

ÉVALUATION DES MENACES 
Les menaces qui pèsent sur l’esturgeon jaune ont été évaluées selon la procédure décrite dans 
les Lignes directrices sur l’évaluation des menaces, des risques écologiques et des 
répercussions écologiques pour les espèces en péril (MPO 2014). Selon ce document, une 
menace est définie comme « une activité ou un processus humain qui a causé, cause ou peut 
causer des dommages à une espèce sauvage en péril, sa mort ou des modifications de son 
comportement, ou la destruction, la détérioration ou la perturbation de son habitat jusqu’au point 
où des effets sur la population se produisent » (MPO 2014).  
Les évaluations des menaces menées pour d’autres espèces en voie de disparition au Canada 
sont habituellement effectuées par UD; cependant, pour l’esturgeon jaune, cette procédure n’a 
été suivie que pour l’UD1. Pour les UD2 et UD4, les menaces ont été évaluées par zone dans 
chaque UD. Les zones étaient composées de plusieurs UG. Les limites ont été établies en 
fonction des similitudes de la menace entre les UG et les zones correspondaient généralement 
aux bassins hydrographiques de chaque UD. Cinq zones ont été évaluées dans chacune des 
UD 2 et 4. 

Il y a une bonne raison d’évaluer les menaces par zone pour l’UD2 et l’UD4. Ces UD sont 
vastes et abritent plusieurs populations distinctes d’esturgeons jaunes réparties dans plusieurs 
bassins versants. Par conséquent, les menaces peuvent varier selon l’emplacement 
géographique au sein de chacune de ces UD; l’évaluation des menaces par UD a été jugée trop 
grossière pour permettre une résolution significative. L’évaluation des menaces par UG a 
également été prise en compte, mais cette approche aurait été inutilement répétitive, car bon 
nombre des menaces pour l’esturgeon jaune se sont révélées similaires dans les UG de 
bassins hydrographiques semblables.  
L’évaluation des menaces effectuée par le COSEPAC (2017) a servi de base à l’évaluation des 
menaces présentée ci-dessous. Pour chaque UD, chaque menace évaluée comme 
« applicable » dans l’évaluation du COSEPAC de 2017 a été incluse dans l’évaluation; celles 
qui ont été évaluées comme non applicables dans une UD (dans l’évaluation du COSEPAC de 
2017) n’ont pas été incluses dans l’évaluation de la menace pour cette UD. Les catégories de 
menaces suivantes ont été évaluées : le développement résidentiel et commercial, les corridors 
de transport et de service, l’utilisation des ressources biologiques, les intrusions et les 
perturbations humaines, les modifications du système naturel, les espèces et les gènes 
envahissants et problématiques, la pollution, les changements climatiques et les phénomènes 
météorologiques violents. L’information utilisée pour évaluer les menaces provient du document 
du COSEPAC de 2017, des réunions de l’EPR sur l’esturgeon jaune (tenues à Winnipeg, au 
Manitoba, et à Gatineau, au Québec; MPO 2021a,b), de la documentation disponible et des 
avis d’experts. 
Il importe de mentionner que de nombreuses menaces pesant sur l’esturgeon jaune ont été 
atténuées au cours des dernières décennies. Par exemple, en ce qui concerne la récolte, une 
seule pêche commerciale est active pour l’esturgeon jaune au Canada, et celle-ci est gérée de 
manière stricte. Par le passé (vers 1850 à 1920), de nombreuses populations d’esturgeon jaune 
ont été décimées par des récoltes commerciales qui étaient en grande partie non réglementées. 
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De plus, la qualité de l’eau s’est améliorée au cours des dernières décennies, principalement en 
raison des lois et des règlements qui ont entraîné des améliorations marquées des effluents 
municipaux et industriels. Les efforts visant à atténuer et à surveiller les répercussions du 
développement (c.-à-d. le développement hydroélectrique) sur l’esturgeon jaune se sont 
également améliorés dans les dernières décennies. 
Les menaces ont été évaluées pour chacune des UD 1, 2 (cinq zones) et 4 (cinq zones) 
(tableaux 16 à 26). La probabilité de réalisation (Tableau 9), le niveau des répercussion 
(Tableau 10), la certitude causale (Tableau 11), le risque de menace (produit de la probabilité 
de réalisation et du niveau des répercussions; Tableau 12), la réalisation de la menace au 
niveau de la population (Tableau 13), la fréquence de la menace au niveau de la population 
(Tableau 14) et l’étendue de la menace au niveau de la population (Tableau 15) ont été 
évaluées pour chaque menace identifiée.  

Tableau 9. Catégories de probabilité de réalisation (PR). 

Probabilité de 
réalisation 

Définition 

Connue ou très 
probable (C) 

La menace a été signalée dans 91 à 100 % des cas. 

Probable (P) Il y a de 51 à 90 % de risques que cette menace est en train de se 
concrétiser ou qu’elle se concrétise éventuellement. 

Peu probable (PP) Il y a de 11 à 50 % de risques que cette menace est en train de se 
concrétiser ou qu’elle se concrétise éventuellement. 

Faible (F) Il y a de 1 à 10 % de risques que cette menace est en train de se concrétiser 
ou qu’elle se concrétise éventuellement. 

Inconnue (I) Il n’existe aucune donnée ni aucune connaissance préalable attestant de 
l’occurrence actuelle ou éventuelle de cette menace. 

  



 

76 

Tableau 10. Catégories de niveau des répercussions  (NI) liées à une menace. 

Tableau 11. Catégories de certitude causale (CC) liées à une menace. 

  

Niveau des 
répercussions (NR) 

Définition 

Extrême (EX) Forte diminution de la population (de 71 à 100 %) avec possibilité de 
disparition 

Élevé (EL) Une perte importante de population (de 31 à 70 %) ou une menace mettrait 
en péril la survie ou le rétablissement de la population 

Moyen (M) Il est probable que la menace ou la variation modérée de la population (11 à 
30 %) compromette les chances de survie ou de rétablissement de la 
population. 

Faible (F) Il est peu probable que la menace ou la faible variation de la population (1 à 
10 %) compromette les chances de survie ou de rétablissement des 
effectifs. 

Inconnue (I) Aucune connaissance, documentation ou donnée antérieure pour orienter 
l’évaluation de la gravité de la menace pour la population. 

Certitude causale 
(CC) 

Définition 

Très élevée (1) Il existe des données probantes très solides indiquant que la menace est 
présente et l’ampleur de son impact sur la population peut être quantifiée. 

Élevé (2) Il existe des données probantes substantielles d’un lien de causalité entre la 
menace et un déclin de la population ou un danger pour sa survie ou son 
rétablissement. 

Moyenne (3) Il existe certaines données probantes qui établissent un lien entre la menace 
et un déclin de la population ou un danger pour sa survie ou son 
rétablissement. 

Faible (4) Il existe un lien théorique, fondé des données probantes limitées, entre la 
menace et un déclin de la population ou un danger pour sa survie ou son 
rétablissement. 

Très faible (5) Il existe un lien plausible, mais non prouvé, entre la menace et un déclin de 
la population ou un danger pour sa survie ou son rétablissement. 
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Tableau 12. La matrice des menaces et des risques combine les classements de la probabilité 
d’occurrence et de l’incidence de la menace pour établir le risque de la menace. Le risque de menace qui 
en résulte est classé comme étant faible, moyen, élevé ou inconnu. 

 Niveau des répercussions de la menace 

Faible Moyen Élevée Extrême Inconnue 

Probabilité 
de 
réalisation 

Connue Faible Moyen Élevé Élevé Inconnu 

Probable Faible Moyen Élevé Élevé Inconnue 

Peu 
probable 

Faible Moyen Moyen Moyen Inconnu 

Faible Faible Faible Faible Faible Inconnu 

Inconnue Inconnu Inconnu Inconnu Inconnu Inconnu 

Tableau 13. Catégories réalisation de la menace au niveau de la population (RP). 

Réalisation de la 
menace 

Définition 

Passée (P) Menace présente par le passé et qui a eu une incidence négative sur la 
population. 

Actuelle (AC) Une menace qui existe actuellement et qui a une incidence négative sur la 
population. 

Anticipée (AN) Une menace qui devrait survenir dans l’avenir et qui aura une incidence 
négative sur la population. 

Tableau 14. Catégories de fréquence de la menace au niveau de la population (FP). 

Fréquence de la 
menace 

Définition 

Unique (U) La menace ne survient qu’une seule fois. 

Récurrente (R) La menace survient périodiquement ou à répétition. 

Continue (C) La menace se concrétise sans interruption. 
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Tableau 15. Catégories de l’étendue  de la menace au niveau de la population (EP). 

Étendue de la menace Définition 

Considérable (C) 71 à 100 % de la population est touchée par la menace.  

Vaste (V) 31 à 70 % de la population est touchée par la menace.  

Étroite  (E)) 11 à 30 % de la population est touchée par la menace.  

Limitée (L) 1 à 10 % de la population est touchée par la menace.  

Menaces et facteurs limitants concernant la survie et le rétablissement de 
l’esturgeon jaune – UD1 
Comme il a été mentionné précédemment, les populations d’esturgeon jaune dans l’UD1 ne 
représentant qu’une fraction de leur abondance historique, le recrutement contemporain étant 
déterminé pour une seule population dans l’ensemble de l’UD (Cleator et al. 2010a, COSEPAC 
2017, Barth et al. 2018). Le reste de la population se trouve dans l’UG3, qui occupe un tronçon 
d’environ 35 km de la rivière Churchill bordée par The Fours et les rapides Swallow, un tronçon 
qui comprend également la confluence avec la rivière Little Churchill.  
Les populations d’esturgeon jaune plus en amont dans les UG 1 et 2 de l’UD1 sont considérées 
comme disparues ou leur état est inconnu (Tableau 1). Bien qu’il soit possible qu’une population 
ou il y a recrutement demeure dans ces UD, car elles sont vastes, éloignées et en grande partie 
non étudiées, le rétablissement naturel est improbable en raison de la faible taille de la 
population. Les déplacements vers l’amont de l’esturgeon jaune de la seule population où il y a 
recrutement dans l’UG3 vers l’UG2 ou l’UG1 ne sont pas possibles en raison de la centrale de 
Missi Falls, qui constitue un obstacle au déplacement des poissons vers l’amont.  
Les menaces évaluées comme étant faibles, moyennes ou élevées dans l’UG3 de l’UD1 
comprennent la pêche et la récolte des ressources aquatiques, les intrusions et les 
perturbations humaines (ouvrages et autres activités) et les modifications du système naturel 
(barrages et gestion/utilisation de l’eau). Ces menaces sont abordées ci-dessous.  

Utilisation des ressources biologiques 
Pêche et récolte de ressources aquatiques 

La récolte est considérée comme une menace importante pour l’esturgeon jaune, 
particulièrement dans les UG3 de l’UD1, étant donné la forte densité d’esturgeon jaune qui 
occupe cette section relativement petite de la rivière Churchill (COSEPAC 2017). La pêche de 
subsistance est actuellement pratiquée dans l’UG3, mais la quantité de poisson récoltée est 
inconnue (D. Macdonald, NSC, comm. pers.). Dans l’ensemble, le risque de la menace que 
pose la récolte pour le reste de la population de la rivière Churchill (UD1) a été évalué comme 
étant élevé (Tableau 16). Selon le modèle de population qui accompagne cette EPR, même de 
petites récoltes (c.-à-d. taux de prises > 4 %) peuvent augmenter considérablement le risque 
d’extinction (van der Lee et Koops 2021).  

Intrusions et perturbations humaines  
Ouvrage et autres activités 

Dans l’UG3, des recherches scientifiques ont été effectuées, plus précisément des travaux de 
marquage-recapture, pour obtenir des estimations de la population. Ce genre de recherches a 
toujours cours. Le risque global de menace pour cette activité a été évalué comme étant faible 
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étant donné que la mortalité associée aux programmes de marquage-recapture est 
généralement faible (p. ex. < 2 % des esturgeons jaunes juvéniles capturés dans des filets 
maillants, comme l’ont signalé McDougall et al. 2014b) (Tableau 16). 

Modification des systèmes naturels  
Barrages et gestion/utilisation de l’eau  

Des barrages sont présents dans chaque UG de l’UD1, et le risque posé par les barrages et la 
gestion et l’utilisation de l’eau a été évalué comme étant élevé pour cette UD (Tableau 16). La 
population de l’UG3 a été particulièrement touchée par la déviation de la rivière Churchill et les 
activités à la centrale de Missi Falls depuis 1976, alors que 79 % du débit de la rivière Churchill 
a été détourné vers le réseau hydrographique de la rivière Nelson (Split Lake Cree-Manitoba 
Hydro Joint Studies Group 1996). À l’heure actuelle, un débit minimal de 14,2 m3/s pendant la 
période d’eaux libres et de 42,5 m3/s pendant la période de couvert de glace initiale à la 
centrale de Missi Falls est maintenu (Manitoba Hydro 2010). L’ouvrage régulateur de Missi Falls 
a été construit sous forme d’une série de chutes qui représentaient probablement un obstacle 
historique aux déplacements en amont et, par conséquent, l’impact le plus important de cet 
ouvrage sur l’esturgeon jaune dans le cours inférieur de la rivière Churchill est probablement la 
perte d’habitat plutôt que la fragmentation. Les eaux du tronçon de l’UG3 entre The Fours et les 
rapides Swallow sont plus profondes que dans les autres tronçons et peuvent offrir l’habitat 
d’hivernage le plus propice pour l’esturgeon jaune dans cette UG. Par conséquent, les débits 
hivernaux peuvent être particulièrement importants pour l’esturgeon dans ce tronçon.  

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 
Déplacement et altération de l’habitat, sécheresses, températures extrêmes, tempêtes et 
inondations 

Le risque de la menace posée par les changements climatiques sur l’esturgeon jaune vivant 
dans l’UD1 a été évalué comme étant inconnu pour chaque sous-catégorie figurant au Tableau 
16, car le niveau d’incidence était inconnu. La rivière Churchill se trouve à l’extrémité nord de 
l’aire de répartition de l’espèce, mais on ne sait toujours pas comment les changements 
climatiques peuvent toucher l’esturgeon jaune dans cette région.  

Évaluation de la menace dans l’UD1 (bassin hydrographique de la rivière 
Churchill) 
L’évaluation de la menace dans l’UD1 (Tableau 16) comprend les trois UG dans le bassin 
hydrographique de la rivière Churchill (Figure 3) : 

• Zone 1 – Bassin hydrographique de la rivière Churchill : 
o UG1 : Kettle Falls à la centrale d’Island Falls 
o UG2 : CH d’Island Falls à la centrale de Missi Falls 
o UG3 : Missi Falls à l’estuaire de la rivière Churchill 
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Tableau 16. Évaluation de la menace pour les populations d’esturgeon jaune dans l’UD1. L’évaluation de 
la menace comprenait les trois UG du bassin versant de la rivière Churchill (UG1 : Kettle Falls à la 
centrale d’Island Falls; UG2 : Centrale d’Island Falls à la centrale de Missi Falls; UG3 : de Missi Falls à 
l’estuaire de la rivière Churchill). 
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Utilisation des ressources biologiques 

Pêche et récolte 
de ressources 

aquatiques 
Connue Élevé Très élevée Élevé P/AC/AN R E 

ntrusions et perturbations humaines 

Ouvrage et 
autres activités Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Modification des systèmes naturels 

Barrages et 
gestion/utilisatio

n de l’eau 
Connue Élevé Élevée Élevé P/AC C C 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Déplacement et 
altération de 

l’habitat 
Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Sécheresse Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Températures 
extrêmes Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tempêtes et 
inondations Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Menaces et facteurs limitants concernant la survie et le rétablissement de 
l’esturgeon jaune – UD2 
Pour l’évaluation de l’UD2, un risque de menace inconnu a toujours été attribué à plusieurs 
catégories de menace, y compris le développement résidentiel et commercial, les corridors de 
transport et de service, les espèces et les gènes envahissants et problématiques, et les 
changements climatiques et les phénomènes météorologiques violents. Il en est ainsi en raison 
du manque d’information permettant d’évaluer le niveau d’incidence sur les populations de 
l’UD2. Les ouvrages et les autres activités associés à la recherche scientifique ont été évalués 
comme représentant un faible risque de menace dans chacune des cinq zones (tableaux 17 à 
21). À l’instar de l’UD1, les barrages, la gestion et l’utilisation de l’eau et l’utilisation des 
ressources biologiques (récolte) ont toujours été évalués comme une menace élevée dans 
chaque zone (à l’exception de la zone 3 où il y a peu de barrages et où il y a peu de possibilités 
de développement futur), bien que certaines populations soient connues pour être abondantes 
dans certains tronçons de rivière relativement courts (c.-à-d. < 50 km) séparés par des 
barrages. Le risque de la menace lié à la pollution a été évalué comme étant faible ou inconnu 
dans les zones de l’UD2. Chaque catégorie de menace est abordée ci-dessous. 
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Développement résidentiel et commercial 
Les effets du développement résidentiel et commercial dans l’UD2 sont persistants et 
cumulatifs. Cette menace ne toucherait directement qu’une très petite partie du bassin 
hydrographique de l’UD2. On ne connaît pas les répercussions particulières au niveau de la 
population. Dans l’ensemble, le risque de la menace du développement résidentiel et 
commercial a été évalué comme étant inconnu pour les cinq zones de l’UD2 (tableaux 17 à 21).  

Corridors de transport et de service 
Le risque de menace lié aux corridors de transport et de service, y compris les routes, les ponts, 
les chemins de fer, les services publics et les lignes de service, a été évalué comme étant 
inconnu pour chacune des cinq zones de l’UD2 (tableaux 17 à 21), car le niveau d’incidence 
était inconnu. Un projet de dragage (voies de transport par eau) est proposé dans la rivière 
Rouge, mais son incidence potentielle sur l’esturgeon jaune est inconnue (COSEPAC 2017). 

Utilisation des ressources biologiques  
Pêche et récolte de ressources aquatiques 

Par le passé, l’esturgeon jaune a fait l’objet d’une intense récolte dans l’ensemble de l’UD2, ce 
qui a entraîné un déclin spectaculaire de la population dans certains plans d’eau (COSEPAC 
2017). La pêche de subsistance est pratiquée dans l’ensemble de l’UD2, à l’exception des 
périodes de fermeture des pêches à des fins de conservation, mais les quantités récoltées 
varient considérablement selon l’emplacement. La pêche à la ligne de l’esturgeon jaune dans 
l’UD2 est strictement une pêche avec remise à l’eau (Alberta et Saskatchewan) ou interdite 
(Manitoba et Ontario), bien que certaines populations transfrontalières soient assujetties à une 
pêche légale exclusive aux pêcheurs à la ligne aux États-Unis (lac des Bois et rivière à la Pluie). 
Des fermetures des pêches à des fins de conservation (où toutes les récoltes sont restreintes) 
ont été imposées dans certaines zones du Manitoba, dont la Rivière Winnipeg et la région de la 
rivière Landing du fleuve Nelson. Le braconnage peut être un problème dans l’UD2, mais la 
mesure dans laquelle il est pratiqué n’est pas connue. La pêche commerciale d’autres espèces 
est pratiquée à certains endroits de l’UD2, de sorte que les populations en rétablissement 
peuvent être vulnérables aux prises accessoires (COSEPAC 2017). Le risque de la menace 
posée par la récolte de l’UD2 a été évalué comme étant élevé pour les cinq zones de l’UD2 
(tableaux 17 à 21). À l’instar de l’UD1, la récolte a été évaluée comme un risque de menace 
élevé étant donné que, selon les modèles de population, même des quantités de récolte 
modestes (> 4 %) peuvent augmenter le risque d’extinction (van der Lee et Koops 2021). 

Intrusions et perturbations humaines  
Ouvrage et autres activités 

De la recherche scientifique a été et continue d’être menée dans l’UD2. Le risque de cette 
menace a été évalué comme faible pour chacune des cinq zones de l’UD2 (tableaux 17 à 21). 

Modification des systèmes naturels  
Barrages et gestion/utilisation de l’eau  

Les barrages ont un impact sur l’habitat de l’esturgeon jaune dans l’ensemble de l’UD2 ca rils 
détruisent l’habitat de fraie, modifient la dynamique du débit, augmentent la mortalité par 
collision et entraînement, et empêchent les déplacements en amont vers les lieux de fraie 
historiques. Certaines populations de l’UD2 se sont rétablies ou sont en hausse malgré les 
effets passés et présents du développement hydroélectrique. Par exemple, certaines 
populations de l’UD2 en rétablissement occupent de petits cours d’eau séparés par des 
barrages à moins de 50 km (voir COSEPAC 2017, Barth et al. 2018). Cependant, la 
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construction future et actuelle d’un barrage présente un risque élevé de répercussions 
négatives sur la population, surtout s’il n’est pas atténué. Par conséquent, le risque de la 
menace pour toutes les zones sauf une a été évalué comme étant élevé dans l’UG2 
(tableaux 17, 18, 20 et 21). Le risque de la menace pour le lac Winnipeg et les affluents du côté 
est, où il n’y a pas de barrages, a été évalué comme étant faible (Tableau 19). 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 
Espèces exotiques et non indigènes envahissantes 

Les espèces envahissantes, en particulier la moule zébrée, le cladocère épineux (Bythotrephes 
longimanus), l’écrevisse à taches rouges (Orconectes rusticus), la carpe (Cyprinus carpio) et 
l’éperlan arc-en-ciel (Osmerus mordax), peuvent entraîner des changements dans les 
écosystèmes et avoir une incidence sur les populations d’esturgeon jaune dans l’UD2. Une ou 
plusieurs espèces envahissantes sont présentes dans chaque zone de l’UD2. Malgré les 
nombreuses recherches sur les effets des espèces envahissantes dans les écosystèmes 
aquatiques, peu de recherches dirigées examinent précisément leur influence sur les 
populations d’esturgeon jaune. Par conséquent, le risque global de menace posé par les 
espèces envahissantes sur les populations d’esturgeon jaune a été évalué comme étant 
inconnu pour chacune des cinq zones de l’UD2 (tableaux 17 à 21). Toutefois, les effets 
potentiels sur la population sont bien réels, en particulier dans le lac Winnipeg et les affluents 
où la moule zébrée, le cladocère épineux, l’éperlan arc-en-ciel et la carpe sont présents depuis 
plusieurs années.  

Pollution 
Eaux usées domestiques et urbaines, effluents industriels et militaires, et effluents agricoles et 
forestiers 

La menace de la pollution pour la survie et le rétablissement de l’esturgeon jaune dans l’UD2 a 
été évaluée comme étant faible ou inconnue dans chaque zone (Tableau 17 – 21). Bien qu’une 
grande partie de la dégradation de l’habitat soit attribuable à des effets passés de la pollution, 
certaines répercussions localisées de cette pollution persistent encore aujourd’hui. À travers 
l’histoire, les populations d’esturgeon jaune dans les UD2 ont été touchées par la pollution 
causée par les effluents et les déchets de fibres de bois associés à l’industrie des pâtes et 
papiers ainsi qu’au ruissellement agricole (COSEPAC 2017). Les effluents d’eaux usées 
peuvent également avoir une incidence sur les populations, particulièrement dans les régions 
densément peuplées où les eaux usées municipales traitées sont rejetées dans les cours d’eau. 
Cela peut revêtir une importance particulière pour les populations d’esturgeon jaune du lac 
Winnipeg et des rivières Rouge et Assiniboine, où l’on sait que des volumes plus importants 
d’effluents d’eaux usées sont rejetés. 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 
Déplacement et altération de l’habitat, sécheresses, températures extrêmes, tempêtes et 
inondations 

Les changements climatiques ont été évalués comme étant applicables aux populations de 
l’UD2 dans le COSEPAC (2017). Dans l’ensemble, le risque de menace lié aux changements 
climatiques pour chaque sous-catégorie dans les cinq zones de l’UD2 (énumérées dans les 
tableaux 17 à 21) a été évalué comme étant inconnu, car le niveau d’incidence est inconnu.  

Évaluation des menaces dans l’UD2 
On croit que les populations d’esturgeon jaune dans la plupart des UG de l’UD2 sont plus 
faibles que par le passé (COSEPAC 2017, Barth et al. 2018). Une autre caractéristique des 
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populations d’esturgeon jaune de l’UD2 est que l’état de la population peut varier grandement 
entre les UG dans différents bassins versants et entre des UG d’un même bassin versant 
séparées par des barrages (COSEPAC 2017). Pour les raisons susmentionnées, l’évaluation de 
la menace dans l’UD2 a été effectuée par zone. Les zones étaient composées des UG 
suivantes :  

• Zone 1 : Le bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan comprend quatre UG 
(Tableau 17) : 

o UG1 – rivière Saskatchewan Nord, rivière Saskatchewan Sud en aval de la CH de 
Coteau Creek, rivière Saskatchewan, de La Fourche à la CH de Nipawin 

o UG2 – Rivière Saskatchewan Sud en amont de la CH de Coteau Creek 
o UG3 – CH de Nipawin sur la rivière Saskatchewan à la CH E.B. Campbell 
o UG4 – CH E.B. Campbell à la centrale de Grand Rapids 

• Zone 2 : Les rivières Assiniboine et Rouge en amont de Lockport comprennent deux UG 
(Tableau 18) : 
o UG1 – rivière Assiniboine en amont de l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de 

Portage la Prairie 
o UG2 – Rivière Rouge et affluents en amont de Lockport, y compris la rivière Assiniboine 

jusqu’à l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de Portage la Prairie 

• Zone 3 : La rivière Rouge en aval de Lockport, la rivière Winnipeg en aval de la centrale de 
Pine Falls, le lac Winnipeg et tous les affluents entrants du côté est en amont et en aval des 
obstacles infranchissables comprend deux UG (Tableau 19) : 

o UG1 – Lac Winnipeg et affluents en aval des obstacles infranchissables  
o UG2 – Affluents du côté est du lac Winnipeg en amont des obstacles infranchissables 

• Zone 4 : Lac des Bois – rivière à la Pluie, et les bassins hydrographiques des rivières 
English et Winnipeg comprennent 14 UG (Tableau 20) : 

Lac des Bois – rivière à la Pluie 

o UG1 – Système du lac Sturgeon – lac la Croix 
o UG2 – Rivière Namakan 
o UG3 – Réservoir Namakan 
o UG4 – Lac à la Pluie et affluents 
o UG5 – Rivière à la Pluie de la centrale de Fort Frances à l’exutoire du lac des Bois 

Réseau hydrographique des rivières Winnipeg et English 
o UG1 – Rivière Wabigoon 
o UG2 – Rivière English : Centrale de Manitou Falls – centrale de Caribou Falls 
o UG3 – Rivière Winnipeg : Centrale de Norman – centrale de Whitedog Falls 
o UG4 – Winnipeg/Rivière English : centrales de Caribou Falls et Whitedog Falls – centrale 

de Pointe du Bois 
o UG5 – Rivière Winnipeg : Centrale de Pointe du Bois – centrale de Slave Falls 
o UG6 – Rivière Winnipeg : Centrale de Slave Falls – centrale de Seven Sisters 
o UG7 – Centrale de Seven Sisters Falls – centrale de MacArthur Falls 
o UG8 – Centrale MacArthur – centrale de Great Falls 
o UG9 – Centrale de Great Falls – centrale de Pine Falls 

• Zone 5 : Bassin hydrographique du fleuve Nelson comprenant six UG (Tableau 21) : 
o UG1 – lac Playgreen – chutes Whitemud 
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o UG2 – chutes Whitemud – centrale de Kelsey 
o UG3 – centrale de Kelsey – centrale de Kettle; cours inférieur de la rivière Burntwood 

entre First Rapids et lac Split 
o UG4 – centrale de Kettle – centrale de Long Spruce 
o UG5 – centrale de Long Spruce – centrale de Limestone 
o UG6 – centrale de Limestone – Baie d’Hudson 

Tableau 17. Évaluation de la menace pour les populations d’esturgeon jaune dans la zone 1 de l’UD2. La 
zone 1 comprend quatre UG dans le bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan (UG1 – rivière 
Saskatchewan Nord; rivière Saskatchewan Sud en aval de la CH de Coteau Creek, rivière Saskatchewan 
de La Fourche à la CH de Nipawin; UG2 – rivière Saskatchewan Sud en amont de la CH de Coteau 
Creek; UG3 – rivière Saskatchewan, de la CH de Nipawin à la CHE.B. Campbell et UG4 – CH E.B. 
Campbell au lac Cedar). 
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Pollution 

Eaux usées 
domestiques et 

urbaines 
Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Effluents 
industriels et 

militaires 
Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Effluents agricoles 
et forestiers Connue Faible Faible Faible P/AC/AN R L 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Déplacement et 
altération de 

l’habitat 
Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Sécheresse Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Températures 
extrêmes Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tempêtes et 
inondations Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tableau 18. Évaluation de la menace pour la zone 2 de l’UD2. La zone 2 comprend deux UG (UG1 – 
rivière Assiniboine en amont de l’ouvrage régulateur du canal de dérivation de Portage la Prairie; et UG2 
– rivière Rouge et affluents en amont de Lockport, y compris la rivière Assiniboine à l’ouvrage régulateur 
du canal de dérivation de Portage la Prairie). 
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Tableau 19. Évaluation de la menace pour la zone 3 de l’UD2. La zone 3 comprend deux UG (UG1 – lac 
Winnipeg et affluents en aval des obstacles infranchissables; et UG2 – affluents du côté est du lac 
Winnipeg en amont des obstacles infranchissables).  
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Tableau 20. Évaluation de la menace pour la zone 4 de l’UD2. La zone 4 comprend les bassins versants 
de la rivière à la Pluie, du lac des Bois, de la rivière English et de la rivière Winnipeg, composés de 
14 UG (rivière à la Pluie, lac des Bois – UG1 – réseau du lac Sturgeon et du lac la Croix – UG2 – rivière 
Namakan; UG3 – réservoir Namakan; UG4 – lac à la Pluie et affluents; UG5 – rivière à la Pluie entre la 
centrale de Fort Frances et l’exutoire du lac des Bois; les bassins hydrographiques des rivières 
Winnipeg/English – UG1 – rivière Wabigoon; UG2 – Rivière English : centrale de Manitou Falls – centrale 
de Caribou Falls; UG3 – rivière Winnipeg : centrale de Norman – centrale de Whitedog Falls; UG4 – 
rivières Winnipeg et English : centrale de Caribou Falls et Whitedog Falls – centrale de Pointe du Bois; 
UG5 – rivière Winnipeg : centrale de Pointe du Bois – centrale de Slave Falls; UG6 – rivière Winnipeg : 
centrale de Slave Falls – centrale de Seven Sisters; UG7 – centrale de Seven Sisters Falls – centrale de 
MacArthur Falls; UG8 – centrale MacArthur – centrale de Great Falls; UG9 – centrale de Great Falls – 
centrale de Pine Falls). 
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Tableau 21. Évaluation de la menace pour la zone 5 de l’UD2. La zone 5 comprend le bassin 
hydrographique du fleuve Nelson, composé de six UG (UG1 – lac Playgreen – chutes Whitemud; UG2 – 
centrales des chutes Whitemud – Kelsey; UG3 – centrales de Kelsey et de Kettle; cours inférieur de la 
rivière Burntwood entre First Rapids et le lac Split; UG4 – centrales de Kettle et de Long Spruce, UG5 – 
centrale de Long Spruce – centrale de Limestone; UG6 – centrale de Limestone – Baie d’Hudson). 
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Menaces et facteurs limitants concernant la survie et le rétablissement de 
l’esturgeon jaune – UD4 

Développement résidentiel et commercial 
La menace liée au développement résidentiel et commercial dans l’UD4 est cumulative. Elle 
s’est déjà concrétisée et persistera. Les répercussions de cette menace toucheraient 
probablement une très faible proportion de la population compte tenu des contrôles 
réglementaires mis en place. Le risque de menace évalué lié au développement résidentiel et 
commercial dans l’UD4 est inconnu pour toutes les zones, à l’exception du Bas-Saint-Laurent 
(zone 5), où le risque de menace a été évalué comme étant faible (tableaux 22 à 26). 

Corridors de transport et de service 
Routes et chemins de fer, services publics et corridors de service, voies de transport par eau 

Le fleuve Saint-Laurent, la rivière Détroit, la rivière Sainte-Claire, le lac Sainte-Claire et la rivière 
St. Marys ont tous été chenalisés pour créer des chenaux maritimes (COSEPAC 2017). La 
chenalisation crée des voies qui peuvent être attrayantes pour l’esturgeon jaune qui migre à 
travers les cours d’eau (Hondorp et al. 2017). Si l’esturgeon jaune utilise ces habitats, il devient 
vulnérable aux collisions avec des navires et peut être blessé ou tué (Hondorp et al. 2017). De 
plus, le dragage a des répercussions inconnues sur les populations d’esturgeon jaune 
(COSEPAC 2017). La menace que représentent les voies de navigation pour l’esturgeon jaune 
dans l’UD4 est inconnue dans le cas du lac Supérieur et de la rivière des Outaouais (UG 1 à 4, 
12 à 19) et faible pour toutes les autres zones de l’UD4 (tableaux 22 à 26; UG 5 à 11 et 20).  

Utilisation des ressources biologiques  
Pêche et récolte des ressources aquatiques 

Par le passé, l’esturgeon jaune a été abondamment récolté dans l’ensemble de l’UD4, ce qui a 
entraîné un déclin spectaculaire de la population dans certains plans d’eau. La récolte présente 
le risque de retirer de grands reproducteurs adultes des populations, ainsi que des individus 
assez gros pour être pêchés, mais pas encore en état de reproduction (COSEPAC 2017). Les 
Grands Lacs et leurs affluents, ainsi que le fleuve Saint-Laurent et ses affluents, ont soutenu 
d’importantes populations d’esturgeon jaune et d’importantes pêches commerciales (COSEPAC 
2017). Ces pêches historiques ont pris fin au début du 20e siècle, car les populations 
s’effondraient. L’esturgeon jaune des Grands Lacs est maintenant inscrit sur la liste des 
espèces menacées en Ontario en vertu de la Loi sur les espèces en voie de disparition de la 
province et, à ce titre, il est protégé contre la récolte, à l’exception des pêches de subsistance 
des Premières Nations.  
Au Canada, l’une des zones où la pêche commerciale de l’esturgeon jaune est gérée de 
manière particulièrement stricte est le fleuve Saint-Laurent. Les gros adultes ne sont pas 
récoltés en raison d’une fourchette de taille autorisée de 800 à 1 305 mm. Le quota annuel pour 
la pêche commerciale est de 80 tonnes et des étiquettes de plastique avec code à barres 
individuel et des cartes de déclaration de poids sont utilisées pour contrôler les quantités 
récoltées. Par ailleurs, la pêche sportive ciblée est permise au Québec, mais les pêches 
commerciales et à la ligne sont fermées pendant l’hiver. Les limites de taille s’appliquent à la 
pêche à la ligne et à la pêche commerciale.  
La pêche de subsistance est encore pratiquée dans certaines régions de l’UD4 et peut 
représenter une menace pour certaines populations d’esturgeon jaune. Outre les activités de 
pêche commerciale et récréative, la pêche illégale par braconnage constitue une menace 
sérieuse pour les populations d’esturgeon jaune. 
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Certaines populations des Grands Lacs sont cogérées avec les États-Unis. Certaines de ces 
populations transfrontalières font l’objet d’une pêche légale limitée aux États-Unis, même si 
elles sont protégées au Canada. De plus, la récolte illégale d’esturgeons pour le marché noir et 
le harcèlement ou la capture d’esturgeons jaunes femelles en migration par des pêcheurs non 
sensibilisés pourraient avoir une incidence sur les populations locales. 
Comme dans les UD 1 et 2, le risque de la menace que représente la récolte dans les cinq 
zones de l’UD4 a été évalué comme étant élevé (tableaux 22 à 26).  

Intrusions et perturbations humaines  
Ouvrage et autres activités 

Des recherches scientifiques ont été menées dans l’ensemble de l’UD4 et, à l’instar de l’UD1 et 
de l’UD2, le risque de la menace a été évalué comme faible dans toutes les zones (tableaux 22 
à 26).  

Modification des systèmes naturels 
Barrages et gestion/utilisation de l’eau  

Des barrages sont présents dans l’ensemble de l’UD4 et ont eu des répercussions sur l’habitat 
de l’esturgeon jaune à divers degrés dans cette UD. À l’instar de l’UD2, les barrages dans l’UD4 
ont eu une incidence négative sur l’habitat de fraie, ont modifié la dynamique du débit, peuvent 
augmenter la mortalité par collision et entraînement, et ont empêché les déplacements en 
amont vers les lieux de fraie historiques. Toute construction future d’un barrage risque fort 
d’avoir des répercussions négatives sur la population de l’UD4, surtout si elles ne sont pas 
atténuées. Dans la rivière des Outaouais, l’épuisement hivernal a été associé à des populations 
plus faibles dans certains tronçons. Dans le fleuve Saint-Laurent, on a émis l’hypothèse que les 
barrages continuent d’avoir une incidence négative sur la population d’esturgeon jaune du lac 
Saint-François en amont de la centrale de Beauharnois. Par conséquent, le risque de la 
menace associée aux barrages et à la gestion de l’eau dans les cinq zones de l’UD4 a été 
évalué comme étant élevé. 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 
Espèces exotiques/non indigènes envahissantes 

La lamproie marine (Petromyzon marinus) est une espèce envahissante présente dans les 
Grands Lacs, ainsi que dans bon nombre de ses affluents qui sont habités par l’esturgeon jaune 
(O’Connor et al. 2017). On sait que la lamproie marine adulte attaque l’esturgeon jaune et 
qu’elle peut causer sa mort ou réduire sa condition physique (Dobiesz et al. 2018). Dans les 
affluents des Grands Lacs, l’esturgeon jaune (âge 0) et la lamproie marine (larve) partagent le 
même habitat, ce qui signifie que l’esturgeon d’âge 0 peut être vulnérable à l’application du 
lampricide utilisé dans les programmes d’évaluation et de lutte (COSEPAC 2017). Cela est 
particulièrement vrai dans les affluents à forte alcalinité, où le risque de mortalité de l’esturgeon 
jaune d’âge 0 augmente (O’Connor et al. 2017). La plupart des affluents canadiens traités au 
lampricide ont une faible alcalinité, de sorte que ce risque a été évalué comme étant faible.  
Le gobie à taches noires (Neogobius melanostomus) est une autre espèce envahissante qui 
pourrait avoir une incidence sur l’esturgeon jaune dans les Grands Lacs. On sait que le gobie à 
taches noires se nourrit d’œufs d’esturgeon jaune (COSEPAC 2017); en revanche, le gobie à 
taches noires peut représenter une proportion élevée du régime alimentaire de l’esturgeon 
jaune (Jacobs et al. 2017). Si le gobie à taches noires devenait une importante source de 
nourriture pour l’esturgeon jaune, on pourrait observer une augmentation du taux de croissance 
(Jacobs et al. 2017). Bien qu’il s’agisse d’une source importante de nourriture pour les grands 
poissons, le gobie à taches noires peut être en concurrence avec l’esturgeon jaune juvénile, qui 
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a des besoins similaires en matière d’alimentation et d’habitat (Bruestle et al. 2018). L’impact 
net du gobie à taches noires sur l’esturgeon jaune est donc inconnu. 
La moule zébrée, la moule quagga (Dreissena bugensis), la carpe asiatique (si elle est 
introduite et établie) et l’écrevisse à taches rouges sont quatre autres espèces envahissantes 
qui ont été signalées comme pouvant avoir une incidence sur les populations d’esturgeon jaune 
dans l’UD4. L’incidence nette de ces espèces sur les populations d’esturgeon jaune dans l’UD4 
est inconnue, mais les moules et les carpes asiatiques ont entraîné des modifications de 
l’écosystème dans les zones où elles se sont établies (COSEPAC 2017). 
Le risque de la menace associée aux espèces envahissantes dans l’UD4 est inconnu dans la 
rivière des Outaouais (zone 4), et le risque de la menace est considéré comme faible dans les 
autres zones (Tableau 22-26). 

Pollution 
Eaux usées domestiques et urbaines, effluents industriels et militaires, et effluents agricoles et 
forestiers 

La menace de la pollution pour les populations d’esturgeon jaune diminue probablement en 
raison du resserrement de la réglementation environnementale (COSEPAC 2017). La 
dégradation de la qualité de l’eau causée par les effluents de l’industrie des pâtes et papiers a 
eu une incidence sur certaines populations d’esturgeon jaune dans l’UD4 (COSEPAC 2017). 
Par le passé, la drave pratiquée dans de nombreuses rivières a abrasé les fonds et entraîné le 
dépôt de débris ligneux dans l’habitat de l’esturgeon jaune (COSEPAC 2017). Dans l’UD4, le 
risque de menace que représentent plusieurs polluants est encore inconnu (p. ex. les produits 
pharmaceutiques en aval des grandes régions métropolitaines qui pourraient avoir une 
incidence sur le sex-ratio, la maturation et le développement des gonades) alors qu’ils sont 
rejetés dans les lacs et les rivières par le rejet d’eaux usées municipales. Par conséquent, le 
risque de la menace posée par la pollution pour les populations d’esturgeon jaune dans l’UD4 a 
été évalué comme étant faible (tableaux 22 à 26). 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 
Déplacement et altération de l’habitat, sécheresses, températures extrêmes, tempêtes et 
inondations 

Les changements climatiques ont été évalués comme étant applicables aux populations de 
l’UD4 dans le rapport du COSEPAC (2017). Le niveau d’eau du fleuve Saint-Laurent sera 
probablement affecté par les changements climatiques au cours des 100 prochaines années. 
Dans l’ensemble, le risque de la menace associée aux changements climatiques pour chaque 
sous-catégorie des cinq zones de l’UD2 (énumérées dans les tableaux 22 à 26) a été évalué 
comme étant inconnu, car le niveau d’incidence est inconnu. 

Évaluation des menaces dans l’UD4 
Cinq zones distinctes ont été incluses dans l’évaluation des menaces dans l’UD4 (tableaux 22 à 
26). Les zones étaient composées des UG suivantes : 

• Zone 1 : L’ouest, le nord et l’est du lac Supérieur ainsi que le lac Nipigon comprennent 
quatre UG (Tableau 22) : 
o UG1 – Lac Supérieur Ouest 
o UG2 – Lac Nipigon 
o UG3 – Lac Supérieur Nord 
o UG4 – Lac Supérieur Est 
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• Zone 2 : L’évaluation de la menace au lac Huron et au lac Nipissing comprend quatre UG 
(Tableau 23) : 
o UG5 – Chenal du nord du lac Huron 
o UG6 – Lac Nipissing 
o UG7 – Baie Georgienne – Lac Huron 
o UG8 – Corridor Huron-Érié 

• Zone 3 : L’évaluation de la menace dans le cours inférieur de la rivière Niagara et dans l’est 
du lac Ontario et le haut Saint-Laurent comprend trois UG (Tableau 24) : 
o UG9 – Cours inférieur de la rivière Niagara 
o UG10 – Est du lac Ontario et haut Saint-Laurent 
o UG11 – Lac Saint-François  

• Zone 4 : L’évaluation de la menace dans le bassin versant de la rivière des Outaouais 
comprend huit UG (Tableau 25) : 
o UG12 – Lac Témiscamingue 
o UG13 – Lac la Cave 
o UG14 – Lac Holden 
o UG15 – Lac aux Allumettes/Lac Coulonge 
o UG16 – Lac du Rocher Fendu 
o UG17 – Lac des Chats 
o UG18 – Lac Deschênes 
o UG19 – Lac Dollard-des-Ormeaux 

• Zone 5 : L’évaluation de la menace dans le cours inférieur du fleuve Saint-Laurent ne porte 
que sur l’UG20 (Tableau 26) : 

o UG20 - Cours inférieur du fleuve Saint-Laurent 
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Tableau 22. Évaluation de la menace pour la zone 1 de l’UD4. La zone 1 comprend quatre UG, Ouest 
(UG1), Nord (UG3) et est du lac Supérieur (UG4), ainsi que le lac Nipigon (UG2).  
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Transport et corridors de service 

Routes et chemins de fer Connue Inconnu Très faible Inconnu P/AC/AN R L 

Lignes de services 
publics Connue Inconnu Très faible Inconnu P/AC/AN R L 

Voies de transport par 
eau Connue Inconnu Très faible Inconnu P/AC/AN R L 

Utilisation des ressources biologiques 

Pêche et récolte de 
ressources aquatiques Connue Élevé Élevée Élevé P/AC/AN R L 

Intrusions et perturbations humaines 

Ouvrage et autres 
activités Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Modification des systèmes naturels 

Barrages et 
gestion/utilisation de 

l’eau 
Connue Élevé Élevée Élevé P/AC/AN C C 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 

Espèces exotiques/non 
indigènes envahissantes Connue Faible Faible Faible AC/AN C C 

Pollution 

Eaux usées domestiques 
et urbaines 

Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Effluents industriels et 
militaires 

Connue Faible Inconnue Faible P/AC/AN R L 

Effluents agricoles et 
forestiers 
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Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Déplacement et altération 
de l’habitat 

Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Sécheresse Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Températures extrêmes Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tempêtes et inondations Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 
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Tableau 23. Évaluation de la menace pour la zone 2 de l’UD4. La zone 2 comprend le lac Huron et le lac 
Nipissing et comprend quatre UG (UG5 – chenal du nord du lac Huron; UG6 – lac Nipissing; UG7 – baie 
Georgienne et lac Huron; UG8 – corridor du lac Huron/Érié). 
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Pêche et récolte de 
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Intrusions et perturbations humaines 

Ouvrage et autres activités Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Modification des systèmes naturels 

Barrages et 
gestion/utilisation de l’eau Connue Élevé Élevée Élevé P/AC/AN C C 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 

Espèces exotiques/non 
indigènes envahissantes Connue Faible Faible Faible AC/AN C C 

Pollution 

Eaux usées domestiques 
et urbaines Connue Faible Faible Faible P/AC/AN R L 

Effluents industriels et 
militaires Connue Faible Faible Faible P/AC/AN R L 

Effluents agricoles et 
forestiers Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Déplacement et altération 
de l’habitat Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Sécheresse Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Températures extrêmes Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tempêtes et inondations Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 
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Tableau 24. Évaluation de la menace pour la zone 3 de l’UD4. La zone 3 comprend le cours inférieur de 
la rivière Niagara et l’est de l’Ontario et le cours supérieur du fleuve Saint-Laurent, composés de trois UG 
(UG9 – cours inférieur de la rivière Niagara; UG10 – Est du lac Ontario – Haut-Saint-Laurent; UG11 – Lac 
Saint-François). 
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Pêche et récolte de 
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Intrusions et perturbations humaines 
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Modification des systèmes naturels 
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gestion/utilisation de l’eau Connue Élevé Élevée Élevé P/AC/AN C C 

Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 

Espèces exotiques/non 
indigènes envahissantes Connue Faible Faible Faible AC/AN C C 

Pollution 

Eaux usées domestiques 
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Effluents agricoles et 
forestiers Connue Faible Très faible Faible P/AC/AN R L 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Déplacement et altération 
de l’habitat Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Sécheresse Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Températures extrêmes Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 

Tempêtes et inondations Connue Inconnu Très faible Inconnu AC/AN C C 
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Tableau 25. Évaluation de la menace pour la zone 4 de l’UD4. La zone 4 comprend 8 UG dans le bassin 
versant de la rivière des Outaouais (UG12 – lac Témiscamingue; UG13 – lac la Cave; UG14 – lac 
Holden; MU15 – lac aux Allumettes/lac Coulonge; MU16 – lac du Rocher Fendu; UG17 – lac des Chats; 
UG18 – lac Deschênes; UG19 – lac Dollard-des-Ormeaux). 
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Tableau 26. Évaluation de la menace pour la zone 5 de l’UD4. La zone 5 comprend une UG, l’UG20, le 
cours inférieur du fleuve Saint-Laurent.  
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MESURES D’ATTÉNUATION ET SOLUTIONS DE RECHANGE 
Il est possible de limiter les menaces pesant sur la survie en mettant en œuvre des mesures 
d’atténuation qui réduiront ou élimineront les effets néfastes susceptibles de découler des 
ouvrages ou entreprises associés aux projets ou aux activités réalisés dans l’habitat de 
l’esturgeon jaune. L’esturgeon jaune dans les UD 1, 2 et 4 n’est pas protégé en vertu de la LEP. 
Des recherches ont été effectuées pour résumer les types d’ouvrages, d’activités ou de projets 
qui ont été entrepris dans l’habitat que l’esturgeon jaune occupe dans les UD 1, 2 et 4 (Tableau 
27). La base de données du Suivi des activités du programme de l’habitat du MPO a été 
consultée afin d’estimer le nombre de projets réalisés de 2013 à 2018. Au total, 118 projets ont 
été recensés – un dans l’UD1, 37 dans l’UD2 et 80 dans l’UD4 (Tableau 17). Il ne s’agit peut-
être pas d’une liste exhaustive de tous les projets et de toutes les activités, car certains n’ont 
peut-être pas été signalés au MPO. Les ouvrages, les entreprises et les activités qui peuvent 
avoir eu une incidence directe ou indirecte sur l’habitat de l’esturgeon jaune comprennent les 
franchissements de cours d’eau, les ouvrages sur les rives, les berges et dans les cours d’eau, 
la gestion de l’eau et les structures dans l’eau. La seule activité pratiquée dans l’UD1 était le 
dragage dans le lac Waterhen. La majorité des activités menées dans l’UD2 concernaient des 
structures dans l’eau (n = 16) et la stabilisation du littoral (n = 12). Dans l’UD4, la plupart des 
activités comprenaient des travaux sur les rives/berges (principalement la stabilisation des 
rives) (n = 40) et des structures dans l’eau (n = 20). La catégorie « introductions d’espèces 
envahissantes (autorisées et non autorisées) » a été ajoutée à la liste, bien que cela ne fasse 
pas l’objet d’un suivi dans base de données du Suivi des activités du programme de l’habitat.  

Les menaces liées à l’habitat de l’esturgeon jaune ont été corrélées aux séquences des effets 
élaborées par le MPO (Tableau 27). Le MPO a élaboré des lignes directrices sur les mesures 
d’atténuation pour 19 séquences des effets en vue de protéger les espèces aquatiques en péril 
dans les régions du Centre et de l’Arctique (Coker et al. 2010). Ces lignes directrices devraient 
être consultées au moment d’examiner les stratégies d’atténuation et les solutions de rechange 
relatives aux menaces pesant sur l’habitat. 
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Tableau 27. Résumé des ouvrages, projets et activités réalisés durant la période s’échelonnant entre janvier 2014 et décembre 2018 dans des 
zones que l’on sait occupées par l’esturgeon jaune (UD 1, 2, 4). Les menaces connues pour être associées à ces types d’ouvrages, de projets et 
d’activités sont cochées. Le nombre d’ouvrages, de projets et d’activités associés à chaque population d’esturgeon jaune des UD 1, 2, 4 du bassin 
hydrographique, tel que déterminé par l’analyse réalisée dans le cadre de l’évaluation du projet, est fourni. La séquence des effets applicable 
décrite dans le rapport de Coker et ses collaborateurs (2010) a été précisée pour chaque menace associée à un ouvrage, un projet ou une activité 
(1 – élimination de la végétation; 2 – nivellement; 3 – excavation; 4 – utilisation d’explosifs; 5 – utilisation d’équipement industriel; 6 – nettoyage et 
entretien de ponts ou d’autres structures; 7 – reforestation des berges; 8 – pâturage du bétail sur les berges des cours d’eau; 9 – levés sismiques 
marins; 10 – mise en place de matériaux ou de structures dans l’eau; 11 – dragage; 12 – extraction d’eau; 13 – gestion des débris organiques; 14 
– gestion des eaux usées; 15 – ajout ou enlèvement de végétation aquatique; 16 – changement dans les périodes, la durée et la fréquence du 
débit; 17 – problèmes associés au passage des poissons; 18 – enlèvement de structures; 19 – mise en place de sites aquacoles de poissons 
marins). 
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Séquence des effets applicable pour l’atténuation des 
menaces et solutions de rechange au projet 

1, 2, 3, 4, 5 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 10, 11, 12, 

13, 15, 17 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 
10, 11, 12, 13, 

16, 17 

1, 5, 7, 13, 15, 
18 

14, 17 1, 4, 5, 
6, 7, 8, 
10, 11, 
13, 14, 
15, 16, 

18 

- - - 

Franchissements de cours d’eau 
(p. ex. ponts, ponceaux, tranchées) 

-  - - -  0 4 4 
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    -  0 12 40 
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UD1 UD2 UD4 

Séquence des effets applicable pour l’atténuation des 
menaces et solutions de rechange au projet 

1, 2, 3, 4, 5 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 10, 11, 12, 

13, 15, 17 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 
10, 11, 12, 13, 

16, 17 

1, 5, 7, 13, 15, 
18 

14, 17 1, 4, 5, 
6, 7, 8, 
10, 11, 
13, 14, 
15, 16, 

18 

- - - 

Exploration, extraction et production d’agrégats de 
minerais, de pétrole et de gaz - - - - -  0 0 0 

Ouvrages dans les cours d’eau  
(p. ex. entretien des chenaux, restauration, modifications, 
réorientation, dragage et enlèvement de la végétation 
aquatique) 

-  -  -  1 4 12 

Gestion de l’eau  
(p. ex. gestion des eaux pluviales, prélèvement d’eau)   -  - -  0 1 4 

Structures dans l’eau  
(p. ex. rampes de mise à l’eau, quais, émissaires 
d’évacuation, prises d’eau) 

 -  - -  0 16 20 

Lutte contre les espèces nuisibles - - - - -  0 0 0 

Assainissement des lieux contaminés - - -  -  0 0 0 

Autre   - - -  0 0 0 



 

102 

Ouvrage/Projet/Activité Menaces 
(associées aux ouvrages, projets ou activités) 
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UD1 UD2 UD4 

Séquence des effets applicable pour l’atténuation des 
menaces et solutions de rechange au projet 

1, 2, 3, 4, 5 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 10, 11, 12, 

13, 15, 17 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 
10, 11, 12, 13, 

16, 17 

1, 5, 7, 13, 15, 
18 

14, 17 1, 4, 5, 
6, 7, 8, 
10, 11, 
13, 14, 
15, 16, 

18 

- - - 

(p. ex. installation de conduits sur un pont, lavage d’un 
pont) 

Introductions d’espèces envahissantes (autorisées et 
non autorisées) - - - -  - s.o. s.o. s.o. 

TOTAL - - - - - - 1 37 80 
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D’autres mesures d’atténuation et de rechange sont énumérées ci-dessous. 

ESPÈCES, MALADIES OU GÈNES ENVAHISSANTS OU AUTREMENT 
PROBLÉMATIQUES 

Atténuation 
• Enlever physiquement les espèces non indigènes des zones où vit l’esturgeon jaune. 

• Surveiller l’aire de répartition de l’esturgeon jaune dans les UD 1, 2 et 4 en vue de détecter 
les espèces non indigènes susceptibles d’avoir une incidence négative sur les populations 
d’esturgeon jaune ou leur habitat de prédilection. 

• Élaborer un plan pour faire face aux risques et aux impacts potentiels, et proposer des 
mesures à mettre en œuvre, dans l’éventualité où les activités de surveillance révèleraient 
l’arrivée ou l’établissement d’une espèce envahissante. 

• Lancer une campagne de sensibilisation du public et encourager l’utilisation des systèmes 
de signalement des espèces envahissantes observées. 

Solutions de rechange 
• Non autorisées 

o Aucune 

• Autorisées 
o Utiliser uniquement des espèces indigènes. 
o Suivre le Code national sur l’introduction et le transfert d’organismes aquatiques pour 

toutes les introductions d’organismes aquatiques (MPO 2017). 

UTILISATION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES (RÉCOLTE) 

Atténuation 
• Maintenir et surveiller les quotas de récolte et les restrictions en matière de pêche à la ligne 

et les ajuster au besoin à l’aide de lignes directrices rigoureuses en matière de gestion des 
pêches. 

• Création de conseils de gestion de l’esturgeon (p. ex. conseil de gestion de l’esturgeon du 
fleuve Nelson, conseil de gestion de l’esturgeon de la rivière Saskatchewan) pour 
sensibiliser davantage à l’incidence éventuelle de la pêche sur les populations locales. 

MODIFICATIONS DES SYSTÈMES NATURELS (BARRAGES ET 
GESTION/UTILISATION DE L’EAU; AUTRES MODIFICATIONS DE L’ÉCOSYSTÈME 

Atténuation 
• Aménager de nouveaux hauts-fonds de fraie artificiels et les surveiller (p. ex. rivière 

Winnipeg, fleuve Nelson, fleuve Saint-Laurent) 

PROTECTIONS EXISTANTES 
L’esturgeon jaune est actuellement protégé en vertu de la Loi sur les pêches. Bien qu’il ait été 
recommandé par le COSEPAC, en 2006 et en 2017, d’inscrire l’espèce sur la liste de l’annexe 1 
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de la Loi sur les espèces en péril (LEP) comme « menacée » ou « en voie de disparition », la 
décision n’a pas été prise et l’espèce n’est donc actuellement pas protégée en vertu de la LEP.  

Chaque province offre également une protection supplémentaire à l’esturgeon jaune par voie 
législative. En Alberta, l’esturgeon jaune est inscrit sur la liste des espèces menacées en vertu 
de la Wildlife Act. Les populations du nord-ouest de l’Ontario (UD2) et des Grands Lacs et du 
haut Saint-Laurent (UD4) sont inscrites comme étant en voie de disparition et sont donc 
protégées en vertu de la Loi sur les espèces en voie de disparition (LEVD) de l’Ontario. La 
population d’esturgeon jaune du sud de la baie d’Hudson et de la baie James est considérée 
comme préoccupante et n’est donc pas protégée en vertu de la LEVD. L’esturgeon jaune 
bénéficie d’une protection supplémentaire en vertu de la Loi sur la protection du poisson et de la 
faune de l’Ontario. À l’heure actuelle, les pêcheurs à la ligne ne sont pas autorisés à cibler 
l’esturgeon jaune dans le nord-ouest de l’Ontario et le bassin des Grands Lacs, alors qu’il y a 
une limite de possession de zéro pour l’esturgeon jaune dans le sud de la baie d’Hudson et du 
bassin de la baie James. En Saskatchewan et au Manitoba, la pêche à la ligne de l’esturgeon 
jaune est interdite. Au Manitoba, des fermetures des pêches à des fins de conservation sont 
imposées dans certains tronçons du cours supérieur du fleuve Nelson et de la rivière Winnipeg. 
Au Québec, l’esturgeon jaune Figure sur la liste des espèces susceptibles d’être désignées 
comme menacées ou vulnérables. Bien que la pêche commerciale et la pêche sportive soient 
toujours pratiquées au Québec, elles sont gérées de manière stricte; des limites de taille et des 
quotas ont été établis (COSEPAC 2017).  

SOURCES D’INCERTITUDE 
• On a constaté que les estimations de l’âge de l’esturgeon jaune faites à l’aide d’une 

technique de longue date (c.-à-d. compter les incréments de croissance sur les épines des 
nageoires pectorales) sous-estimaient l’âge réel des poissons de plus de 14 ans et que la 
marge d’erreur augmentait avec l’âge. L’écart moyen était de -4,96 ± 4,57 ans et variait de 
+2 à -17 ans (Bruch et al. 2009). Un facteur de correction a été élaboré pour le réseau du 
lac Winnebago afin de corriger les estimations d’âge existantes obtenues à l’aide de cette 
méthode; des études de validation sont nécessaires pour déterminer s’il y a des différences 
entre les populations (Cleator et al. 2010a-e).  

• Il est difficile d’évaluer la taille de la population d’esturgeon jaune en raison du 
comportement et de l’écologie de l’espèce (Haxton et Friday 2019). En outre, il est difficile 
d’obtenir des estimations exactes des populations lorsqu’il y a plusieurs populations 
interconnectées qui peuvent se déplacer librement entre des plans d’eau et à l’intérieur de 
ceux-ci. 

• Il y a un manque de données historiques préanthropiques pour la plupart des populations 
d’esturgeon jaune, et des données limitées sur la taille des populations avant la récolte ou 
avant la construction de barrages.  

• Dans les zones où l’ensemencement de l’esturgeon jaune peut être la seule option pour le 
rétablissement de la population, une étude plus poussée est nécessaire pour déterminer le 
nombre optimal de poissons à ensemencer (Pollock et al. 2015). 

• Les répercussions des espèces envahissantes sur l’esturgeon jaune ne sont pas 
entièrement comprises. Des espèces envahissantes comme l’écrevisse à taches rouges et 
le gobie à taches noires peuvent s’attaquer aux œufs d’esturgeon jaune, mais elles peuvent 
constituer une source importante de nourriture pour les esturgeons plus gros (COSEPAC 
2017). Bien que ces espèces aient été identifiées comme des menaces possibles pour 
l’esturgeon jaune, l’impact global est inconnu.  
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• Les effets des densités élevées sur les populations d’esturgeon jaune sont une source 
d’incertitude (Pollock et al. 2015). Dans la rivière Winnipeg, en aval de la centrale de Pointe 
du Bois, par exemple, on croit que la population d’esturgeon jaune a atteint la capacité de 
charge du milieu (COSEPAC 2017). 

• Quelle incidence les changements climatiques, notamment le réchauffement des 
températures et les changements de débit, auront-ils sur le recrutement?
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